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INTRODUCTION GENERALE 

1. Contexte et justification  

Le processus de décentralisation du Mali a démarré en 1992 avec deux objectifs 

centraux : le développement local et la promotion de la démocratie locale. Il se 

déroule en phases successives.  

La première phase, qui part de 1992 à 2004, a comporté deux étapes essentielles : 

une étape de conception de la réforme et une étape de démarrage de la mise en 

œuvre. La deuxième phase, celle de la consolidation de la réforme, couvre la 

période 2005-2014.  

Faute de schémas d’aménagement du territoire et de Plans stratégiques de 

développement socio-économique, les PDESC des communes, des cercles et des 

régions, ne s’inscrivent pas dans une vision à long terme du développement de ces 

entités. En outre l’absence de stratégie régionale de développement ne garantit 

pas une cohérence entre le PDESC d’une région avec ceux des cercles et 

communes la composant. La quasi-totalité des PDESC ne prend pas en compte les 

dimensions prospective, temporelle et spatiale du développement. La 

problématique de la coordination des actions et politiques de développement ainsi 

que la fixation des objectifs économiques et sociaux cohérents se posent avec 

acuité à toutes les collectivités du Mali.  

Pour améliorer l’efficacité de ses actions, le Gouvernement a réalisé l’Etude 

Nationale Prospective Mali 2025 (ENP2025) en 2000 et le Cadre Stratégique de Lutte 

Contre la Pauvreté (CSLP) en mai 2002, cadre de référence des politiques et 

stratégies de développement à moyen terme et le référentiel de négociations avec 

les Partenaires Techniques et Financiers du Mali. La stratégie de lutte contre la 

pauvreté a été actualisée, en adoptant le Cadre Stratégique pour la Croissance et 

la Réduction de la Pauvreté (CSCRP) pour la période 2007-2011. En retenant la 

poursuite de l’intensification de la décentralisation comme un des domaines majeurs 

du deuxième axe stratégique du CSCRP, le Gouvernement entend s’attaquer 

davantage aux problèmes liés à la dimension régionale et locale de la pauvreté.  

Le Projet d’Appui à la Décentralisation et au Développement Economique Régional 

(PADDER) se propose d’accompagner cette dynamique, dans le respect des 

orientations fixées par le Document Cadre de Politique Nationale de 

Décentralisation (DCPN/décentralisation), et en synergie avec les autres instruments 

opérationnels du Programme national d’appui aux collectivités territoriales phase II 

(PARAD, ADERE-NORD, etc.). Prévu sur une période de quatre ans, le PADDER 

comprend trois composantes : renforcement du cadre institutionnel, organisationnel 

et de la gouvernance territoriale de la décentralisation économique, appui à la 

dynamique du développement économique régional et gestion du projet.  

Pour l’exécution de la deuxième sous composante de la composante 1 du PADDER, 

relative à l’élaboration des outils de développement d’un aménagement de 

territoire intégré, le Gouvernement de la République du Mali et la Banque Africaine 

de Développement ont convenu de responsabiliser la Direction Nationale de la 

Planification du Développement (DNPD) pour assister la Région de Mopti pour 

l’élaboration de son Plan Stratégique de Développement Régional (PSDR).  

L’atelier de relecture des SRAT et PSDR, tenu le 25 mars 2009, dans la Salle de 

conférence de la DNCT a révélé un certain nombre d’insuffisances à corriger. C’est 

dans cette option que s’inscrit l’amélioration du PSDR de Mopti. 



 

 

Groupement BERD/CADIS  16 

 

Plan Stratégique de Développement Régional de Mopti 

2. Généralités 

2.1 Objectif global  

Appuyer la Région de Mopti à améliorer son Plan Stratégique de Développement 

Régional.  

2.2 2.2 Objectifs spécifiques 

- compléter le diagnostic, 

- identifier les espaces économiques viables et définir les stratégies de mise en 

valeur du potentiel ;  

- structurer les axes et les objectifs, 

- adapter le PSDR conformément à son canevas d’élaboration, 

- améliorer le PSDR à partir du diagnostic amélioré en utilisant les cadres de 

concertations appropriés Comités Régionaux, Locaux et Communaux 

d’Orientation du Suivi des Actions de Développement ;  

- élaborer les stratégies de développement régional et de valorisation du potentiel 

des espaces économiques partagés et des pays frontières ;  

- définir les espaces économiques viables et mettre en perspective les disparités 

régionales par le développement des échanges interrégionaux et des pays 

frontières ;  

- assurer l'appropriation du PSDR par les acteurs régionaux et locaux.  

2.3 Résultats attendus 

- Le diagnostic est complété ;  

- les axes stratégiques et les objectifs de développement sont définis en conformité 

avec le SRAT ;  

- les espaces économiques viables, les stratégies de valorisation de leur potentiel, 

les disparités régionales sont définis et mis en valeurs à travers les échanges 

interrégionaux et le développement des pays frontières ;  

- les acteurs régionaux et locaux sont impliqués et maîtrisent le processus du PSDR ;  

- le PSDR est adapté et amélioré.  

2.4 Démarche méthodologique 

2.4.1 Principes de l’approche méthodologique 

Il convient de souligner avec force que le premier principe de base retenu par le 

consultant a été une démarche participative fondée sur le dialogue, la concertation 

et la compréhension se sont avérées être des lignes fortes de la réussite de la mission. 

Pour ce faire, il faut rappeler que la communication sociale a été l’instrument 

privilégié de cette approche participative. Elle devait permettre d’instaurer un 

véritable climat de concertation entre les parties prenantes et un travail profond et 

cohérent en offrant à chacune des parties la possibilité de participer activement à 

la réflexion. 
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2.4.2 Approche analytique générale : pertinence, cohérence, faisabilité et 

durabilité 

Le Consultant a insufflé une dynamique d’investigation, de réflexion et d’échanges. 

Il a analysé toutes les propositions que les acteurs ont formulées pour l’élaboration 

du PSDR et a donné les arguments qu’il a formulés, les résultats obtenus et les pistes 

de solutions préconisées. 

2.4.3 Recherche de Synergies avec les autres intervenants 

Pour l’exécution de son mandat, le consultant a accordé une importance 

particulière aux autres intervenants dans l’appui au développement de la région. Il a 

analysé le niveau de contribution éventuelle que les projets et programmes pourront 

apporter pour l’élaboration et la mise en œuvre du PSDR. 

2.4.4 Adoption d’une approche participative tout au long du mandat 

La stratégie de réalisation de la mission, l’approche pédagogique et participative 

qui a été mis en œuvre, a été considérée comme un cadre d’approfondissement et 

d’amélioration de la connaissance de la région par l’ensemble des acteurs et plus 

particulièrement des acteurs décideurs du développement économique et social. 

L’adoption d’une approche participative a donc été un facteur principal qui a 

garanti la qualité et donc la faisabilité du plan qui a été élaboré. Dans le cadre du 

présent mandat, a permis en effet : 

• de mieux comprendre de la stratégie d’intervention de l’équipe et les rôles et 

responsabilités de chaque type acteur dans l’élaboration du PSDR,  

• l’appropriation du PSDR par les acteurs eux-mêmes, ce qui est un facteur essentiel 

pour une meilleure participation future, notamment en termes de/d’ : 

· organisation annuel et de mise en œuvre des activités planifiées dans le PSDR ; 

· plaidoyer auprès des partenaires techniques sur la recherche d’appuis 

techniques et financiers des activités identifiées et planifiées ; 

· évaluation de chaque type d’acteur dans la mise en œuvre du PSDR. A cet 

effet, la stratégie de suivi-évaluation permettra d’évaluer les niveaux de 

performance et d’apporter les éventuelles propositions de recadrage. 

L’approche adoptée est avant tout une ‘attitude’ qui a consisté à investiguer, à 

écouter, à comprendre, puis stimuler l’analyse et catalyser la réflexion sur les 

problèmes majeurs. Le Groupement BERD-CADIS a tenu compte du niveau de 

compréhension de chacun et cela, à l’occasion : 

• de la concertation avec les partenaires techniques et financiers de la région ; 

• des rencontres de travail avec les acteurs identifiés. 

Les rencontres de travail et les réunions de briefing et de débriefing avec la DRPSIAP 

a permis de vérifier que les analyses et les propositions qui ont été faites relèvent plus 

de la compréhension des acteurs bénéficiaires du PSDR que de celui des 

consultants. Toute chose qui a permis au principe de la concertation de jouer 

pleinement son rôle 

2.4.5 La contribution des acteurs à l’élaboration du PSDR 

L’amélioration du PSDR a reposé sur une approche participative, qui a mis l’accent 

sur la responsabilisation de tous les acteurs à différents niveaux de collectivité et à 

toutes les étapes du processus. Elle a notamment pris en compte les activités 

suivantes :  
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 La finalisation de la méthodologie avec La DNPD, la DNAT et la DNCT 

La première activité entrant dans le cadre de l’élaboration du PSDR a consisté en 

la présentation de la méthodologie d’intervention du Groupement BERD/CADIS à 

la DNPD. Cette rencontre d’échanges autour de la proposition de la stratégie de 

réalisation de la mission a connu la participation des représentants de la DNAT et 

de la DNCT. 

Les contributions de tous ces acteurs maitrisant les outils et stratégies de 

planification ont permis d’améliorer la proposition du Consultant et de l’adapter 

au mieux aux attentes du commanditaire. La méthodologie consolidée a ensuite 

été discuté au niveau régional lors du lancement du processus d’amélioration du 

PSDR à Mopti. 

 Lancement du processus  

Le lancement du processus d'amélioration du PSDR s’est traduira par la tenue d'un 

atelier avec les membres du CROCSAD. Cet atelier a été organisé par 

l'Assemblée Régionale de Mopti aux fins de :  

- présenter la méthodologie et les outils consolidés ; 

- mettre en place des commissions thématiques.  

Les travaux ont permis aux participants de s’imprégner de la méthodologie 

d’intervention, de maîtriser les outils et surtout de connaître la contribution 

attendue de chacun d’eux. 

 Le diagnostic  

Le Consultant s’est servi du diagnostic du SRAT dont il a fait une synthèse pour 

présenter les éléments entrant dans l’élaboration d’un PSDR. Les rencontres de 

concertations avec les responsables de la DNPD ont permis de proposer le plan 

suivant lequel le rapport devait être élaborer. 

 Amélioration du PSDR  

Le draft de PSDR proposé a été soumis pour appréciation aux acteurs du niveau 

régional. Ainsi, un atelier de trois (3) jours, en groupes thématiques, animé par le 

Consultant a abouti  à :  

- la définition de la vision de développement à moyen terme (10 ans) de la 

région ;  

- l’identification des orientations de développement de la Région à moyen 

terme en conformité avec le SRAT ;  

- l’élaboration des axes et stratégies de développement, 

- l’identification/définition des mesures d’accompagnement.  

La version provisoire du PSDR, qui est une émanation du draft amélioré avec la 

contribution du CROCSAD, a été soumise à l’appréciation des CLOCSAD.  

 Restitution et validation du PSDR 

La restitution du PSDR devait se faire en deux étapes : 

- une restitution du rapport provisoire du PSDR dans les cercles ; 

- une validation technique du rapport provisoire du PSDR.  
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 Restitution et adoption du PSDR par l’Assemblée Régionale de Mopti 

La dernière étape dans le processus d’amélioration du PSDR consiste en 

- La restitution du PSDR à l'Assemblée Régionale de Mopti ;  

- L’adoption du PSDR par l'Assemblée Régionale.  

2.4.6 Cohérence avec les politiques et stratégies de développement 

La bonne exécution du PSDR ne peut être effective que si elle est cohérente avec 

les politiques et stratégies nationales de développement et à ce titre, le 

Groupement BERD-CADIS a veillé à ce que les textes et lois qui régissent le 

développement économique et social soient respectés. A cela s’ajoute bien sûr le 

respect des dispositions institutionnelles et organisationnelles. 

Ainsi, les actions retenues doivent s’inscrire en droite ligne dans la règlementation 

nationale. Les documents de référence tels que les textes, les lois et les codes 

devant régir la mise en œuvre du PSDR sont entre autres : 

- Loi nº 06-045 portant loi d'orientation agricole, 

- La Charte Pastorale, 

- L’ordonnance n°00-27/P-RM du 22 Mars 2000 portant code domanial et foncier ; 

- Loi n91-47/AN-RM relative à la protection de l'environnement et du Cadre de 

Vie ; 

- La loi n°86-42/AN-RM portant code forestier, 

- Les conventions sous Régionales et internationales, 

- la loi n°95-004 fixant les conditions de gestion des ressources forestières, 

- la loi M-95-31/ fixant les conditions de protection de la faune sauvage et de son 

habitat organise ; 

- la loi n°95-032 fixant les conditions de gestion de la pêche et de la pisciculture,  

- Loi n° 02-006 du 31 janvier 2002 portant Code de l’eau, 

- Loi n° 08-033 du 11 août 2008 relative aux installations classées pour la protection 

de l’environnement ; 

- l’ordonnance n° 99-032/P-RM du 19 août 1999 portant Code minier en 

République du Mali et l’ordonnance n°00- 013/P-RM du 10 février 2000 portant 

modification de l’ordonnance n°99-032/P-RM du 19 août 1999 portant Code 

minier en République du Mali. 

Ainsi, en fonction du domaine, l’exécution des actions doit se faire en étroite 

conformité avec les documents ci-avant référenciés.  
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CHAPITRE I : DONNEES CARACTERISTIQUES DE LA REGION DE MOPTI 

1. Situation géographique de la Région de Mopti 

Désignation Caractéristiques 

Situation 

géographique 

Cinquième région administrative avec une superficie de 79.017 km² soit 6,34% 

du territoire national, la Région de Mopti est située au centre du Mali. Elle est 

limitée : au nord par la Région  de Tombouctou, au sud par le Burkina Faso et 

la Région de Ségou, à l’Ouest par les cercles de Niono et Macina de la 

Région de Ségou et à l’est par le Burkina Faso et la Région de Tombouctou. 

La Région de Mopti compte 117 collectivités dont 108 communes sur 

lesquelles on compte cinq (5) communes urbaines, huit (8) Cercles et 2.078 

villages et fractions.  

 

Carte 1 : Localisation de la région de la Région de Mopti  
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Carte 2 : Découpage administratif de la Région de Mopti 
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2. Relief et hydrographie de la Région de Mopti 

Relief et 

hydrographie 

Zone 

inondée 

Elle est constituée par une plaine inondable : le delta intérieur du 

Niger, composé de vastes prairies hydrophiles à bourgoutières 

inondables, d’étendues d’eau libre et de bras de fleuve. Le delta 

intérieur du Niger est une zone déprimée de pendage général 

nord/nord/ouest. 

Sur le plan hydrographique on note : 

a) les fleuves : La Région de Mopti est dominée par les eaux de 

surface. Elle est arrosée par le fleuve Niger (262 km) et ses 

affluents et défluents, le Bani (150 km) et la Volta noire à travers 

le Sourou.  

b) les lacs : La Région de Mopti note la présence de plusieurs lacs 

dont on distingue : 

- sur la rive gauche du Niger : le lac Oualado (12 Km2) et le lac 

Débo (100Km2) ; 

- sur la rive droite du Niger : le lac Korientze (55Km2),  le lac 

Korarou (170Km2), le lac Aougoundo (130Km2) et le lac 

Niangaye (400Km2). 

c) les mares : il existe une multitude de mares qui se révèlent très 

importantes pour leur exploitation agricole, piscicole et 

pastorale. 

Zone 

exondée 

Les régions naturelles de la zone exondée sont au nombre de trois :  

‐ le plateau Bandiagara-Hombori.  Le plateau de Bandiagara 

surplombe de 300 à 600 m sur une longueur de 200 km la plaine 

du Gondo-Séno par une paroi abrupte connue sous le nom de 

Falaise de Bandiagara. 

La Gandamia se dresse sur une hauteur de 500 à 600 mètres au-

dessus des plaines sableuses qui l’entourent et les monts 

Hombori dont le plus haut culmine à 1.155 m.  

Tout le plateau de Bandiagara a été entaillé par le réseau 

hydrographique du Yamé, un affluent du fleuve Niger.  

‐ le Gondo-Mondoro. Plaine sableuse surplombée par les reliefs 

gréseux du plateau Dogon, de la Gandamia et du Hombori qui 

la surplombent. Au pied de la falaise de Bandiagara qui 

marque sa limite avec le plateau Dogon, des cordons de dunes 

orientés nord-est/sud-ouest se sont formés au Quaternaire. 

‐ et le Gourma limité successivement par les buttes tabulaires de 

la Gandamia et du Hombori qui la surplombent avec des 

murailles abruptes d’une hauteur de 500-600 m à 900m.  
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Carte 3 : Position des lacs de la Région de Mopti 
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3. Sols, climat, végétation et flore 

Désignation Caractéristiques 

Les sols 

Le Mema – Sourango ou le Mema - Farimaké localisé en zone sahélienne 

nord, avec trois types de sols : 

- des sols hydromorphes ; 

- des plaines limono– sableuses ; 

- des dunes sableuses. 

Le Mema – Dioura occupé par des sols légers limono-sableux ou sablo-

limoneux,  limono-argileux. 

La zone lacustre où les sols sont légers, formés de sable-limoneux et de 

dunes, des sols lourds limono-argileux ou argilo-limoneux, de sols 

hydromorphes.  

Le Delta – vif  constitué de sols lourds argilo-limoneux ou limono-argileux. 

Le Bodra /Bodara avec : 

- les dunes sableuses  

- les sols profonds à peu profond. 

Le Gourma dominé par deux types de sols : les sols limono-sableux et les sols 

gravillonnaires cuirassés.      

Le Séno Mango où on distingue trois types de sols : les sols sableux, les sols 

argilo- sableux et les sols limoneux.        

Le Séno Bankass exclusivement limono-sableux.         

Le Samori : où sont localisées des sols limono-sableux, des sols limono-argileux 

des sols lourds argileux et hydromorphes.          

Climat 

La Région de Mopti s’étend du nord au sud entre la zone sahélienne  et la 

zone soudano-sahélienne. Le climat est beaucoup plus caractérisé par la 

zone sahélienne avec une moyenne pluviométrique de 350 à 550 mm.  

On y rencontre deux saisons : une pluvieuse de juin à septembre et une 

sèche d’octobre à mai y compris une période froide de novembre à février 

avec de faibles amplitudes thermiques.  

Végétation et 

flore 

La Région de Mopti présente une grande variété de systèmes forestiers et de 

faciès. Elle dispose de sept (7) forêts classées toutes localisées dans le cercle 

de Youwarou et datant de la période coloniale (1946).   

Les écosystèmes le delta nigérien, le plateau de Bandiagara, Hombori, le 

Séno et le gourma sont marqués par une dégradation continue. Les 

principales ressources forestières sont situées dans les forêts de Samori à 

Bankass, de Ségué à Koro, de Kelka à Douentza, de Farimaké à Youwarou. 

Les espèces fauniques rencontrées dans la région sont : 

- les éléphants dans la partie nord du gourma, les phacochères,  les 

gazelles rufifron, les gazelles dorcas, l’oryctérope, les hyènes, le porc- épi, 

les chacals, les civettes, les rotels, les Damans de rochers, les 

cynocéphales, les crocodiles, varan, pythons.  

- l’avifaune : la grande outarde, la petite outarde, la pintade commune, le 

francolin.  

- les oiseaux : oie de Gambie et d’Egypte, Dendrocygne, Marabout, 

cigogne d’abdin, héron cruelier. 

- les oiseaux  nécrophages : vautour, gypse africain, gypse Rupel. 
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Figure 1 : Carte simplifiée des sols du Mali (d’après FAO, 1974) 

  
4. Histoire et démographie  

Désignation Caractéristiques 

Histoire 

La Région de Mopti est habitée par l’homme depuis la préhistoire. L’historique 

de son peuplement est indissociable de celle des grands empires et royaumes 

qui se sont succédés à la tête de son administration allant de l’empire du 

Ghana à l’occupation coloniale intervenue en 1893, en passant par les empires 

du Mali, du songhaï, l’invasion marocaine, et le royaume bambara de Ségou.  

C’est dans ce contexte de bousculades des royautés et empires qu’est née la 

Dîna (1818-1862) ou royaume Peul de Macina dont le mérite est d’avoir pu 

donner à la région, sa forme d’organisation la plus poussée de l’histoire, sous 

l’égide de Sékou Amadou. De nombreux vestiges préhistoriques et historiques 

présents dans la région constituent des témoignages éloquents de son riche 

passé historique. Sous la domination coloniale française, la ville de Mopti a été 

érigée en commune de plein exercice en 1955.  

Les sept grands groupes ethniques qui sont les Peulh, les Dogon, les Bamanan, 

les Marka, les Bozo-Somono, les Songhoï et les Bobo de même que les groupes 

moins grands que sont les Dafing, les Tamacheq, les Maures, les Touareg, les 

Mossi… que l’on rencontre, pratiquent une des trois formes de religions de la 

région qui sont : l’animisme, l’Islam et le Christianisme. 

On observe trois formes de déplacements : les déplacements liés à la pratique 

de l’élevage notamment la transhumance, les migrations internes ou exode rural 

et les migrations à l’extérieur du Mali. 
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Démographie 

Le RGPH 2009 a donné les caractéristiques suivantes de la population : 

- Population totale     : 2 037 330 ; 

- Nombre de femme   : 1 030 376 ; 

- Nombre d’homme    : 1 006 954 ; 

- Taux de masculinité   :       49,4% ; 

- Nombre de ménage   :    379 954 ; 

- Taux annuel moyen de croissance :         3,6% ; 

- Rang au niveau national    : 4ème (poids démographique) 

Figure 2 : Evolution de la population de la Région de Mopti de 1998 à 2009 

 

Source : DNSI 

Carte 4: Densité de la  population de la région Mopti en 2009 
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5. Urbanisation 

Désignation Caractéristiques 

Urbanisation 

la région compte cinq (5) communes urbaines : Mopti, Bandiagara, Djenné, 

Douentza et Tenenkou. Le peuplement de la région s’est fait sur la base de 

vagues successives de migrations. Le brassage des différentes ethnies a donné 

aujourd’hui des villes cosmopolites. On observe une installation anarchique dans 

l’habitat urbain. Les communes urbaines et celle de Mopti surtout, connaissent 

aujourd’hui un problème crucial d’urbanisation : prolifération d’habitations 

précaires, conditions d’hygiène peu viables, installations foncières illicites. La 

croissance urbaine dépasse les capacités de gestion des autorités. Ceci entraîne 

aussi une pression humaine forte sur les équipements socio-sanitaires et éducatifs.  

Mopti, Douentza, Bandiagara, Bankass, Koro, Djenné et Youwarou présentent de 

bonnes perspectives d’évolution les années à venir à la faveur des fonctions et 

des niveaux d’investissements dans les secteurs de croissances et de 

développement.     

Le niveau de desserte en infrastructures et équipements socio-collectifs s’est 

beaucoup accru ces dernières années. La région et plusieurs chefs-lieux de 

cercle et de communes ont été dotés en points d’eau potable. Mais force est de 

constater que la plus part de ces ouvrages sont en panne.  

La fourniture d’électricité est assurée par EDM pour Mopti, Djenné, Bandiagara, 

Douentza. Pour les autres villes moins importantes, le besoin est satisfait par un 

système privé basé sur le principe de l’électrification rurale. Seule la commune 

urbaine de Mopti dispose d’une voirie asphaltée. 

Tableau 1 : Répartition de la population par milieu et par sexe selon. 

Désignation 
Population 1998 Population 2008 

H F Total H F Total 

Cercle de Mopti  130 373 133 346  263 719 169 037 172 891 341 928 

Rural  90 553 92 694 183 247 113 909 116 668 230 577 

Urbain  39 820  40 652 80 472 55 128 56 223 111 351 

Cercle de Djenné 76 106 79 455 155 561 98 080 102 427 200 507 

Rural  66 082 69 690 135 772 80 586 85 589 166 175 

Urbain  10 024 9 755 19 779 17 494 16 838 34 332 

Cercle de Bandiagara  110 996 116 584  227 580 143 913 151 158 295 071 

Rural  105 178 110 953 216 131 136 370 143 792  280 162 

Urbain  5 818 5 631 11 449 7 543 7 366 14 909 

Cercle de Bankass 98 462 97 120 195 582 127 662 125 922 253 584 

Rural  96 702 95 365 129 067 121 870 120 232 242 102 

Urbain  1 760 1 755 3 515 5 792 5 690 11 482 

Cercle de Douentza  77 892 77 939 155 831 100 992 101 053 202 045 

Rural  76 540 76 620 153 160 92 488 92 523 185 011 

Urbain  1 352 1 319 2 671 8 504 8 530 17 034 

Cercle  de Koro  133 118 134 461  267 579 172 596 174 337 346 933 

Rural  120 860 122 609 243 469 156 703 158 971 315 674 

Urbain  5 908 5 476 11 384 7 660 7 100 14 760 

Cercle de Tenenkou  62 275 64 962 127 237 80 744 84 227 164 971 

Rural  55 581 57 713 113 294 68 210 70 811 139 021 

Urbain  6 694 7 249 13 943 12 534 13 416 25 950 

Cercle de Youwarou  41 549 43 877 85 426 53 871 56 889 110 760 

Rural  38 303 40 431 78 734 49 662 52 422 102 084 

Urbain  3 246 3 446 6 692 4 209 4 446 8 676 

Source : extrait Base DNSI – Estimation DRPSIAP- M  
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6. Activités économiques 

Désignation Caractéristiques 

Activités 

économiques 

Agriculture 

Elle est pratiquée par plus de 85% de la population active. 

La région possède 40% de la superficie nationale cultivée 

en riz et 20% de la superficie nationale cultivée en mil, 

sorgho.  

Les terres cultivables sont estimées à 1.500.000 ha dont 

910.000 ha sont irrigables, surtout en zone inondée. Les 

principales spéculations agricoles portent sur les cultures 

céréalières, les légumineuses alimentaires, le maraîchage, 

les cultures de décrue. 

Elevage 

Zone d’élevage par excellence la région occupe la 

première place en effectif bovins et ovins/Caprins et 

possède 22,10% du cheptel national bovin du pays et 

26,5% de l’effectif d’ovins-caprins du Mali.  

Les abondantes ressources fourragères du Delta sont liées 

aux vastes étendues de prairies naturelles ou « 

bourgoutières » de près de 685.000 ha et des eaux en 

toute saison facilitant l’abreuvement des troupeaux.  

Les principales bourgoutières sont localisées dans les 4 

cercles du delta, à savoir : Djenné, Mopti, Youwarou et 

Tenenkou. 

Pêche 

La pêche est de loin la troisième activité économique 

après l’agriculture et l’élevage. Les captures varient avec 

une moyenne variable de 70 000–120 000 tonnes de 

poissons par an.  

Les cercles de Mopti, Djenné, Tenenkou, Youwarou sont les 

principales zones de pêche. 

Agroforesterie 

Elle constitue une activité de premier ordre. Les principales 

ressources forestières sont situées dans les forêts de Samori 

à Bankass, de Ségué à Koro, de Kelka à Douentza, de 

Farimaké à Youwarou. Plusieurs zones forestières sont sous 

l’emprise de surexploitation. Trois objectifs majeurs sous-

tendent l’exploitation des ressources forestières : la 

cueillette, l’exploitation du bois et la chasse.  

La production des plants a augmenté entre 2005 et 2007 

de plus de 274% témoignant ainsi de la conscience des 

populations et des autorités régionales pour la protection 

de l’environnement et la nécessité de le protéger.  

De même, les consommations du bois de chauffe et du 

charbon de bois ont cru au fil des années. La production 

du bois donne des recettes inestimables variant autour de 

30 millions de francs CFA. 

  



 

   
                                       

Groupement BERD/CADIS  31 

     
 
  

Plan Stratégique de Développement Régional de Mopti 

Tableau 2 : Évolution des principaux indicateurs de production des filières céréalières de la Région de Mopti 2005-2008 

Spéculation par cercles 2005 2006 2007 2008 
Sup (Ha) Prod (T) Rdt (Kg/Ha) Sup (Ha) Prod (T) Rdt (Kg/Ha) Sup (Ha) Prod (T) Rdt (Kg/Ha) Sup (Ha) Prod (T) Rdt (Kg/Ha) 

M
o

p
ti

 

Riz 59 341 52 715 963 59 090 55 722 0,943 59 090 55 722 943,002 86 010 107 439,40 1 249,15 

Mil 56 260 25 280 537 42 273 22 264 0,527 42 273 22 264 526,672 75 365 49 349 654,80 

Sorgho  7 610 645 7 649 5 168 0,676 7 649 5 168 675,644 14 023 10 233 729,73 

Maïs  828 443 5 164 3 092 0,599 5 164 3 092 598,761 6 670 6 653 997,45 

Fonio - 9 450 54 27 0,500 54 27 500,000 30 16 533,33 

Total    114 230 86 273 0,755 114 230 86 273 755,257    

B
an

d
ia

ga
ra

 

Riz 386 146 505 379 312 0,823 379 312 823,219 499 483,03 968,00 

Mil 30 000 8 601 315 27 798 15 344 0,552 27 798 15 344 551,982 27 500 14 040 510,55 

Sorgho 1 860 768 417 1 770 1 140 0,644 1 770 1 140 644,068 2 027 1 348 665,02 

Maïs 80 44 550 70 53 0,757 70 53 757,143 91 77 846,15 

Fonio 2 712 1 142 421 2 407 1 351 0,561 2 407 1 351 561,280 2 273 1 025 450,95 

Total    32 424 18 200 0,561 32 424 18 200 561,313    

B
an

ka
ss

 

Riz 3 883 2 109 732 3 834 4 990 1,302 3 834 4 990 1 301,513 7 867 8 804 1 119,11 

Mil 76 000 48 780 642 130 000 100 643 0,774 130 000 100 643 774,177 124 675 93 506 750,00 

Sorgho 15 500 11 021 711 14 400 11 533 0,801 14 400 11 533 800,903 15 540 12 432 800,00 

Maïs 550 317 576 1 100 550 0,500 1 100 550 500,000 1 940 1 552 800,00 

Fonio 4 300 1 389 323 5 450 3 086 0,566 5 450 3 086 566,239 6 000 3 300 550,00 

Total    154 784 120 802 0,780 154 784 120 802 780,455    

D
je

n
n

é
 

Riz 46 351 23 781 563 44 588 33 588 0,753 44 588 33 588 753,297 50 749 54 100,75 1 066,05 

Mil  11 348 367 35 850 25 583 0,714 35 850 25 583 713,612 39 691 28 142 709,03 

Sorgho  3 335 428 11 300 8 694 0,769 11 300 8 694 769,381 13 651 10 444 765,07 

Maïs  172 435 422 317 0,751 422 317 751,185 414,00 331 799,52 

Fonio  54 240 338 157 0,464 338 157 464,497 330 181 548,48 

Total    92 498 68 339 0,739 92 498 68 339 738,816    

D
o

u
e

n
tz

a
 Riz 3 556 2 290 769 3 390 3 730 1,100 3 390 3 730 1 100,295 5 259 13 263,21 2 522,00 

Mil 60 000 29 606 509 62 350 42 398 0,680 62 350 42 398 680,000 56 145 41 753 743,66 

Sorgho 6 450 2 265 477 5 400 3 780 0,700 5 400 3 780 700,000 8 350 7 355 880,84 

Maïs - -  10 5 0,500 10 5 500,000 90 73 811,11 

Fonio - -  0 0  0 0 -- 20 17 850,00 
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Spéculation par cercles 2005 2006 2007 2008 
Sup (Ha) Prod (T) Rdt (Kg/Ha) Sup (Ha) Prod (T) Rdt (Kg/Ha) Sup (Ha) Prod (T) Rdt (Kg/Ha) Sup (Ha) Prod (T) Rdt (Kg/Ha) 

Total    71 150 49 913 0,702 71 150 49 913 701,518    

K
o

ro
 

Riz 1 900 915 610 1 945 1 235 0,635 1 945 1 235 634,961 1 950 2 524,85 1 294,79 

Mil 120 300 67 490 590 126 980 88 886 0,700 126 980 88 886 700,000 133 920 99 785 745,11 

Sorgho 6 434 4 094 690 6 230 3 738 0,600 6 230 3 738 600,000 6 450 5 077 787,13 

Maïs 255 138 563 675 339 0,502 675 339 502,222 320 223 696,88 

Fonio 1 060 223 210 1 420 774 0,545 1 420 774 545,070 1 525 759 497,70 

Total    137 250 94 972 0,692 137 250 94 972 691,964    

Te
n

e
n

ko
u

 

Riz 27 303 19 416 731 46 793 34 574  49 785 33 180 666,466 64 080 55 965 873,36 

Mil  10 651 549 28 058 21 041 -- 30 931 13 758 444,796 30 830 23 121 749,95 

Sorgho 3 440 1 847 537 3 950 3 160 -- 4 020 2 202 547,761 4 000 3 200 800,00 

Maïs 51 25 490 179 143 -- 186 105 564,516 187 150 802,14 

Fonio - - - 0 0  0 0 -- 0 0  

Blé         -- 8 20 2 500 

Total    78 980 58 918 -- 84 922 49 245 579,885    

Y
o

u
w

ar
o

u
 

Riz 14 225 11 014 876 7 815 9 381 -- 14 051 11 816 840,937 30 113 34 804,51 1 155,80 

Mil 30 000 10 350 366 30 000 12 000 -- 40 000 16 243 406,075 29 700 9 040,00 304,38 

Sorgho - - - 0 0  500 339 678,000 880 922,00 1 047,73 

Maïs - - - 0 0  10 9 900,000 115 97,50 847,83 

Fonio - - - 0 0  0 0 -- 0 0,00  

Total    37 815 21 381 -- 54 561 28 407 520,647    

R
EG

IO
N

 

Riz 156 945 112 386 782 195 252 158 651 -- 194 097 142 140 732,314 246 899 279 720,75 1 132,94 

Mil 400 080 212 106 528 483 309 328 159 -- 521 733 326 563 625,920 517 826 358 736,00 692,77 

Sorgho 45 529 30 940 606 50 699 37 213 -- 58 862 38 130 647,786 111 241 84 495,00 759,57 

Maïs 2 996 1 524 478 7 620 4 499 -- 8 645 5 552 642,221 9 817 9 148,00 931,85 

Fonio 8 323 2 842 340 9 669 5 395 -- 10 348 5 295 511,693 10 186 5 318,00 522,09 

Blé          8 20 2 500,00 

Total    746 549 533 917 -- 793 685 517 680 652,249    

Source : DRPSIAP, Mopti 
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Carte 5: Production agricole 
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Carte 6: Composition et effectif du cheptel 
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Tableau 3 : Estimation de l’effectif du cheptel de la Région de 2005 à 2011 

Source : DRPIA Mopti, 2007 

Tableau 4 : Production du bois de chauffe et de charbon de bois dans la Région de 

Mopti entre 2005-2008 

Année

s 
Cercle 

BOIS DE CHAUFFE CHARBON DE BOIS 
Recette 

(francs CFA) Nombre 

Permis 

Quantité en 

stères 

Nombre 

Permis 

Quantité 

Quintaux 

2
0

0
5
 

Mopti 786 3 779,25 212 1 996,75 5 419 500 

Bandiagar

a 
425 4 335,75 85 2 121,00 4 812 000 

Bankass 113 372,00 18 111,00 430 800 

Djenné 109 506,00 27 175,00 602 800 

Douentza 1 485 13 749,00 17 127,00 9 313 200 

Koro 112 884,00 2 10,00 458 800 

Tenenkou 491 2 221,00 31 109,50 1 908 200 

Youwarou 251 2 968,00 2 14,00 2 391 200 

Total Région 3 772 28 815,00 394 4 664,25 25 336 500 

2
0

0
6
 

Mopti 657 2 500 364 2 914,0 5 496 800 

Bandiagar

a 
445 4 298 156 1 812,5 5 379 400 

Bankass 147 434 12 84 448 000 

Djenné 118 520 54 300 764 000 

Douentza 1 049 11 791 24 141 9 515 600 

Koro 138 6 335 3 10,3 496 700 

Tenenkou 389 1 165 13 52,5 995 000 

Youwarou 473 3 629,75 2 10 2 915 800 

Total Région 3 416 30 672,75 628 5 324,25 26 011 300 

2
0

0
7
 

Mopti 872 3 546,5 338 3 345,9 6 852 220 

Bandiagar

a 
301 2 058,0 93 1 081,5 2 819 100 

Bankass 100 352,0 10 174 490 800 

Djenné 205 811,0 120 574 1 337 600 

Douentza 1 781 22 644,0 11 77 18 105 600 

Koro 144 940,5 29 68,0 834 000 

Tenenkou 511 1 479,0 1 5,0 1 189 200 

ANNEES 
ESPECES 

Bovins Ovins Caprins Equins Asins Camelins Porcins Volaille 

2005 1 720 132 2 076412 3058937 19549 150006 2170 1031 4025000 

2006 1 771 736 2180232 3211884 19940 153006 2192 1155 4508000 

2007 1 824 888 2289244 3372478 20339 156067 2214 1294 5048960 

2008 1879635 2403706 3541102 20746 159188 2236 1449 5654835 

2009 1 936 024 2523891 3718157 21161 162372 2258 1623 6333415 

2010 1 994 105 2650086 3904065 21584 165619 2281 1817 7093425 

2011 2 053 928 2782590 4099268 22016 168931 2304 2035 7944636 
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Année

s 
Cercle 

BOIS DE CHAUFFE CHARBON DE BOIS 
Recette 

(francs CFA) Nombre 

Permis 

Quantité en 

stères 

Nombre 

Permis 

Quantité 

Quintaux 

Youwarou 721 5 720,5 4 2 4 601 600 

Total Région 4 635 37 551,50 606 5 327,67 36 230 120 

2
0

0
8
 

Mopti 932 3 775,50 256 1 882,5 5 279 400 

Bandiagar

a 
101 2 970 101 1 058,5 3 646 200 

Bankass 103 359 21 206 534 400 

Djenné 136 692 59 393 1 025 200 

Douentza 1 812 22 005 20 112 17 518 110 

Koro 70 994,54 5 6 802 832 

Tenenkou 310 790 1 5 638 000 

Youwarou 919 6 606 34 240,00 5 572 800 

Total 

Région 
4 383 38 192 497 3 903 35 016 942 

Source : Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement 

Tableau 5 : Evolution de la production fruitière de la Région de Mopti entre 1997-2007 

Campagnes Mangue Papaye Orange Goyave Banane citron Mandarine Dattes total 

1997/1998 
Récolte (ha) 106 12.3 2.5 50 14.25 24 1 - 1047 

Rdt (kg/ha) 10 556 11 382 12 800 10 120 16 000 9 583 9 000 - 123 421 

Prod (t) 1 119 140 32 506 228 230 9 - 3330 

1998/1999 
Récolte (ha) 98.6 31.5 0.56 22.5 16 24.5 - - 169 

Rdt (kg/ha) 25 963 11 500 11 160 8 400 16 100 24 816 - - 141 648 

Prod (t) 2 560 362.25 6.25 189 257.6 608 - - 1965 

1999/2000 
Récolte (ha) 186.9 30.65 2.70 98.65 29 21.6 0.25 4 588 

Rdt (kg/ha) 7 330 5 383 9 185 6 153 19 483 8 194 16 000 10000 124 387 

Prod (t) 1 370 165 24.8 607 565 177 4 40 3192 

2000/2001 
Récolte (ha) 230.25 48.55 1.6 131.95 26.1 1 - - 451 

Rdt (kg/ha) 1 374 60 000 6 250 5 231 22 643 26 220 - - 164 643 

Prod (t) 316.5 2951.3 10 690.3 591 26.22 - - 826 

2001/2002 
Récolte (ha) 317.5 88.2 3.1 205.2 60.8 42.85 - - 2221 

Rdt (kg/ha) 11 888 7 537 7 500 4 410 15 526 6 819 - - 95 554 

Prod (t) 3 774.5 664.8 23.25 905 944 292.2 - - 3782 

2002/2003 
Récolte (ha) 353.88 102.65 4.6 250.58 64.6 46.4 0.25 8 1441 

Rdt (kg/ha) 4 431 4 882 7 967 4 485 8 034 7 510 8 000 600 86 009 

Prod (t) 1568.32 501.2 36.65 1124 519 348.5 2 4.8 3617 

2003/2004 
Récolte (ha) - - - - - - - - 0 

Rdt (kg/ha) - - - - - - - - 0 

Prod (t) - - - - - - - - 0 

2004/2005 
Récolte (ha) - - - - - - - - 3020 

Rdt (kg/ha) - - - - - - - - 31 244 

Prod (t) - - - - - - - - 4108 

2005/2006 
Récolte (ha) 469 493 3 300 68 58 - - 4571 

Rdt (kg/ha) 22 000 15 983 17 000 22 000 25 088 16 862 - - 166 252 

Prod (t) 10 318 7880 51 6600 1706 978 - - 35339 

2006/2007 
Récolte (ha) 18.75 79.75 18 194.5 61.75 15.6 - - 3427 

Rdt (kg/ha) 371 25 000 19 19 500 24 000 18 000 - - 145 490 

Prod (t) 15 1 976 348 3798 1493 281 - - 10516 
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Source : DRPSIAP Mopti 

 
Tableau 6 : Production de poissons en tonnes 

Années Production (en tonne) 

1995 131 000 

1996 96 000 

1997 82 014 

1998 81 697 

1999 84 714 

2000 92 377 

2001 85 316 

2002 89 570 

2003 80 728 

2004 61 073 

2005 63 286 

2006 71 304 

2007 70 000 

Source : DRP Mopti 

7. Transport et communication 

Désignation Caractéristiques 

Communication 

La Région de Mopti est traversée dans le sens nord-sud par la route nationale 

N°16. Le réseau routier long de 1 573 kilomètres est composé de voies 

bitumées,  de pistes saisonnières de pistes améliorées et routes en terre 

moderne. Par contre, 61% de l’ensemble du réseau est dans un bon état, 

tandis que 9% seulement était jugé médiocre. Les 31% restant sont estimés 

passables. Le transport par la voie fluviale est pratiqué toute l'année par les 

pirogues et les pinasses. La région dispose d'un aéroport situé à Sévaré 

(Cercle de Mopti) et d’aérodromes à Bandiagara et Douentza.  

L’ensemble des cercles sont maintenant couvert par la téléphonie mobile qui 

est assurée par Malitel et Orange. A la faveur de la téléphonie mobile, 

l’accès à la communication téléphonique a été considérablement facilité. Le 

nombre d’abonnés au téléphone fixe était de 2 556 en 2006. 

Figure 3: Evolution du réseau routier de 2005 à 2008 (en km) 

 

Source : DRR Mopti 
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Carte 7: Situation des infrastructures de communication dans la région Mopti en 2009 
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Tableau 7 : Répartition des infrastructures de communication par cercle 

Cercles 
Bureaux 
courrier 
postal 

Réseaux 
téléphoniques 

Station de 
télévision 
publique 

Stations de radios 
Journaux Imprimerie 

Rurale Mobile Public Privé Com 

Mopti  5 1 2 1 1 7 0 3 2 

Bandiagara 1 0 2 0 0 0 1 1 0 

Bankass 1 1 2 0 0 0 1 0 0 

Djenné 1 0 2 0 0 1 0 0 0 

Douentza 3 1 2 0 0 0 2 0 0 

Koro 1 0 2 0 0 1 1 0 0 

Tenenkou 2 0 2 0 0 2 0 0 0 

Youwarou 1 1 2 0 0 1 0 0 0 

Région 15 4 2 1 1 12 5 4 2 

Source : URTEL, ONP, SOTELMA/2009 

Figure 4 : Evolution du nombre d’abonnés au téléphone fixe 

 
 Source SOTELMA 

8. Enseignement 

Désignation Caractéristiques 

Enseignement  

Il y’a 2 académies d’enseignement et 9 centres d’animation 

pédagogique. L’éducation suit les 3 formes : l’éducation informelle, 

l’éducation non formelle (CAF, CED…) et l’éducation formelle qui 

comprend 4 niveaux : le préscolaire ; l’enseignement fondamental ; 

l’enseignement secondaire général, technique et professionnel ; et 

l’enseignement supérieur. Situation en 2008-2009 : 
 

Niveau Effectifs  
Nombre 

d’écoles 

Taux brut de 

scolarisation 

Taux brut  

filles/femmes 
 

 

Préscolaire 5 170 50 1% 1%  
 

Fondamental 217.771 1 195 49,3% 39,6%  
 

Lycées 6 253 7  28,89%  
 

IIFM 2 135 2  18,78%  
 

Technique et 

processionnel 
3 583 7  31,84% 

 

 

Ecole de santé 252 2    
 

CED 7 019 260  50,2  
 

CAF 6 196 191    
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Carte 8: Situation des infrastructures/équipements scolaires de la région Mopti en 2009 
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9. Santé 

Désignation Caractéristiques 

Santé 

La politique sectorielle de santé du Mali a été bâtie sur une structure pyramidale 

de santé dont le premier niveau est le CSCOM. Le second niveau est le CSRéf. Le 

troisième et le quatrième niveau sont respectivement les hôpitaux régionaux et 

nationaux. La région dispose d’établissements sanitaires publics et privés. En effet, 

de nombreuses réalisations ont été effectuées et continuent de l’être en 

conformité avec la nomenclature nationale.  

Mais l’accroissement démographique freine l’évolution du taux de couverture 

sanitaire. Et en dépit des progrès réalisés au cours des deux dernières décennies, 

les indicateurs en matière de santé dans la région s’améliorent de façon timide. 

Le système sanitaire souffre de plusieurs maux : 

 Insuffisance du personnel sanitaire, 

 Insuffisance de la logistique 

 Insuffisance des infrastructures. 

La prévalence de l’infection par le VIH au Mali est estimée à 1,3 % par l’EDSM-IV. 

Le taux de séroprévalence dans la Région de Mopti était estimé à 1,4 %. 

 

Tableau 8 : Ratio personnel/population 

Cercles Pop 

Médecins 

+assistants 
Infirmiers 

Sages femmes et 

matrones Normes OMS 

Nb Rapport Nb Rapport Nb Rapport 

Mopti 341.928 11 1/31000 39 1/8770 36 1/2400  

Bandiagara 295.071 8 1/36883 22 1/13400 28 1/2690 
1 infirmier pour 

5000 habitants 

Bankass 253.584 5 1/50716 18 1/14080 25 1/2580  

Djenné 200.507 6 1/33417 18 1/11140 27 1/1890  

Douentza 202.045 6 1/33674 17 1/11885 25 1/2060 

1 sage femme 

pour 5000 

femmes en âge 

de procréer 

Koro 346.933 4 1/86733 26 1/13340 7 1/12640  

Tenenkou 164.971 3 1/54990 18 1/9165 19 1/2214  

Youwarou 110.760 3 1/36920 10 1/11076 9 1/3140  

Hôpital  21  17  3   

Total 1 915 799 67 1/28 595 185 1/10 350 179 1/2 775  

Source : DRS Mopti 2008 
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Carte 9: Situation des infrastructures/équipements sanitaires publiques de la région Mopti en 2009 
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Carte 10: Situation des infrastructures/équipements sanitaires privés de la région Mopti en 2009
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10. Tourisme 

Désignation Caractéristiques 

Tourisme 

La Région de Mopti est par excellence celle qui dispose du plus grand potentiel 

de sites et monuments touristiques. On peur citer entre autres : le pays dogon, la 

main de Fatima, les réserves du Gourma, le site Ramsar dans le Delta intérieur, la 

Cité historique de Djenné, la cité historique de Hombori, la cité historique de 

Hamdallahi et les manifestations culturelles à caractère touristique. La culture est 

le noyau essentiel de cette activité de l’économie régionale. La cité historique de 

Djenné et le sanctuaire naturel et culturel Dogon, sont deux sites qui sont classés 

au patrimoine de l’humanité par l’UNESCO.  

Le tourisme est considéré comme un moteur du développement 

socioéconomique et culturel dans l’ensemble de la région. Les incidences du 

tourisme sur l’amélioration effective de la qualité de la vie se font ressentir au 

niveau de toutes les couches actives de la société.  

Dans la Région de Mopti, le tourisme se présente de plus en plus comme un 

tremplin sûr de développement d’entreprises même si les besoins dans ce secteur 

demeurent encore  importants. Il favorise la création d’emplois et stimule les 

investissements et le soutien aux services locaux.  

 

Tableau 9 : Evolution des établissements d’hébergement de Mopti (2002-2007) 

Année 
Unités 

d’hébergement 

Part dans 

l’effectif 

du Mali 

Effectif 

Chambres 

Part dans 

l’effectif du 

Mali 

Effectif 

Lits 

Part dans 

l’effectif du 

Mali (%) 

2002 40 18,35 % 497 14,23 % 925 17,29  

2003 41 16,80 % 512 13,04 % 955 18,85  

2004 44 18,18 % 557 11,96 % 1127 20,32  

2005 54 21,51 % 670 13,93 % 1260 21,54  

2006 63 17,60 % 730 14,09 % 1320 20,04  

2007 70 15,95 % 765 12,72 % 1374 18,19  

Source : base de données OMATHO   

 

Tableau 10 : Evolution annuelle des emplois touristiques directs hôteliers de la Région de 

Mopti de 2003 à 2007 

Années 
Effectif 

Emplois 

Part  dans 

l’effectif du 

Mali (%) 

Effectif 

Emplois 

Hommes 

Part dans 

l’effectif du 

Mali (%) 

Effectif des 

emplois 

féminins 

Part dans 

l’effectif du 

Mali (%) 

2003 258 12,17  180 11,01  78 16,08 

2004 312 11,21 229 10,55 83 13,56 

2005 340 12,10 238 10,97 92 14,18 

2006 360 10,96 250 10,12 110 13,38  

2007 373 9,66  258 9,11  115 11,10  

Source : base de données OMATHO 
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Carte 11: Infrastructures de tourisme et hôtellerie 
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Carte 12: Situation des infrastructures/équipements sanitaires privés de la région Mopti en 2009 
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11. Institutions  de planification de la Région  

11.1 Les instruments de l’aménagement du territoire 

Trois types d’instruments régissent la politique d’aménagement du territoire : 

juridiques et institutionnels, réglementaires et financiers, et techniques de 

planification. 

11.1.1 Les instruments institutionnels 

Au plan institutionnel, la planification du développement est une mission du Ministère de 

l’Economie et des Finances, exécutée par la Direction Nationale de la Planification du 

Développement (DNPD). Créée par l’Ordonnance N°04-007/P-RM du 25 mars 2004 

(ratifiée par la loi n°04-023  du 16 juillet), la DNPD a pour mission d’élaborer les éléments 

de la politique nationale en matière de planification et de gestion du développement et 

de veiller à leur application. A ce titre, elle est chargée de : 

- élaborer les grandes orientations de développement économique, social et culturel 

de la Nation à moyen et long termes ; 

- coordonner les stratégies sectorielles de développement économique, social et 

culturel aux niveaux national, régional et local ; 

- suivre et élaborer les politiques, stratégies, plans et programmes de développement, 

y compris le Programme d’Investissements Publics et veiller à leur cohérence 

macroéconomique, temporelle, intersectorielle et spatiale ; 

- élaborer les prévisions macroéconomiques, assurer le suivi de l’environnement 

économique et procéder à l’analyse économique. 

L’activité de coordination de la DNPD s’exerce sur les Directions Régionales de la 

Planification, de la Statistique, de l’Informatique, de l’Aménagement du Territoire et de 

la Population (DRPSIAP), les Cellule de Planification et de Statistique en ce qui concerne 

l’élaboration et la mise en œuvre des outils et des instruments de planification du 

développement. 

L’activité de contrôle de la DNPD s’exerce sur les services régionaux et, le cas échéant, 

sur les services subrégionaux, chargés de la mise en œuvre de la politique nationale en 

matière de planification du développement par : 

- un pouvoir d’instruction préalable sur le contenu des décisions à prendre et des 

actions à accomplir ; 

- un droit d’intervention à posteriori sur les décisions consistant en l’exercice du pouvoir 

d’approbation, de suspension, de formulation et d’annulation. 

11.1.2 Les instruments financiers, humains et matériels 

Les moyens financiers sont composés de : 

 les moyens de l’Etat. Le Budget d’Etat qui inclut le budget national et le 

Budget Spécial d’Investissement (BSI) ; 

 les moyens de collectivités territoriales. Ils se composent des budgets reçus 

dans le cadre de l’ANICT, ou du Fonds de Solidarité Nationale (FSN) et du 

financement de projets initiés par les collectivités ; 

 les moyens des partenaires techniques et financiers. Ils comprennent les 

moyens des organismes de financement bilatéraux et multilatéraux. 
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11.1.3 Les instruments techniques et de planification 

Les instruments de la politique malienne d’aménagement du territoire sont multiples 

et variés et peuvent être déclinés aux quatre échelons : 

 L’échelon national 

- le Schéma National d’Aménagement du territoire (SNAT) ; 

- les Schémas Directeurs sectoriels et spatiaux ; 

- les plans nationaux sectoriels, etc. 

 L’échelon Régional 

- le Schéma Régional d’Aménagement du Territoire (SRAT) ; 

- les Schémas Directeurs sectoriels et spatiaux ; 

- le Programme Triennal d’Investissement et sa tranche annuelle à savoir le BSI ; 

- les Programmes de Développement, Economique, Social et Culturel, etc. 

 L’échelon local 

- le Schéma Local d’Aménagement du territoire (SLAT) ; 

- les Schémas Directeurs sectoriels et spatiaux ; 

- le Programme Triennal d’Investissement et sa tranche annuelle à savoir le BSI ; 

- les Programmes de Développement, Economique, Social et Culturel, etc. 

 L’échelon communal 

- le Schéma Communal d’Aménagement du territoire (SCAT) ; 

- les Schémas Directeurs sectoriels et spatiaux ; 

- le Programme Triennal d’Investissement et sa tranche annuelle à savoir le BSI ; 

- les Programmes de Développement, Economique, Social et Culturel, etc. 

11.2 Le système de planification au niveau Régional et ses principaux acteurs 

Le processus de décentralisation amorcée depuis 1992 s’est traduit par une 

responsabilisation des acteurs à la base suivant le découpage administratif du pays. 

Ainsi, trois ordres de collectivités territoriales ont été créés : la commune, le cercle et 

la Région. Le système de planification est organisé autour de chacun de ces niveaux 

territoriaux. C’est ainsi qu’il existe le CROCSAD, les CLOCSAD et les CCOCSAD avec 

de nombreux défis à relever.  

11.2.1 Les organes élus de planification 

 l’Assemblée Régionale. La Région est une collectivité territoriale dotée de la 

personnalité morale et de l’autonomie financière. Elle est composée de plusieurs 

cercles. Elle a pour fonction la mise en cohérence des stratégies de 

développement et d’aménagement du territoire.  

 les Conseils de Cercle. Le Cercle est la collectivité de niveau intermédiaire de 

mise en cohérence entre la Région et la commune. Il est doté de la personnalité 

morale et de l’autonomie financière. Il regroupe des communes. Dans chaque 

cercle est institué un conseil de cercle composé de membres élus en leur sein au 

scrutin secret par les conseils communaux. 

 les Conseils Communaux. La Commune est la collectivité administrative 

décentralisée de base qui regroupe des citoyens unis par des liens de solidarité et 

d’intérêt local. La commune urbaine se compose de quartiers, la commune rurale 

de villages et/ou de fractions.  
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11.2.2 Les structures déconcentrées et les comités chargés de  la planification  

Les Directions  Régionales de la Planification, de la Statistique et de l’Informatique, 

de l’Aménagement du Territoire et de la Population (DRPSIAP) et les Services Locaux 

de la Planification, de la Statistique et de l’Informatique, de l’Aménagement du 

Territoire et de la Population (SLPSIAP) sont les structures déconcentrées chargés de 

la planification. 

Les comités chargés de la planification sont organisés aux différents niveaux de 

collectivité. Il s’agit des Comités Régionaux, Locaux et Communaux  d’Orientation, 

de Coordination et de Suivi des Actions de Développement (CROCSAD, CLOCSAD 

et CCOCSAD) créés dans toutes les Régions du Mali et dans le District de Bamako, 

suivant le Décret N° 08-095/P-RM du 21 février 2008 portant création des Comités 

Régionaux, Locaux et Communaux d’Orientation, de Coordination et de Suivi des 

Actions de Développement.  

Les CROCSAD, CLOCSAD et CCOCSAD sont organisés en commissions de travail, 

chacune dirigée par un président avec des rapporteurs. Ces commissions 

correspondent en général aux secteurs du Plan à savoir: l’Economie Rurale, le 

Secondaire, les Infrastructures et Equipements et les Ressources Humaines.    

Dans la Région, le CROCSAD comporte six (6) commissions de travail à savoir : 

- Spatialisation et Aménagement du Territoire, 

- Planification Régionale et Local, 

- Population et Développement, 

- Prévision et Analyses économiques, 

- Infrastructures et équipements, 

- Financement du développement. 
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Tableau 11 : Caractérisation du système de planification régionale  

Structures, organes aux divers niveaux 

Caractéristique/Niveau 

de 

représentation/Nombre 

Contraintes/Problèmes 

majeurs 
Mesure proposées 

Niveau Régional 

Direction  Régionale de la Planification, de 

la Statistique et de l’Informatique, de 

l’Aménagement du Territoire et de la 

Population (DRPSIAP) 

- Structure Etatique 

- Région 

- Instabilité du personnel 

- Insuffisance de 

renforcement des 

capacités. 

- Mieux équiper ces 

structures et organes en 

matériels et équipements 

adéquat. 

- Prise en charge des 

rencontres du CROCSAD 
Comité Régional d’Orientation de 

Coordination et de Suivi des Activités de 

Développement (CROCSAD) 

- Organe de Planification 

- Niveau Région 

- Insuffisance de ressources 

financières 

Niveau Local 

Service Local de la Planification, de la 

Statistique et de l’Informatique, de 

l’Aménagement du Territoire et de la 

Population (SLPSIAP) 

- Structure Etatique 

- Représenté dans tous 

les cercles 

Manque d’équipement - Mieux équiper ces 

structures.  

- Prise en charge des 

rencontres du CLOCSAD Comité Local d’Orientation de 

Coordination et de Suivi des Activités de 

Développement (CLOCSAD) 

- Organe de Planification 

- Représenté dans tous 

les cercles 

Insuffisance de ressources 

financières  

Niveau Communal  

Comité Local d’Orientation de 

Coordination et de Suivi des Activités de 

Développement (CCOCSAD) 

Organe de Planification  
Insuffisance de ressources 

financière,  
Financer les CCOCSAD 

Source : Investigations documentaires, entretien avec les personnes ressources
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11.2.3 Les structures de planification au niveau de la société civile 

Certaines structures en raison de la transversalité de leurs domaines d’intervention se 

retrouvent dans deux ou plusieurs commissions. Qu’il s’agisse d’organisations para- 

publiques, d’organisations non gouvernementales ou de la société civile, toutes font 

partie du système de planification dans la Région de Mopti et participent au 

développement socio-économique de la Région. 

Comme organisations para- publiques on peut citer : 

- la Chambre Régionale d’Agriculture;  

- la Délégation Régionale de la Chambre  de Commerce et d’Industrie du Mali; 

- la Conférence Régionale des Chambres de Métier ; 

On note aussi la présence dans la Région d’associations signataires d’accord-cadre 

avec l’Etat. Leurs interventions ont des incidences aux plans  économique, social et 

culturel. Parmi elles on retrouve : 

- les ONG nationales et les ONG internationales, 

- les institutions sans but  lucratif  au service  des ménages, 

- les associations, les groupements, les sociétés coopératives, les mutuelles, 

A travers la coopération décentralisée, la coopération bilatérale ou 

multilatérale et/ou les Projets/Programmes, les Partenaires Techniques et financiers 

(PTF) interviennent dans la Région en apportant l’assistance technique nécessaire 

aux acteurs de développement à travers des contributions financières importantes.  

A tous ceux-ci s’ajoutent les interventions des Partis politiques et du Secteur Privé 

(banques, assurances, Caisses d’épargne et de Crédit, etc.) dans les actions de 

planification.   
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CHAPITRE II : ETAT DE DEVELOPPEMENT DE LA REGION  (ATOUTS ET CONTRAINTES)  

Ce chapitre fait une synthèse de l’état de développement de la Région de Mopti tel 

que dressé dans le diagnostic ayant servi à l’élaboration du schéma régional 

d’aménagement du territoire (SRAT) de Mopti.  

1. Secteur de l’économie rurale 

Zone agro-sylvo-pastorale et halieutique par excellence, la Région de Mopti tire 

l’essentiel de sa richesse du secteur primaire. Les principales activités de production 

sont fortement tributaires des conditions climatiques et particulièrement de la 

pluviométrie qui rythme les crues et décrues du fleuve Niger dont l’incidence sur les 

productions agricoles, pastorales et halieutiques n’est plus à démontrer. 

En plus des productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques, des activités de type 

commercial, artisanal et touristique rythment le quotidien des populations, en lien 

avec les groupes ethniques de la région. 

1.1 Analyse du secteur de l’agriculture 

Tableau 12 : Analyse diagnostique du secteur de l’agriculture 

ATOUTS CONTRAINTES  

 Zone arrosée avec des cours d’eau 

de lacs et mares pour la pêche et les 

cultures irriguées 

 Potentiel d’irrigation et 

d’aménagements rizicole et pastoral 

 Potentiel de production de poisson   

 Plus de 1.500 000 ha pour l’agriculture 

dont 910 000 ha irrigables 

 55174 ha aménagés. 

 Grand potentiel de culture irriguée  et 

de culture sèche  

 Grand potentiel en maraîchage  

 Existence de variétés précoces de mil 

et de variétés à haut rendement de 

riz 

 Disponibilité de la population pour 

l’agriculture (80 % monde rural) 

 Existence des projets d’appui, des 

ONG, bureaux d’études pour la 

production agricole 

 Cultures de décrue, culture 

maraîchères 

 Existence de structures 

d’encadrement  

 Eco système fragile et dégradation des 

ressources naturelles  

 Non maîtrise de l’eau 

 Insuffisance de matériels et des ressources 

humaines pour la protection de l’environnement 

 Aléas climatique 

 Problème foncier (conflits entre producteurs) 

 Inorganisation des producteurs 

 Insuffisance des personnels 

d’appui/encadrement 

 Analphabétisme des producteurs 

 Insuffisance de petites industries adaptées pour 

la transformation de la production locale 

 Faible niveau d’aménagement 

 Enclavement des zones de production 

 Prévalence des animaux granivores 

 Faible structuration des filières agricoles 

 Mauvaise coordination et mise en cohérence 

des différentes interventions 

 Mauvaise gestion des aménagements hydro 

agricoles 

 Coûts d’exploitation élevés des aménagements 

hydro agricoles 

Source : Investigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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1.2 Analyse diagnostique du secteur de l’élevage 

Tableau 13 : Evaluation des priorités du secteur de l’élevage 

ATOUTS CONTRAINTES  

 23 000 km² de pâturage et 84 100 ha de 

pâturage aménagé  

 Existence d’infrastructures d’élevage ; 

 Potentiel importante en lait, viande, cuirs 

et peaux, bétail sur pied et en volaille 

 Présence de deux zones écologiques 

favorables à l’élevage 

 Organisation de pistes de transhumance  

 Présence de Culture pastorale et de 

casiers pastoraux 

 Flux commercial important 

 Existence de textes réglementant la 

gestion pastorale ; 

 Existence de structures d’encadrement 

et de formation 

 Système extensif d’élevage prédominant 

 Insuffisance d’équipements et d’aménagements 

 Nombreux conflits entre éleveurs et agriculteurs, 

éleveurs et pêcheurs. 

 Problème de gestion des pâturages et des points 

d’eau 

 Problème de gestion de la transhumance 

 Problème d’organisation des éleveurs et de la 

valorisation des filières 

 Aléas climatique 

 Maladies animales multiples et endémiques 

 Elevage de prestige 

 Faibles application des textes 

 Faible valorisation des filières de l’élevage 

 Dégradation des écosystèmes 

Source : Investigations du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti 

1.3 Analyse diagnostique du secteur de la foresterie et de la faune 

Tableau 14 : Evaluation des priorités du secteur de la foresterie et de la faune 

ATOUTS CONTRAINTES  

 Importance de la biodiversité dans le Gourma 

 Nombre important de pépiniéristes, de forêts 

villageois et de zones humides 

 Forêts résiduelles avec potentiel d’extension 

 Existence de nombreuses Conventions locales 

 Existence de Projets en GRN. 

 Exploitation abusive des ressources) 

Défrichement incontrôlé, braconnage,  

 Erosion des berges des fleuves,  

 Ensablement des cours d’eau et lacs 

 Problème de transfert des compétences  

 Faible niveau d’encadrement 

Source : Investigations du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  

1.4 Analyse diagnostique du secteur de la pêche 

Tableau 15 : Evaluation des priorités du secteur de la pêche 

ATOUTS CONTRAINTES  

 Potentiel hydrologique 

important  

 Existence d’organisations 

socio –professionnelles 

de pêche 

 Existence des structures 

d’appui  

 Existence de centres 

commerciaux 

 Port de pêche 

 Existence de convention 

locale de pêche. 

 Insuffisance ou non-respect des textes/règles,  

 Problème d’organisation des pêcheurs et de la  

commercialisation du poisson 

 Existence d’engins de pêche non adaptés  

 Insuffisance de pratique de pisciculture et insuffisance des 

étangs,  

 Insuffisance de matériels et Ressources humaines pour les 

services de contrôle 

 Déficit pluviométrique 

 Ensablement des fleuves et lacs/Dégradation du biotope  

 Sous équipement des pécheurs  

 Forte pression sur les plans d’eau 

Source : Investigations du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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1.5 Analyse diagnostique du secteur du commerce 

Tableau 16 : Evaluation des priorités du secteur du commerce 

ATOUTS CONTRAINTES  

 Position régionale de carrefour entre les régions  et 

entre les pays voisins ; 

 Libéralisation des prix ;   

 Existence de nombreux produits ;  

 Axes routiers importants et navigation fluviale ; 

 Marchés et foires régionale et sous régionale ; 

 Développement d’un secteur informel important avec 

les produits d’artisanat ; 

 Existence de structures bancaires et de micro finance 

 Flux d’importation et d’exportation ; 

 Existence de secteur privé dans le transport ; 

 Existence de structures d’appui au commerce ; 

 Forte organisation du secteur du commerce. 

 Insuffisance des infrastructures  de 

transport (aérien, routier, et fluvial) ; 

 Capacité financières limités et 

difficultés d’accès au crédit ; 

 Prix bas au producteur ; 

 Insuffisance de qualification  

professionnelle dans le commerce ; 

 Insuffisance d’industrie pour valoriser  

les filières viande, poisson, lait ; 

 Incivisme ; 

 Faiblesse des revenus des 

exportations ; 

 Coût élevé et insécurité du transport. 

Source : Investigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  

1.6 Analyse diagnostique du secteur du tourisme 

Tableau 17 : Evaluation des priorités du secteur du tourisme 

ATOUTS CONTRAINTES  

 Existence d’un schéma directeur de 

tourisme ; 

 Existence d’un patrimoine touristique ; 

 Existence d’infrastructures touristiques ; 

 Existence d’une Volonté politique. 

 Faible connaissance des textes  législatifs ; 

 Taxes sauvages de visite touristique ; 

 Inexistence d’événement festival culturel ; 

 inexistence de structures de formation en tourisme 

et hôtellerie ; 

 faible exploitation des ressources éco-touristiques.  

Source : Investigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  

2. Secteur secondaire 

2.1 Analyse diagnostique du secteur de l’industrie 

Tableau 18 : Evaluation des priorités du secteur de l’industrie 

ATOUTS CONTRAINTES  

 Existence de produits à débouché industriel ; 

 Existence d’infrastructure et équipement de 

base ; 

 Existence d’un service d’encadrement en 

industrie ; 

 Existence d’un Environnement institutionnel et 

réglementaire des affaires favorables ; 

 Existence de marché potentiels. 

 Absence de bonne gouvernance dans 

les entreprises existantes ; 

 Accès difficile au financement ; 

 Coût élevé des facteurs de production ; 

 Fraude, contrefaçon, concurrence 

déloyale ;  

 Main d’œuvre peu qualifiée ;  

 Manque de zone franche et zone 

industrielle aménagées. 

Source : Investigations du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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2.2 Analyse diagnostique du secteur de l’artisanat 

Tableau 19 : Evaluation des priorités du secteur de l’artisanat 

ATOUTS CONTRAINTES  

 Existences de corps de  métier avec des 

professionnels et des organisations  formelles ; 

 Secteur pivot de l’économie qui mobilise environ 

40% de la population. 

 Sous-équipement du secteur de l’artisanat ; 

 Insuffisance de formation et de 

structuration des acteurs ; 

 Insuffisance d’accès en crédit. 

Source : Investigations du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti 

 

3. Secteur des infrastructures et équipements  

3.1 Analyse diagnostique des infrastructures et équipements du secteur de 

l’éducation 

Tableau 20 : Atouts et contraintes des infrastructures éducatives  

ATOUTS CONTRAINTES  

 Nombre important d’enfants en âge d’aller à 

l’école ; 

 Volonté politique 

 Disponibilité des bailleurs de fonds ; 

 Existences de structures scolaires et de formation. 

 Existence de salles de classes en 

matériaux non définitifs ; 

 Insuffisance d’infrastructures et 

équipements ; 

 Surcharge d’élèves dans les classes. 

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 

3.2 Analyse diagnostique des infrastructures et équipements du secteur de la santé 

Tableau 21 : Atouts et contraintes des infrastructures sanitaires 

ATOUTS CONTRAINTES  

- Existence de plusieurs formations sanitaires ;  

- Existence de structures traditionnelles de soin ;  

- Existence de personnel technique et administratif ;  

- projets imminents de l’hôpital sous régional à Sévaré et 

du Centre de référence de Youwarou ; 

- Construction Ecole Secondaire de la Santé ; 

- Equipement partiel de l’Hôpital Mopti. 

- Insuffisance d’équipements sanitaires ; 

- Existence de CSCOM non fonctionnel ; 

- Faiblisse de la couverture géo – 

sanitaire 

- Relief accidenté / Problème d’accès 

aux structures sanitaires. 

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 

3.3 Analyse diagnostique des infrastructures et équipements du secteur de 

l’hydraulique 

Tableau 22 : Atouts et contraintes des infrastructures hydrauliques 

ATOUTS CONTRAINTES  

- Disponibilité des bailleurs de fonds et volonté politique ; 

- Besoin en eau dans les centres urbains couverts à plus de 50% ; 

- 428 points d’eau  potable ; 

- Existence de projets pour l’approvisionnement en eau des 

collectivités ; 

- processus de transfère des compétences en hydraulique aux 

collectivités ; 

- Région arrosée par 2 fleuves, les lacs et mares pour 

l’agriculture, la pêche, l’élevage, l’électricité et l’eau potable. 

- Problème d’entretien ; 

- Beaucoup d’ouvrages non 

fonctionnels ; 

- Coûts élevés des 

infrastructures Hydrauliques 

- Insuffisance des capacités 

matérielles et humaines pour 

l’exécution correcte des puits 

grand diamètre. 

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 
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3.4 Analyse diagnostique des infrastructures et équipements du secteur de la 

sécurité 

Tableau 23 : Atouts et contraintes des infrastructures des forces de défense et de 

sécurité 

ATOUTS CONTRAINTES  

- Existence de services chargés de 

la sécurité 

- Projet de construction 

d’infrastructures et d’équipements 

pour le renforcement des 

capacités des forces de défense 

et de sécurité 

- Insécurité dans la région  

- Insuffisance d’agents et moyens logistiques 

- Incivisme 

- Insuffisance des structures de sécurité et de secours 

- Conflits intercommunautaires et intracommunautaires 

(bourgoutières, zones de pêche, litige foncier) 

- Difficultés de collaboration avec les populations 

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 

3.5 Analyse diagnostique des infrastructures et équipements du secteur du sport, 

de la culture et des loisirs 

Tableau 24 : Atouts et contraintes des infrastructures sportives, culturelles et de loisirs  

ATOUTS CONTRAINTES  

- Un potentiel important en bâtiment 

et équipements socio culturels ; 

- Existence d’infrastructures diverses 

de sport. 

- Pillage du patrimoine culturel 

- Insuffisance des équipements et état vétuste ; 

- Absence de musée régional ; 

- Problème de gestion d’entretien et de rentabilité. 

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 

3.6 Analyse diagnostique des infrastructures et équipements du secteur de la 

télécommunication et du transport 

Tableau 25: Atouts et contraintes des infrastructures de télécommunication et de 

transport 

Problématique ATOUTS CONTRAINTES  

Amélioration du 

transport 

- Existence du transport 

routier et Fluvial. 

- Existence du Transport 

Aérien 

- Existence des 1573 km 

de routes. 

- Vétusté du matériel roulant ; 

- Caractère informel du transport fluvial ; 

- Absence de formation des transporteurs et des 

fabriquant sur les normes de sécurité routière ;  

- Insuffisance en qualité et quantité, coût de transport 

assez élevé ; 

- Mauvaise organisation des professionnels du transport ; 

- Absence de gare routière ; 

- Manque d’entretien de certaines routes ; 

- dégradation des routes. 

Information et 

communication 

- Existence des stations 

ORTM et de radios 

privées. 

- Expansion de la 

téléphonie ; 

- Accès a la télévision 

dans tous les 8 cercles 

- Existence de télé centres 

et de cybercafés. 

Certaines zones de certains cercles ne sont pas couverts 

par : 

- le téléphone mobile ; 

- la télévision nationale ; 

- les radios communautaires. 

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 
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4.  Secteur des ressources humaines  

Tableau 26 : Atouts et contraintes des ressources humaines  

Problématique ATOUTS CONTRAINTES  

- Effritement des 

valeurs culturelles ; 

- Faible valorisation 

des valeurs 

positives. 

- Cohésion sociale ;  

- Existence des mécanismes de 

solidarité ; 

- Gestions coutumières des différends. 

Influence négative des cultures 

extérieures 

- Forte croissance 

démographique ; 

- Inégale répartition 

de la population. 

Fort taux de population  en âge 

d’activité. 

- Faible qualification professionnelle ;  

- Pression foncière élevée sur toutes les 

terres inondées comme exondées ; 

- Faible taux de prévalence 

contraceptive. 

Santé maternelle et 

infantile  
Existence de structures sanitaires  

- Taux élevé de mortalité de la mère 

- Difficulté d’accès aux formations 

sanitaires et aux soins ; 

- Insuffisance de personnel sanitaire 

Jeunesse, culture et 

sport  

- Forte proportion de jeunes 

- Existence d’infrastructures sportives 

- Fort engouement  pour le sport 

- insuffisance d’infrastructures 

culturelles et sportives ; 

- manque d’exploitation et d’entretien. 

Exode rural 

- Disponibilité de la main d’œuvre 

non qualifiée 

- Apport important des migrants 

- Préserve les stocks des vivres 

- Retour de fonds permettant de 

subvenir aux besoins sociaux 

- Relâchement des structures 

traditionnelles 

- Eclatement de la famille 

- Départ des bras valides 

Contribution de la 

femme au 

développement 

Forte proportion de la femme dans la 

population de la région 

- Pesanteurs socioculturelle ; 

- Taux d’analphabétisme très élevé 

chez les femmes. 

Recherche du savoir 

coranique 

- Forte proportion d’enfants en âge 

d’aller à l’école (coranique et 

formelle) 

- Acquisition du savoir coranique. 

- Perte des valeurs culturelles ; 

- Départ des enfants en âge d’être 

scolarisé en exode à la suite de 

marabouts tuteurs. 

Contribution de la 

femme au 

développement 

- Dynamisme des femmes ; 

- Implication dans les actions de 

développement ;  

- Prise en compte de l’aspect genre 

dans plusieurs Programmes et 

Projets en exécution dans la région ; 

- Prise de conscience des femmes de 

leur rôle dans l’amélioration de la 

pratique sanitaire dans la famille ; 

- Développement du secteur du 

micro- crédit. 

- Analphabétisme élevé des femmes ; 

- Faible taux de scolarisation des filles ; 

- Insuffisance de formation 

professionnelle ; 

- Pas de centres d’autopromotion pour 

les femmes ; 

- Pauvreté des femmes surtout en 

milieu rural ; 

- Sous équipement des femmes ; 

- Méconnaissance des droits et devoirs 

reconnus à la femme ; 

- Insuffisance de financement des 

microprojets ; 

- Pesanteurs socio culturelles. 

Source : Investigations du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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CHAPITRE 3 
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CHAPITRE III : ENJEUX  MAJEURS  DE DEVELOPPEMENT DE LA REGION DE MOPTI 

La phase diagnostique a permis de poser les bases de l’élaboration du schéma régional 

d’aménagement du territoire (SRAT) de Mopti. Ainsi, sur la base du constat établi, les 

enjeux majeurs de développement de la région ont été identifiés et traduits en 

orientations. Six orientations ont été retenues. Leur mise en œuvre permettra la 

réalisation de la vision du SRAT.  

Orientation 1 :  Promotion d’une gestion durable des ressources naturelles 

Orientation 2 :  Renforcement des capacités humaines par un plus grand accès 

aux services sociaux de base 

Orientation 3 :  Promotion d’une économie régionale performante 

Orientation 4 :  Amélioration de la couverture des réseaux, infrastructures et 

équipements dans l’espace régional 

Orientation 5 :  Organisation et le fonctionnement de l’espace régional pour assurer 

des relations équilibrées entre villes et campagnes 

1 La promotion d’une gestion durable des ressources naturelles 

Sur le plan écologique la Région de Mopti présente une  grande diversité en raison de 

la présence de nombreux cours d’eau, de massifs montagneux, de plateaux assez 

élevés et de son étalement sur une large gamme de gradients pluviométriques. 

1.1. Problématiques identifiées dans le milieu biophysique 

Le diagnostic fait dans le cadre de l’élaboration du SRAT a révélé les problématiques 

suivantes :  

- l’insuffisance des terres agricoles, 

- la baisse de la fertilité de sols, 

- la régression de l’étendue des eaux de surface, 

- l’envahissement des eaux de surface par les  plantes aquatiques nuisibles, 

- la pollution chimique des eaux de surface, 

- l’insuffisance des eaux souterraine dans la zone exondée, 

- la  régression du couvert végétal, 

- la régression des effectifs des espèces et des individus à l’intérieur des espèces. 

1.2. Les tendances lourdes du milieu biophysique 

1.1.1 Dans le domaine du climat 

La situation latitudinale soumet le delta à l’influence du climat sud sahélien ou soudano-

sahélien au Sud, à l’influence du climat sahélien au centre, et à celle du climat 

subdésertique vers le Nord. Le climat est influencé par l’harmattan.  

En moyenne la pluviométrie a diminué de 30% en 60 ans dans la Région de Mopti 

contre une moyenne nationale de 20%. Cette baisse de la pluviométrie place la région 

dans la zone bioclimatique sahélienne avec toutes les conséquences négatives sur la 

biodiversité et les activités humaines.   
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L’analyse de l’évolution des températures au niveau de la station de Mopti indique une 

augmentation des températures depuis les années 1980. Avant 1980, rarement les 

moyennes annuelles de températures avait atteint 30°C mais depuis, c’est la situation 

qui est vécue. Ainsi les années les plus chaudes ont été: 1987 avec 30.6°C, 1993 avec 

30°C et 2002 avec 30.2°C.  

1.1.2 Dans le domaine des sols 

La  Région de Mopti se caractérise par la fragilité des équilibres écologiques. Les sols de 

la zone exondée sont fortement dégradés. Cette dégradation se manifeste par 

l’appauvrissement général des sols suite à leur mise en culture régulière. Ces sols sont 

soumis aux cultures sèches comme le mil, le sorgho. Les ressources en sols ont pour 

principales tendances : 

- Une forte exploitation qui élimine la pratique de la jachère ; 

- La baisse continue de la fertilité des sols ; 

- La baisse des rendements. 

1.1.3 Dans le domaine des ressources en eaux de surface et des eaux souterraines 

L’analyse des hauteurs des crues  de 1945 à 2004 montre  les variations des cours d’eau. 

Les effets cumulés de la pression démographique et la baisse des débits ont eu des 

conséquences néfastes sur la production halieutique du delta central du Niger. 

Les menaces principales qui pèsent sur les ressources en eau ont trait aux changements 

climatiques qui réduisent le volume et la durée des crues, la sédimentation qui 

empêche l’inondation des lacs de la rive gauche, la gestion du barrage de Sélingué et 

très prochainement celui de Fomi, qui ont des impacts négatifs importants sur les 

fonctions socio-économiques de l’écosystème, l’ensablement des chenaux 

d’alimentation des lacs et des rivières, la baisse continue de la nappe phréatique et 

l’accroissement des besoins en eau agricole, pastorale et domestique. 

1.1.4 Dans le domaine de la végétation et de la faune 

- La végétation  

Les forêts de la zone inondée sont en forte régression. En 21 ans les superficies  

forestières de la zone inondée ont régressé de 93%. Les forêts de la zone exondée sont 

également soumises à une très forte dégradation due à l’exploitation par les 

populations locales.  

Les formations forestières et les parcours pastoraux de la région sont dans un état de 

dégradation accentuée à cause de l’insuffisance de pluies et de la baisse des crues. A 

ces facteurs, il faut ajouter la forte pression de l’homme caractérisée par les feux de 

brousse, le surpâturage, la mise en valeur agricole des espaces jadis à usage 

exclusivement pastoral, la coupe abusive du bois.  

- La faune  

D’une manière générale, il y a une dégradation continue de l’habitat de la faune et 

une régression des effectifs des espèces et des individus au niveau de chaque espèce. 

Certaines espèces sont menacées et d’autres sont en voie d’extinction. 
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1.1.5 Les ressources halieutiques 

En 1954 Daget, a dénombré 138 espèces, dont au moins 24 espèces endémiques dans 

la zone inondée. Les observations sur les captures de 2009 dans les différentes zones 

dénotent l’existence de 98 espèces, la rareté de 17 espèces et la disparition de 22 

espèces de poissons. Les menaces qui pèsent sur les ressources halieutiques sont : 

- la baisse de la pluviométrie et la faiblesse des crues, 

- la diminution de la productivité piscicole des plans d’eau, 

- la perte de diversité spécifique des différents plans d’eau, 

- un appauvrissement des prises de pêche. 

2 Renforcement des capacités humaines par un plus grand accès aux services 

sociaux de base  

La Région de Mopti, de par sa position géographique par rapport aux autres régions et 

au pays voisins est une Région phare au plan de la dynamique socio-économique et 

socioculturel pour asseoir une politique de développement. 

Au plan de la sous-région, si la proximité avec le Burkina Faso et la Mauritanie, 

respectivement à l’Est et à l’ouest, est un atout important pour le développement 

commercial de la Région de Mopti. Il n’en demeure pas moins vrai que tout facteur 

négatif sur le plan économique, social et politique dans ces pays pourrait exercer des 

pressions beaucoup plus négatives que positives pour l’économie de la Région. 

Le diagnostic a révélé un certain nombre de problématiques suivantes sur le milieu 

humain. Il s’agit notamment : 

- l’effritement des valeurs culturelles, 

- l’acculturation, 

- la faible valorisation des valeurs positives, 

- la forte croissance démographique entrainant une forte pression sur les ressources 

naturelles ; 

- l’inégale répartition  de la population, 

- la faible participation des femmes au processus de développement, 

- le faible taux d’alphabétisation et de scolarisation.  

3 Promotion des performances de l’économie  régionale  pour son  intégration  dans  

la  sous- région ouest africaine        

D’une manière générale, la problématique de développement des activités 

économiques de la Région peut se ramener aux problèmes majeurs suivants : 

- La dégradation continue des ressources naturelles supports essentiels des systèmes 

de production agro-pastorale entraînant du même coup une situation de précarité 

des producteurs ruraux ; 

- La menace permanente en matière de productions agricoles, expliquée en grande 

partie par les conditions climatiques ; 
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- Un effectif de cheptel important avec un système d’exploitation inadéquat 

exerçant une pression insupportable sur le couvert végétal ; 

- Les faibles performances généralisées des activités économiques ; 

- Les faibles capacités techniques des acteurs et d’organisations dans les divers 

secteurs d’activités de la Région.   

4 Amélioration de la couverture des réseaux d’infrastructures et des équipements 

dans l’espace régional 

L’analyse diagnostique des équipements et des infrastructures fait ressortir que la 

Région de Mopti dispose d’équipements et d’infrastructures de divers niveaux de 

rayonnement et de répartition spatiale ; de même que des niveaux variés de 

satisfaction. Les principaux problèmes majeurs dans le domaine des infrastructures et 

équipements restent marqués par l’accès aux services sociaux de base.  

- En matière d’éducation le rythme de construction de nouvelles écoles est dépassé 

par la progression de la demande.  

- Dans le domaine de la santé, l’accroissement démographique freine l’évolution du 

taux de couverture sanitaire.  

- En matière de transport et communication, le réseau routier souffre de dégradations 

généralisées.  

- Dans le domaine de l’alimentation en énergie électrique, le caractère thermique 

de la production et la vétusté de certaines machines est à la base des coupures 

d’électricité qui engendrent des désagréments dans tous les secteurs d’activités. 

5 Structuration de l’organisation et du fonctionnement de l’espace régional pour 

assurer des relations équilibrées entre les villes et  campagnes 

La tendance évolutive au niveau du secteur agricole se traduit par une extension des 

terres agricoles pour toutes les spéculations. Cette velléité de conquête de plus en plus 

de plus en plus prononcée d’espaces pour avoir accès aux ressources, s’observe aussi 

au niveau des autres secteurs d’activités.  

En effet, les charges pastorales sont très importantes pour des espaces en constante 

régression. La pression sur les ressources piscicoles est aussi très forte entrainant la baisse 

du niveau annuel des prises et une grande mobilité des acteurs qui poussent les limites 

de cette activité vers des espaces occupés par les aménagements hydro-agricoles 

occasionnant ainsi des conflits de gestion et de tenure foncière.  

D’une manière générale, les huit (8) chefs-lieux de cercle sont des centres dynamiques. 

Cependant ces centres aux caractéristiques urbaines dépendent, en ce qui concerne 

leur approvisionnement en énergie, en bois d’œuvre et autres produits agro- 

maraichers, des banlieues et des centres ruraux avoisinants.  Ces prélèvements ont été 

particulièrement néfastes pour les différents écosystèmes de la région comme le 

montrent certaines études récentes1. Les écosystèmes de la Région de Mopti ont 

considérablement changé. Ces changements ont été particulièrement rapides au 

cours des vingt (20) dernières années. 
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CHAPITRE IV : POTENTIEL ET PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT 

Le bien-être de l’Homme à travers l’amélioration des conditions de vie dans tous les 

domaines doit être au centre de toutes les actions de développement. Et elles devront 

être planifiées suivant une stratégie bâtie sur la base du potentiel existant. La Région de 

Mopti dispose de nombreuses et importantes potentialités pour son développement. 

Elles sont principalement des domaines de l’Agriculture, de l’élevage, des ressources 

halieutiques. Mais le plus fort potentiel réside dans les ressources humaines dont les 

capacités demandent à être renforcées. Le présent chapitre fait ressortir le potentiel 

naturel et les réalisations qui sont faites en termes d’infrastructures et d’équipement 

pour servir de moteur pour le développement. 

Les actions de développement pourront être menées autour de ces potentialités dans 

un cadre de système complexe. Il paraîtra limitatif de développer l’élevage sans 

disposer d’énergie électrique si nous voulons valoriser la viande et les sous-produits de 

l’élevage. Cela est valable pour d’autres secteurs tels que l’intégration agriculture-

élevage, la mise en place d’unités de transformation des produits locaux, etc. De la 

même manière, une politique régionale axée sur un ou quelques domaines risque de 

mettre une bonne partie de la population dans des conditions de vie précaires et de 

frustration. Il s’impose ainsi l’impérieuse nécessité de mener une politique intégrée et 

cohérente pour le développement de la région. 

La vision prospective qui a été priorisé dans le cadre de l’élaboration du PSDR a conduit 

à la projection de l’ensemble des ressources disponibles dans le but de mesurer les 

efforts à réaliser dans les différents domaines. L’orientation des perspectives de 

développement à l’horizon 2020 seront tributaires de l’évolution des potentialités. Les 

projections qui sont faites donnent les tendances générales dans les différents 

domaines. Elles font ressortir les besoins en services sociaux de base notamment, mais 

aussi l’impact d’une exploitation excessive sur les ressources naturelles. 

1 Le potentiel de développement de l’économie rurale 

1.1. Potentiel en terre cultivable 

Les travaux d’inventaire du Projet Inventaire des Ressources Terrestres (PIRT, 1986) 

chiffrent les terres cultivables à 1 500 000 ha soit environ 19% de la superficie totale. Les 

terres actuellement cultivées couvrent le tiers environ. C’est dire que les réserves de 

terres cultivables sont encore importantes.  

Les différents systèmes de production agro-sylvo-pastorale et piscicole se répartissent  

sur trois (3) grands ensembles territoriaux qui se caractérisent par leurs formations 

naturelles et leur poids démographiques : 

- le Delta intérieur du Niger avec 46% de la superficie de la région et 48% de la 

population ;  

- le Séno avec 43% de la superficie et 38% de la population, 

- le plateau Dogon avec seulement 11% de la superficie régionale et 15% de la 

population.  

En dehors du plateau dogon ou le système de production est basé sur la mise en valeur 

de micro-barrages pour une plus grande capitalisation des ressources en eau, les 

systèmes d’exploitation des terres sont restés traditionnels dans le reste de la région.  
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1.2. Potentiel en productions  agricoles et espaces occupées 

La Région de Mopti possède 40% de la superficie nationale cultivée en riz et 20% de la 

superficie nationale cultivée en mil, sorgho. Les  terres irrigables sont estimées à 910.000 

hectares dont une grande partie se situe en zone inondée. L’activité agricole est 

dominée par deux (2) systèmes de production en fonction des deux zones : 

i) les cultures sèches en dominance pour la zone exondée correspondant aux Zones 

Agro-écologiques du Mema (Sourango et Dioura), du Mango, Gondo, Plateau 

Dogon et du Sourou ;  

ii) la riziculture en zone inondée principalement dans les Zones Agro-écologique du 

Delta Intérieur du Niger (DIN) et de la zone lacustre.  

Ainsi, tant en zone exondée qu’inondée, les principales spéculations agricoles portent 

sur : les cultures céréalières, les légumineuses alimentaires, le maraîchage, les cultures 

de décrue.  

On distingue quatre (4) systèmes de production : les cultures de la saison des pluies, les 

cultures de la saison sèche chaude, les cultures de la saison sèche froide (le 

maraîchage) et les cultures de décrue. 

L’orientation de l’agriculture vers les aménagements hydro-agricoles permet non 

seulement d’assurer une relative sécurité alimentaire des populations mais une plus 

grande diversité des productions.  

Les espaces occupés par la culture céréalière représentent environ 22,3% du territoire 

régional soit 524 356 ha2 et se répartissent comme indiqué dans le tableau ci- après. 

Tableau 27 : Espaces occupés par les cultures céréalières 

Spéculations Superficie occupée (ha) % 

Mil  358 906   30,3  

Sorgho  35 050    6,1  

Légumineuses alimentaire  110 983   43,0  

Riz  119 626   38,0  

Maïs  2 489   1,0  

Cultures industrielles 14 515   7,2  

Total 524 356     

Source : Diagnostic Plan stratégique de la Région de Mopti/2007  

1.3. Potentiel forestier et faunique 

Les écosystèmes forestiers de la Région de Mopti qui sont soumis à de fortes pressions 

démographiques et animales sont situés aussi en zone exondée qu’en zone inondée 

dans le delta intérieur du fleuve.  

Le potentiel qui est de valeur assez différente selon les zones connaît une forte 

régression et une dégradation de certaines espèces à cause de la paupérisation des 

populations qui y trouvent un moyen de survie, et les différentes récessions climatiques 

                                                           
2
 Diagnostic Stratégique de la Région de Mopti/ ARM- sahel- Consult / Décembre 2007 
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de ces dernières décennies qui ont pratiquement vu la disparition de prêt de la moitié  

de ces formations végétales.   

Tableau 28 : Evolution  de la superficie des forêts de la Région de Mopti  

Cercle 
Superficie antérieure 

à 19863 (en ha) 

Superficie en 2007 

(en ha) 
% de régression 

Bandiagara 140 000   7 034   95   

Bankass 340 000   244 800   28   

Djenné 57 500   1 224   98   

Douentza 770 000   116 980   85   

Koro 200 000   82 300   59   

Mopti Non déterminer 301 516   Non déterminé 

Tenenkou 200 000   Non déterminer    

Youwarou 8 000   942   88   

Total 1 715 000 754 796 Moyenne= 75 

Source : Rapport de synthèse de Mopti 2007  

On retiendra parmi les principales causes de dégradation de ces écosystèmes les 

aspects suivant :  

- la forte variabilité du  climat, 

- la baisse de la productivité et de la production des formations forestières, 

- l’augmentation constante de la demande en produits ligneux4 notamment en bois, 

conséquence de l’explosion  démographique ;  

- l’instabilité du cadre institutionnel de gestion des ressources, 

- l’inobservance des textes et lois régissant le domaine, etc.  

Tableau 29 : Espaces forestiers de la Région de Mopti 

Localisation Nom de la 

forêt 

Superficie 

en km² 
Formation dominante Etat et menaces 

Cercle Commune 

Bandiagara 

Bara- Sara Songobia 2552 Savanes arbustives et 

anciennes jachères à 

dominance de 

combrétacées sur sol 

rocailleux 

Dégradation 

naturelle  prononcée 

et surexploitation de 

bois  

Pignari-

Bana 

Tougoumé 

Bima  

441 

2061 

Pignari Pah Idem 

Pignari Touni Idem 

Bankass  Samori 244 800 

Savane arborée à 

arbustive. Flore 

dominée par 

Anogeissus sur sols 

lourds argileux  à 

argilo-sableux 

Dégradation très 

prononcée par 

l’essor de la 

riziculture et des 

cultures sèches vers 

la fin des années 90 

                                                           
3
 Rapport diagnostic Régional Mopti 1985 

4
 Les prélèvements de bois de chauffe et de charbon de bois qui constituent la principale source de l’énergie 

domestique sont estimés à 1,35 kg /personne/jour. Pour la population actuelle de la Région de Mopti, la demande serait 

de l’ordre de  2 150 000 kg / année selon les statistiques officielles/ Plan stratégique de la Région Décembre 2007 
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Localisation Nom de la 

forêt 

Superficie 

en km² 
Formation dominante Etat et menaces 

Cercle Commune 

Djenné  Koulebala 1 122   

D
o

u
e

n
tz

a
 

Dango-Boré Gnimignama 62 270   

Dangol-

Boré, 

Kendié, 

Pignari – 

Bana 

Kelka 106 070 

Savanes arbustives et 

anciennes jachères à 

dominance de 

combrétacées sur sol 

rocailleux 

Pression assez 

grande des éleveurs 

de petits ruminants, 

transhumants et  

exploitants de bois. 

Diona 
Diona ND   

Wori 567   

Diaptodji Tarabé ND   

Koro Koro Ségué 82 300   

Mopti Soucoura et 

Salsabé 
Koubaye 300 000 

Savanes arbustives à 

steppes dominées 

surtout par les 

combrétacées, des 

fourrées de Diospiros 

et d’Acacia seyal...  

Défrichement, et 

pression  agricole 

très intense. Zone de 

transit des petits 

ruminants (mutilation 

très intense)  

Mopti 

Konna Sassimba 1117 

Steppe à dominance 

d’Acacia. Seyal et les 

zones d’inondations 

par l’Acacia kirkii. 

Tapis herbacé de 

Echinochloa stagnina 

Pression assez 

grande des éleveurs 

de petits ruminants 

 

Korombana 

La doumeraie 

de Sity 

 

ND 

steppes arbustives sur 

dunes sableuses 

stabilisées ou non 

dominées par le 

palmier doum 

(Hyphaene th.), 

Balanites 

aegyptiaca, Ziziphus 

mauritiana, 

Leptadenia pyro. 

Acacia rad, 

Euphorbia 

balsamifera, 

Calotropis.  Tapis 

herbacé constitué de 

graminées annuelles : 

Schoenefeldia 

gracilis, Aristida spp, 

Cenchrus biflorus.  

Ces sols dunaires 

connaissent une 

forte occupation 

agricole (cultures 

sèches) des 

doumeraies. 

Surexploitation du 

doum pour le bois 

de service et de 

feuilles dans la 

vannerie 

Mutilation des arbres 

pour les animaux 

Dialloubé Dentaka 399 

Forêt inondée à 

dominance 

d’Acacia kirkii 

 

Youwarou 
Deboye et 

Ouroubé-

Doudé 

Simaye 664 

Steppe à dominance 

d’Acacia Kirkii  

associée aux prairies 

Haute pression 

agricole et animale 

(mutilation des 
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Localisation Nom de la 

forêt 

Superficie 

en km² 
Formation dominante Etat et menaces 

Cercle Commune 

d’Echinochloa 

stagnina 

arbres) 

Youwarou 
Forêt sacrée 

de N’Gana 
100 

Steppe arbustive 

dominée par l’Andira 

inermis, le Balanitès et 

l’Hyphaene thebaica 

sur relief dunaire 

stabilisé 

Forêt très dégradée 

à cause des activités 

agricoles 

Deboye et 

Youwarou 
Akkagoun 178 

Savane arbustive 

dominée par Acacia 

kirkii. Sous bois 

constitué de Mimosa 

p. et ziziphus 

amphibia. Tapis 

herbacé composé 

de graminée : Viteria 

n., Voscia c. et 

diverses variétés 

d’Echinoccloa 

Forêt en nette 

restauration grâce à 

une convention 

appuyée depuis 

1987 par UICN 

Source : DRCN  Mopti 2007  

Les ressources fauniques ont connu la même tendance et malgré la grande diversité 

biologique les effectifs se réduisent tous les ans. On compte parmi les espèces les plus 

représentatives de la région : les éléphants, les phacochères, les gazelles rufifron, les 

gazelles dorcas, l’oryctérope, les hyènes, le porc-épic, les chacals, les civettes, les rotels, 

les damans de rochers, les cynocéphales, les crocodiles (en nombre important et dans 

plusieurs lieux), les varans, les pythons. Toutes ces espèces sont menacées en fonction 

de la forte réduction de leurs parcours d’expansion.  

Les quelques espaces forestiers présents dans la région contribuent à la satisfaction 

d’une partie des besoins en énergie domestique des populations et contribuent pour  

une part importante à l’économie comme le montre le tableau ci-après sur 

l’exploitation des ressources ligneuses contrôlées. 

Tableau 30 : Exploitation de bois de chauffe et de charbon de bois en 2008. 

Nature Bois de chauffe Charbon de bois 
Recettes en 

FCFA Cercle 
Nombre de 

permis 

Quantité en 

stères 

Nombre de 

permis 

Quantité 

Quintaux 

Mopti  932 3775,50 256 1882,5 5 279 400 

Bandiagara  101 2 970 101 1058,5 3 646 200 

Bankass  103 359 21 206 534 400 

Djenné  136 692 59 393 1 025 200 

Douentza  1 812 22 002 20 112 17 518 110 

Koro  70 994,54 5 6 802 832 

Tenenkou  310 790 1 5 638 000 

Youwarou  919 6 606 34 240,00 5 572 800 

Total de la région 4 383 38 192 497 3 903 35 016 942 

Source : DRCN de Mopti. 
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1.4. Potentiel en production pastorale 

Les espaces pastoraux suivent un gradient Nord-Sud qui détermine non seulement la 

nature des écosystèmes mais aussi la productivité et la dynamique des écosystèmes. 

On peut  regrouper ces derniers en trois grandes zones pastorales5 : 

- La  zone sahélo-saharienne à sahélienne Nord (moins de 300 mm de pluies/an). 

C’est le domaine d’élevage nomade avec des déplacements de populations à la 

recherche de points d’eau et de pâturages.  

- Les capacités de charge sont très faible (44 ha/UBT), même la satisfaction des 

besoins du cheptel est importante compte tenu de l’immensité de la zone.   

- La  zone des pâturages inondables représente l’espace de prédilection de 

l’élevage transhumant avec des capacités de charge moyenne à élevé (2,5 

ha/UBT). Il se pratique dans cet espace des mouvements pendulaires d’une partie 

du troupeau sous la conduite de bergers peuls dans un aller-retour entre les 

pâturages de saison des pluies et les immenses prairies inondable du fleuve.  

Ces parcours appelés communément des «burti »  sont jalonnées d’aires de repos 

« billé », de points d’abreuvement, des gués de passages reconnus.  

La productivité de ces pâturages est très différente d’une zone à une autre et les 

estimations de la biomasse faites par le DRPIA/Mopti montrent à suffisance pourquoi les 

pasteurs continuent  de pratiquer ce mode d’élevage extensif.  

Tableau 31 : Capacités de charge des différents parcours pastoraux 

Type de pâturage Capacité de charge des pâturages 

les pâturages à bourgou  4.6 UBT/ha en 7 mois 

les pâturages à riz sauvage  1.4 UBT/ha en 8 mois 

les pâturages à vétiver  0.7 à 1.2 UBT/ha en 7 mois 

les casiers rizicoles  0.3 UBT/ha en 7 mois 

les pâturages type sahélien  0.10 à 0.16 UBT/ha toute l’année 

 Source : DRPIA       

La biomasse est également fonction de totaux pluviométriques. 

Tableau 32 : Estimation de la production de biomasse végétale en 2006  

Localités 
Pluviométrie du 1er Mai au 31 

Octobre 2006 (mm) 

Biomasse (kg de 

Ms/ha) 
Observations 

Bandiagara 

Bankass 

Djenné 

Douentza 

Koro 

Mopti 

Tenenkou 

Youwarou 

593 

502,3 

508,6 

426,6 

515,2 

504,9 

638 

276,4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 1573,2 

1355,52 

1370,64 

1173,84 

1386,48 

1361,76 

1681,2 

968,76 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Il s’agit des 

stations 

centrales. 

La formule 

utilisée est celle 

de Breman 

Source : DRPIA Mopti Etat des pâturages octobre 2006  

                                                           
5
 Maiga 1994 
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La  Région de Mopti est la première région d’élevage avec 22,10% du cheptel national 

bovin et 26,5% de l’effectif d’ovins-caprins (DNSI, 1998). Le bétail représente son  

premier produit d’exportation et les revenus tirés des transactions commerciales sur les 

différents marchés sécurisés varient de 10 à 30 milliards de francs CFA suivant l’année.  

La Région est également l’une des premières contributrices à la production du lait au 

Mali6 avec 30% pour les bovins, 53% pour les ruminants et 17% pour les Camelins. Elle 

fournie une part importante de la production de la viande du pays. Les sous- produits 

d’élevage comme les peaux et cuirs représentent une part importante des exportations 

vers les pays voisins comme  la Côte d’Ivoire, le Ghana et d’autres régions du Mali. 

Tableau 33 : Situation des cuirs et peaux dans la Région de Mopti (DRPSIAP, 2007) 

Cercle 
Peaux ovines et caprines Cuirs 

Nombre Poids Nombre Poids 

Bandiagara 1 852 3 704 458 3 206 

Bankass 7 887 15 774 1 586 11 102 

Djenné 1 673 3 346 606 4 242 

Douentza 8 929 17 858 2 056 14 392 

Koro 1 310 2 620 459 3 213 

Mopti 5 334 10 668 10 972 76 804 

TOTAL 26 985 53 970 16 137 112 959 

1.5. Potentiel en  productions  piscicoles et halieutiques 

Les espaces piscicoles et halieutiques sont composés de lacs (975 km²) et plus de 532 

km de fleuve et affluents (Niger, Sourou, Kolikoli, Bani, Bara Issa)7. On note de  plus en 

plus un développement d’activités piscicoles au niveau des étangs et bancôtières. Ce 

qui fait de la pêche, la troisième activité économique de la Région après l’agriculture 

et l’élevage. Les zones de prédilection de cette activité restent tout de même les 

nombreux plans d’eau naturels situés dans le DIN où à la faveur des crues et des 

décrues les captures peuvent atteindre une moyenne de 70 000 à 120 000 tonnes de 

poissons par an.  

Le nombre de pêcheurs qui était de 70 000 personnes en 1979 est passé à 225 000 en 

1994 et aujourd’hui on compte 294 702 pêcheurs dont seulement 103 145 sont résidents. 

Les principaux groupes ethniques concernés sont les Bozo et les Somono qui sont 

organisés en Associations Villageoises, Coopératives et Sociétés Coopératives8. Cette 

évolution rapide de la pêche est mise sur le compte d’un certain nombre de facteurs :  

                                                           
6
 La  production laitière estimée pour l’année 2005 est de 1  555 881 tonnes 

7
 Le potentiel des eaux poissonneuses est dominé par un réseau hydrographique important et comprenant:   

- Les fleuves : La Région de Mopti est dominée par les eaux de surface. Elle est arrosée par le fleuve 

Niger (262 km) et ses affluents et défluents, le Bani (150 km) à travers le Sourou (80 km) affluent de la 

volta noire en position transfrontalière dans les cercles de Koro et Bankass ;   

- Les lacs : La Région de Mopti note la présence de plusieurs lacs dont on distingue : 

- Sur la rive gauche du Niger : le lac Waladou (12 Km²) et le lac Débo (100Km²) 

- Sur la rive droite du Niger : le lac Korientze (55Km²),  le lac Korarou (170Km²), le lac Aougoundo (130Km²) 

et le lac Niangaye (400Km²)  

- Les mares : il existe une multitude de mares qui se révèlent très importantes pour leur exploitation 

agricole, piscicole et pastorale.  
8
 PDSEC Mopti/ CANAFOD Août 2005 
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- La performance de nouveaux engins9 et techniques de pêche, 

- Le désenclavement relatif des zones de pêche par rapport aux marchés 

consommation ; 

- L’amélioration des moyens et techniques de transformation et de conservation du 

poisson ; 

- la demande des produits de pêche sur les marchés extérieurs notamment.  

 

Source : DRP / Mopti 2009 

La commercialisation du poisson qui rapporte des centaines de millions de francs CFA à 

la région par an sur le marché de Mopti est mal structurée et les parts de marchés 

commercialisés au niveau des marchés secondaires ou des zones de pêche vers les 

zones de transit et / ou les circuits allant des marchés de consommation échappent aux 

statistiques régionales10.  

Les produits de pêche sont généralement acheminés vers des marchés à l’intérieur du 

pays vers le Pays Dogon, Bamako, Koutiala, San, Kouri et Ségou et vers les pays de la 

sous- région : Côte d’Ivoire, Burkina Faso, Benin, Togo, Guinée et  Sénégal. 

                                                           
9
 Les principaux engins de pêche couramment rencontrés sont : les palangres, les nasses, les filets dormants, les filets 

dérivants, l’épervier, la senne) où les prises portent essentiellement sur les Tilapias, les Clarias, les Synodontis, les Ladéo, les 

Bagrus, Chrysictis, les Mormyrus, les Hydrocinus. 
10

 Il s’agit entre autre des circuits allant des bases de : 

Akka vers Gathi, Léré, Niono, Ségou 

Tenenkou – Diafarabé vers Ségou – Niono 

Djenné – Sofara vers Djoubano, San – Bobo – Djoulasso, Koutiala – Burkina etc. 
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Graphe: Estimation de la production  halieutique  (en Tonne) du Delta Central du Niger 
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La production piscicole et halieutique connaît un certain nombre de problèmes et de 

contraintes qui plombent le développement du secteur, il s’agit essentiellement :   

- des litiges fonciers relatifs à l’exploitation et à la propriété des plans d’eau ; 

- de la faible organisation des acteurs producteurs ; 

- de la faiblesse récurrente de la crue, tarissement précoce des plans d’eau ; 

- de la dégradation des frayères et des milieux aquatiques ; 

- des mauvaises pratiques et techniques de pêche. 

2 Le potentiel de développement du secteur secondaire  

2.1. Potentiel industrielle  

Quand bien même pourvoyeuse de matières premières (agricoles, élevage, pêche), la 

Région de Mopti n’a pas beaucoup d’industries. Ce qui constitue un manque à gagner 

important pour l’économie régionale. Le renforcement du tissu industriel dans la région 

pourra permettre de :  

- résorber une partie du chômage,  

- valoriser les produits locaux,  

- augmenter les revenus. 

Le potentiel en unités industrielles au niveau régional est résumé dans le tableau suivant. 
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Graphe: Statistiques des expéditions  de poisson  fumé et seché vers les pays voisins DRP/ MOPTI 
2008 
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Tableau 34 : Liste des industries de la Région de Mopti 

Nom de l’industrie 
Localisation/ 

Cercle 

Année de 

création 

Emplois 

créés 
Domaine d’intervention 

Boulangerie KANSAYE Million King (Mopti) 2003 21 

Fabrication de pain 

 

Boulangerie 

SOMAYAFF 
Sévaré (Mopti) 2000 40 

Nouvelle Boulangerie 
Bandiagara 

(Bandiagara) 
2010 03 

Boulangerie BAGUINE 
Bandiagara 

(Bandiagara) 
2008 06 

Boulangerie Djenné Djenné (Djenné) 2009 03 

Nima Glace Sarl Digue (Mopti) 2002 19 

Fabrication de glace 
Compagnie Africaine 

de Distribution 

Générale 

Sévaré I (Mopti) 2007 06 

Wel TAARE Bougoufiè (Mopti) 2007 06 
Transformation de l’eau 

GANKA EAU Sévaré Sévaré I (Mopti) 2005 04 

Mina-Lait Million King (Mopti) 2002 05 

Transformation de lait Mini-laiterie SUDU 

BABA 
Sévaré III (Mopti) 2006 06 

Edition Imprimerie du 

Mali SA 
Sévaré I (Mopti) 1977 09 

Impression de papiers 

OSSY Imprimerie Sévaré (Mopti)  03 

Société de 

Distribution de Gaz 

(SODIGAZ) 

Sévaré III (Mopti) 2003 05 

Remplissage de 

bouteilles de gaz 

butane 

Unité JIKKE SA 
Bargondaga 

(Mopti) 
2009 100 Fabrication de sacs 

Fofy Industrie 
Bargondaga 

(Mopti) 
2004 07 Fabrication de matelas 

Source : Direction Régionale en charge de l’Industrie/Mopti, janvier 2011 

2.2. Potentiel artisanal 

L’artisanat constitue le quatrième secteur de pointe après l’agriculture, l’élevage et 

la pêche dans la Région de Mopti, eu égard au nombre d’emplois générés et bien 

entendu les revenus distribués. Occupant 40% de la population active et contribuant 

pour 20% au PIB au niveau régional, le développement de l’artisanat reste un défi 

dans la mesure où les artisans sont sous-formés et les appuis financiers se font très 

rares. 

Les productions artisanales sont en quantité et en qualité très faible. Cela s’explique 

par l’insuffisance et/ou les difficultés d’approvisionnement des matières premières de 

qualité par insuffisance de moyens financiers mais également l’étroitesse du marché 

qui ne facilite pas l’écoulement des produits. 
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3 Les perspectives de développement du secteur secondaire  

3.1 Les perspective de développement dans le domaine agricole 

L’objectif visé par les analyses faites dans le SRAT de Mopti était d’estimer le niveau 

de satisfaction possible de la Région en céréales et d’identifier des scénarii pour 

satisfaire les besoins alimentaires. Il reste entendu que l’alimentation en céréales et 

en protéines animales ne pose pas de problème dans la Région de Mopti.  

Si les tendances actuelles se maintiennent, en 2020, avec les objectifs de 

développement retenus, la population de Mopti connaîtra un taux de croissance 

plus élevé qu’aujourd’hui. Ce qui entraînera un besoin en superficies cultivables plus 

accru. La conjugaison de tous ces facteurs dans le contexte climatique difficile, 

rendra la situation critique. Cela commande de trouver une alternative plus 

favorable.  

Les hypothèses du SRAT retiennent que les superficies consacrées aux cultures 

céréalières ne varient pas et la population croitrait selon le taux de 2,6% par an et 

sera de 2 701 981 ha en 2020 contre 2.037.330 ha en 2009. 

Tableau 35 : Bilan céréalier 

Scénarii 
Superficie  

(ha) 

Rendement 

moyen  

(kg/ha) 

Production 

céréalière  

(tonnes) 

Population 
Besoins 

:  

kg/pers 

Besoin en 

céréales 

(Tonnes) 

Scénario 1: Tendance 

spontanée en 2035 : 

Rendement 500 

kg/ha 

1 500 000 1 000 1 500 000 
2 701 981    

214 
578 224    

3 136 376    671 184    

Scénario  2 : 

Aménagement des 

rendements en 

hausse modérée : 

575 kg/ha 

1 500 000 1 200 1 800 000 

2 701 981    

214 

578 224    

3 136 376    671 184    

Source : SRAT Mopti 2011 

Il faudra tenir compte du fait que les besoins de la pratique de l’élevage 

nécessiteront la conversion de terres cultivables en zones pastorales, en piste de 

transhumance ou pour l’implantation d’infrastructures de soutien à l’élevage. Une 

telle option suppose la révision des estimations des productions en tenant compte 

des réalités qui se présenteront. Néanmoins la disponibilité de 910.000 ha de terres 

irrigables dans le Delta pour les activités de riziculture, de maraîchage et de cultures 

de contre–saison permettrait de combler tout éventuel déficit par le fait de la 

culture irriguée en termes de riz notamment. Cette situation pourrait s’accompagner 

d’exploitations additionnelles autour des mares et des bas-fonds. 

La réalisation des objectifs de développement présente deux cas de figure : 

- Soit l’agriculture, avec l’accroissement de la population, grignote sur les terres 

d’intérêt sylvo-pastoral rendant les conditions de l’élevage difficile. Dans ce cas, 

il faudra prendre des mesures volontaristes pour attirer les ménages agricoles 

vers des emplois non agricoles (emplois urbains, industriels, artisanat, etc.) et faire 

en sorte que l’agriculture produise une partie des aliments de bétail (résidus de 

récolte, culture fourragère, etc.) ; 
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- Soit la vocation agropastorale de Mopti est respectée et l’élevage fournira les 

intrants agricoles de la Région pour accroître sensiblement la productivité par 

unité de surface en produits céréaliers. Les techniques de productions devront 

dans ce cas, être spécialisées ainsi que l’aménagement des zones à vocation 

(zone d’élevage sédentaire avec une certaine mobilité, zone de transhumance 

organisée, zone de production agricole, etc.). L’agriculture devrait être 

contenue, améliorée et concentrée sur les terres les plus aptes afin de réduire le 

déficit céréalier.  

3.2 Perspective dans le domaine de l’élevage 

Quel que soit le scénario qui sera retenu pour évaluer les problèmes de charge 

animale, il se révèlera inquiétant. En effet, il génèrera des charges insupportables 

dans la mesure où la capacité de charge est déjà moyenne à élever selon la zone 

comme indiqué ci-dessous : 

- la zone sahélo saharienne à sahélienne nord dont la capacité de charge est 

très faible mais d’une contribution importante au niveau national compte 

tenu de l’étendu de cette zone ; 

- la zone des pâturages inondables dont la capacité de charge est moyenne 

a élevée ; 

- la zone sahélo soudanienne et soudanienne dont la capacité de charge 

pastorale est assez élevée. 

Tableau 36 : Projection des effectifs du cheptel en tendance spontanée. 

Espèces Taux d’acmt 2 009 2 015 2 020 2 025 2 030 2 035 

 Bovins  3% 1 936 024    2 311 714    2 679 911    3 106 751    3 601 577    4 175 215    

 Ovins  5% 2 523 891    3 382 252    4 316 700    5 509 317    7 031 430    8 974 072    

 Caprins  5% 3 718 157    4 982 687    6 359 313    8 116 276    10 358 655    13 220 564    

 Equins  2% 21 161    23 831    26 311    29 050    32 074    35 412    

 Asins  2% 162 372    182 856    201 887    222 898    246 097    271 710    

 camelins  1% 2 258    2 399    2 523    2 653    2 791    2 935    

Source : Projection des effectifs du cheptel de la région 

A l’horizon du PSDR, le cheptel sera estimé à plus de treize millions de têtes toutes 

espèces confondues en tendance spontanée. En tendance aménagée, l’effectif du 

cheptel pourrait se présenter comme indiqué ci-après. 

Tableau 37 : Projection des effectifs du cheptel en tendance aménagée. 

Espèces Effectif du cheptel en 2009 Taux d’accroissement Effectif du cheptel en 2020 

Bovins 1 936 024     2%  2 407 202     

Ovins 2 523 891     2,5%  3 311 563   

Caprins 3 718 157     2,5%  4 878 544      

Equins 21 161     1%  23 609     

Asins 162 372     1%  181153     

Camelins 2 258     1%  2519     

Source : Projection des effectifs du cheptel de la région par le consultant 

Les projections faites dans le but d’estimer les effectifs du cheptel en tendance 

aménagée donnent des effectifs cumulés de plus de dix millions de têtes. Les 

scénarii sur les besoins en pâturages seront proposés sur la base de ces deux 

tendances. 
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Tableau 38 : Besoins en pâturage en 2020 

Scénarii de projections Effectif Équivalent en UBT Superficie pâturage (ha) 

Tendance spontanée en 

2020 Bovin (3%) 
2 679 911    3 340 172     6 092 474    

 

Tendance spontanée, 

Ovins et Caprins (5%) 
10 676 013    2 219 464     4 048 301    

 

Total en tendance spontanée 10 140 775  

Tendance aménagée en 

2020 Bovin (1,5%) 
2 407 202    2 348 877     4 284 351     

 

Tendance aménagée, 

Ovins et Caprins (2,5%) 
6 242 048    1 244 740     2 270 405    

 

Total en tendance aménagée 6 554 756  

Source : Projection des effectifs du cheptel de la région par le consultant 

Base de calcul :  1 bovin = 0, 80 UBT / 1 UBT = 2280 kg de matière végétale par an et 

1250  kg Ms/ha/an et par bovin 

       1 ovin = 1 caprin = 0,10 UBT soit 228 kg Ms/ha/an par ovin ou caprin 

Il faut préciser que les estimations ont été faites sans tenir compte des camelins, des 

équins, des asins et des porcins qui constituent également des sources de pressions 

sur les ressources naturelles. Mais quelque que soit le scénario retenu, les besoins en 

pâturage à l’horizon du PSDR dépasseront le potentiel disponible. Ce déficit sera 

toutefois comblé par la disponibilité de fourrages au niveau des bourgoutières. Sans 

que ces ressources soient disponibles à l’infini, elles constituent une base importante 

pour l’alimentation du bétail à certaines périodes de l’année. 

3.3 Perspective dans le domaine de la pêche 

La pratique de la pêche se fait essentiellement dans le DIN ou les quantités de 

poissons produites par an varient en moyenne entre 70.000 et 120.000 tonnes. Pour 

mener à bien la projection à l’horizon 2020, on prendra la moyenne de ces deux 

quantités soit 95.000 tonnes de poisson par an. 

3.4 Perspective des ressources en bois 

Des ressources naturelles importantes existent dans la Région de Mopti parmi 

lesquelles les ligneux tiennent une place prépondérante dans la vie des ménages. 

Cependant, les estimations effectuées à partir des données disponibles font ressortir 

des besoins croissants des populations urbaines et rurales en bois-énergie dont la 

satisfaction d’ici 2020 exige des mesures adéquates et immédiates. 

La superficie boisée est estimée à environ 4.300.000 ha avec un capital ligneux de 

34.000.000 m³ et une productivité de 0,36m³/ha/an. Sur la base de consommation 

de 1,5 stères (norme minimale) de bois par habitant et par an, les besoins de la 

région en bois énergie sont de l’ordre de  923 333 m³ de bois par an. 

Ces besoins ne pourront pas  être satisfaits par les formations naturelles de la Région. 

Les populations exerceront une pression sur les reliques de boisement vert qui finiront 

par disparaître. Il est donc impératif de prendre à court terme, des mesures de 

compensation (généralisation des plantations/bosquets villageois), de vulgariser  des 

techniques et technologies de substitution et d’économie d’énergie qui pourraient 

réduire considérablement les prélèvements sur les ressources ligneuses et préserver 

ainsi  certaines reliques boisées abritant encore des espèces fauniques. 
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4 Ressources humaines 

L’effectif de la population en 2020 (dans l’hypothèse de la tendance aménagée) 

permet de mesurer les efforts à fournir pour assurer l’accès de la population aux 

services sociaux de base et l’amélioration de ses conditions de vie.  

4.1 Dans le domaine de la démographie 

A l’horizon du PSDR, la population de la Région de Mopti connaîtra un 

accroissement considérable et passera de 2.098.450 habitants en 2010 à 2.820.141 

en 2020 en tendance aménagée.  

Tableau 39 : Répartition spatiale de la population par cercle à l’horizon 2020  

Cercle 2009 2010 2015 2020 

Mopti 368 512 379 567 440 023 510 107 

Bandiagara 317 965 327 504 379 667 440 138 

Bankass 263 446 271 349 314 568 364 671 

Djenné 207 260 213 478 247 479 286 896 

Douentza 247 794 255 228 295 879 343 005 

Koro 361 944 372 802 432 180 501 015 

Tenenkou 163 641 168 550 195 396 226 517 

Youwarou 106 768 109 971 127 487 147 792 

TOTAL 2 037 330 2 098 450 2 432 679 2 820 141 

Source : Projection du consultant sur la base RGPH 2009 

Cet accroissement de la population aura des conséquences et nécessitera des 

mesures à prendre aux niveaux des secteurs fondamentaux tels la santé, 

l’éducation, l’hydraulique, etc. 

4.2 Dans le domaine de la scolarisation 

De 545.297 enfants pré scolarisables en 2009, cette population passera à 761.980 

individus en 2020 en tendance spontanée et à 812.125 en 2020 en tendance 

aménagée. Les effectifs au niveau du fondamental vont également croître. Les 

projections des tendances spontanées donnent un effectif 469.809 en 2020 individus. 

Par contre, les tendances aménagées augmentent cette population de 50.017 

enfants en 2020, soit un total de 519 826 individus potentiellement scolarisables au 

niveau des deux cycles du fondamental en 2020. 

La réalisation de plus de points d’eau dans les villages de la région contribuerait un 

tant soit peu à la résorption de ce problème des abandons scolaires et aiderait de 

façon décisive à l’atteinte des objectifs. Dans le domaine de l’éducation, les 

objectifs fixés au plan national sont d’atteindre des taux de scolarisation de 100% à 

tous les niveaux tant du fondamental, du secondaire que du préscolaire à l’horizon 

du SRAT.  

Pour cela, le taux de scolarisation à l’horizon du PSDR devrait être d’environ 70%. Il 

s’ensuit qu’au niveau de la Région de Mopti pour que ces objectifs soient réalisés 

dans l’hypothèse de la tendance aménagée, les conditions minimales suivantes 

doivent être réunies : 
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Tableau 40 : Population scolarisable, effectifs scolaires (ou scolarisés) et nombre 

d’enseignants à l’horizon 2020 en tendances aménagées 

Désignation Préscolaire Fondamental 

Effectif scolarisable 812 125 519826 

Effectifs scolarisés en 2020 568 487 (70%) 415 889 (80%) 

Nombre d'enseignants 

nécessaires en 2020 

16 243 

(1 pour 50 enfants) 

7426 

(1 pour 70 élèves) 

Source : Projection du consultant sur la base RGPH 2009 

Pour atteindre ces performances, le système éducatif devra disposer de personnels 

qualifiés et en quantité suffisante. 

4.3 Dans le domaine de la santé 

La situation des ratios personnel de santé / population dans la région dans son 

ensemble n’est pas des meilleures. Aussi, relativement aux normes OMS en 

particulier, les besoins en personnel de santé au niveau de la région sont on ne peut 

plus importants.  

Tableau 41 : Besoins totaux en personnel de santé de la Région à l’horizon 2020 

Type de 

personnel 

Situation du 

personnel de 

santé dans la 

région en 2009 

Normes OMS 

Situation 

souhaitée en 

2020 suivant les 

normes OMS 

Besoins 

complémentaire 

de la région pour 

2020 

Médecins 39  1/10 000 habitants 328  289  

Pharmaciens 24  1/20 000 habitants 164  140  

Infirmiers 

diplômés d’Etat 
66  

1/5 000 habitants 

656  590  

Infirmiers du 

premier cycle 
119  656  537  

Matrones 148  1/1 000 femme en 

âge de procréer 

498  350  

Sage-femme 31  498  467  

Source : Projection du consultant sur la base RGPH 2009 

4.4 Dans le domaine de l’accès à l’eau potable 

Les hypothèses de réalisation des objectifs de développement humain durable, les 

normes en matière de satisfaction en eau potable retenues sont de : 

- 50 litres personnes et par jour dans les centres urbains (population de plus de 

10 000 habitants) ; 

- 30 litres par personnes et par jour dans les centres secondaires ou semi urbains 

(5 000 à moins de 10 000 habitants)  dotés de système d’adduction d’eau 

courante ;  

- 20 litres par personne et par jour ou de 300 personnes par point d’eau moderne 

en milieu rural (2 000 à moins de 5 000 habitants) d’une façon plus générale. 
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Tableau 42 : Estimation des besoins journaliers en eau potable des populations 

des communes de la région à l’horizon 2020 sur base du taux de la tendance 

aménagée. 

Centres Normes Type d’infrastructures 

2020 

Habitants 
Besoins 

en m3 

Commune de 

moins de 2.000 

habitants 

20 litres par 

personne et 

par jour  

Forage équipé de Pompe à 

Motricité Humaine (PMH), Puits 

Modernes, Système 

d’Hydraulique Villageoise 

Amélioré, Système d’Hydraulique 

Pastorale Amélioré 

0 0 

Centres ruraux 

(Commune de 

2.000 à moins de 

5.000 habitants) 

Système d’Hydraulique 

Villageoise Amélioré, Système 

d’Hydraulique Pastorale 

Amélioré, Adduction d’eau 

sommaire basée sur la desserte 

par Bornes Fontaines 

4 451 89 

Centres semi 

urbain 

30 litres par 

personne et 

par jour 

Adduction d’eau sommaire 

basée sur la desserte par Bornes 

Fontaines, Adduction d’eau 

potable basée sur la desserte 

par Bornes Fontaines et 

Branchements Particuliers 

52 858 15 086 

Centres urbains  

50 litres par 

personne et 

par jour 

Adduction d’eau sommaire 

basée sur la desserte par Bornes 

Fontaines, Adduction d’eau 

potable basée sur la desserte 

par Bornes Fontaines et 

Branchements Particuliers 

4 336 379 216 819 

Source : Données démographiques projetées et des normes en matière de politique 

d’approvisionnement en eau des populations. 

Pour ramener les proportions au niveau des cercles, on estimera au regard des 

normes en matière de politique d’approvisionnement en eau des populations que le 

besoins journaliers est d’environ 30 litres par personne et par jour. 

Tableau 43 : Estimation des besoins journaliers en eau potable des populations des 

cercles de la région à l’horizon 2020 sur base du taux de la tendance aménagée 

Cercle Population  2020 Norme (litres/personnes/jours Besoins en m3 

Mopti 510 107 30 15 303 

Bandiagara 440 138 30 13 204 

Bankass 364 671 30 10 940 

Djenné 286 896 30 8 607 

Douentza 343 005 30 10 290 

Koro 501 015 30 15 030 

Tenenkou 226 517 30 6 996 

Youwarou 147 792 30 4 434 

Source : Tableau confectionné à partir des données démographiques projetées et des 

normes en matière de politique d’approvisionnement en eau des populations. 
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La norme en matière de politique d’approvisionnement en eau potable au Mali est 

de 400 personnes par point d’eau moderne (PEM). Mais pour tenir compte de 

l’augmentation des besoins en eau potable qui connaissent une croissance au 

regard des utilisations qui sont faites de l’eau, le taux a été placé à 300 personnes 

par PEM à l’horizon du PSDR pour l’élaboration du tableau ci-dessous.  

Tableau 44: Estimation des besoins d’équipement des centres de la région à l’horizon 

2020 sur la base de 300 personnes par forages 

Cercle 

Nombre de 

personnes 

par PEM 

2009 2020 

Population 
Besoins en 

forages 
Population 

Besoins en 

forages 

Mopti 300  368 512  1 228  510 107  1700  

Bandiagara 300  317 965  1 060  440 138  1467  

Bankass 300  263 446  878  364 671  1 216  

Djenné 300  207 260  691  286 896  956  

Douentza 300  247 794  826  343 005  1143  

Koro 300  361 944  1 206  501 015  1670  

Tenenkou 300  163 641  545  226 517  755  

Youwarou 300  106 768  356  147 792  493  

TOTAL 300  2 037 330  6 791  2 820 141  14 646  

Source : Tableau confectionné à partir des données démographiques projetées et des 

normes en matière de politique d’approvisionnement en eau des populations. 

De ce bilan d’approvisionnement en eau potable il se dégage que les besoins 

totaux d’équipement en points d’eau modernes (PEM) sont estimés à plus de 14 646 

forages à l’horizon 2020, soit plus de 2 fois le nombre de forages qui étaient 

nécessaires en 2009. 

5 Infrastructures et équipements 

L’analyse des perspectives a pour objectif de montrer l’avenir probable de la Région 

de Mopti dans les conditions actuelles d’évolution, au regard des contraintes et des 

moyens disponibles et les marges de manœuvre possibles pour les 10 ans à venir en 

matière d’infrastructures et équipements.  

5.1 Infrastructures scolaires  

Le résultat de la projection en termes de nombre d’établissements est consigné dans 

les tableaux qui suivent. 

Tableau 45: projection des salles de classes au secondaire en 2020 

Cercles Total  scolarisable 
Ratio  de 70% de la 

population scolarisable 

Nombres de classe pour le 

secondaire à l’horizon 2020 

Mopti 32080  22 456  449  

Bandiagara 27680  19 376  388  

Bankass 22933  16 053  321  

Djenne 18041  12 628  253  

Douentza 21571  15 099  302  

Koro 31506  22 054  441  

Tenenkou 14244  9 970  199  

Youwarou 9293  6 505  130  

Total 177 348  124 141  2483  

Source : Projections du consultant 
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Tableau 46 : projection des salles de classes dans le fondamental en 2020 

Cercles Total scolarisable 
Ratio  de 80% de la 

population scolarisable 

Nombres de classe pour le 

fondamental  à l’horizon 2020 

Mopti 94 028   75 222   1 504   

Bandiagara 81 130   64 904   1 298   

Bankass 67 219   53 775   1 076   

Djenne 52 882   42 305   846   

Douentza 63 225   50 580   1 012   

Koro 92 352   73 881   1 478   

Tenenkou 41 752   33 401   668   

Youwarou 27 240   21 792   436   

Total 519 826   415 861   8 317   

Source : Projections faites par le consultant 

5.2 Infrastructures sanitaires 

Infrastructures sanitaire à réalisées à l’horizon du PSDR (2020). 

Tableau 47: projection les infrastructures sanitaires  

Cercle 
Population 

en 2020 

Hôpital CSREF CSCOM 

1 hôpital pour 500 000 hbts  1 pour 150 000 hbts 1 pour 10 000 hbts 

Mopti  593 814 1  4  59  

Bandiagara 512 363 1  3  51  

Bankass 424 512 1  3  42  

Djenné 333 974 1  2  33  

Douentza 399 291 1  3  40  

Koro 583 230 1  4  58  

Tenenkou 263 688   2  26  

Youwarou 172 043   1  17  

TOTAL 3 282 915 6  22  328  

Source : Estimation sur la base de la projection des données du RGPH 2009 

5.3 Infrastructures hydrauliques 

Infrastructures hydrauliques  à réalisées à l’horizon du PSDR. 

Tableau 48: Projection concernant les infrastructures hydrauliques 

Cercles 

Adduction d’Eau Potable 

(AdEP) basée sur la desserte 

par Bornes Fontaines et 

Branchements Particuliers 

Adduction d’Eau 

Sommaire (AdES) 

basée sur la desserte 

par Bornes Fontaines 

Bornes 

fontaines 
PEM 

Ratio 1/10 000 hbts 1/10 000 hbts 1 BF = 2 PEM 1/300 hbts 

Mopti 59  59  990  1979  
Bandiagara 51  51  854  1708  
Bankass 42  42  708  1415  
Djenné 33  33  557  1113  
Douentza 40  40  665  1331  
Koro 58  58  972  1944  
Tenenkou 26  26  439  879  
Youwarou 17  17  287  573  
TOTAL 328  328  5472  10943  

Source : Estimation sur la base de la projection des données du RGPH 2009 



 

 

  

Groupement BERD/CADIS  85 

 

Plan Stratégique de Développement Régional de Mopti 

5.4 Infrastructures de communication/transport 

Le résultat des propositions des CLOCSAD en termes d’axes routiers à bitumer est 

consigné dans le tableau qui suit. La restitution de la version provisoire du PSDR dans 

les cercles permettra de définir les axes prioritaires à bitumer à l’horizon des 10 ans. 

Tableau 49 : Routes à bitumer à l’horizon du PSDR 

Cercles Axes à bitumer 

Mopti 

 Axes : Djalloubé – Diakakaré (Youwarou) 

 Axes : Mopti – Kouna – Sanadougou – Saré – Mala – Saré – Balla – 

Singa – Soye. 

 Axe Mopti-Ouromodi-Diafarabé (Tenenkou) 

 Axe Moussawal-Sampara-Kamaka-Sensé 

 Axe Kona - Barkanelbi - Korientzé 

 Axe Barkanelbi-Sendegué 

 Axe Soufouroulaye-Somadougou-Balaguina 

Bandiagara 

 Axe : Bandiagara- Douentza  

 Axe : Bandiagara- Sangha- Banani- Tererli- Nombori 

 Axe : Bandiagara- Dourou 

 Axe : Goundaka- Kargué 

 Axe : Diangassagou- Sofara 

 Axe : Ouo- Nando- Somadougou 

Bankass 

 Construire un aérodrome à Bankass  

 Bankass- Somadougou, 

 Bankass-Ouenkoro en passant par  Soubala, Léssagou, 

Diallassagou, Tori, Sokoura 

 Axe Bankass-Koulogou-Toroli-Koro-Baye-Toboli-Ouenkoro-Tominian 

 Bankass-Dimbal- Ségué 

 Garou-Ségué- Diallassagou 

 Koulogou-Habbé- Dougoutène II (Koro) 

 Doundiourou-Endé-Kani-Komolé-Kani-Bonzon-Dogo-Wo  

 Bankass- Endé 

 Bankass- Ouenkoro 

 Bankass- Segué 

 Bankass- Kani- Ségué- Sofara 

 Bankass- Endé- Koulogou- Toroli- Koro- Baye- Toboli- Ouenkoro- 

Tominian 

 Bankass- Somadougou 

Djenné 

 axe Mougna-Diafarabé 

 Axe Djenné –Kouakrou-Ouromodi-Mourah 

 Axe Djenné-Taga 

 Axe Taga-Kouakrou 

 Axe Djenné-Kéké-Senossa-Siratinti 

 Axe Djenné-Senossa-Gagna 

 Axe Djenn-Mougna-Manba-Diafarabé 

 Axe Konio-Ouan (Hominien) 

 Axe Romani-Médiamat-Kissidougou 
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Douentza 

 Axe : Douentza- Koro 

 Axe : Boni- Mondoro- Burkina Faso 

 Axe : Douentza- Tanout- Korientzé 

 Axe : Douentza- Tombouctou 

 Axe : Douentza- Konbewelkoundjé- Dembeli- Timba- Deh- 

Bandiagara  

 Axe : Boré- Ngouma 

 Axe : Douentza- Ghana- Kikara 

Koro 

 Axe : Koro- Douentza  

 Axe : Koro- Dinangourou-Yoro- Djibo (BF) 

 Axe : Koro- Toroli- Koulogo- Baye 

 Axe Koro-Douro-Bandiagara 

Tenenkou 

 Axe : Tenenkou - Mopti  

 Axe : Tenenkou - Macina 

 Axe : Tenenkou - Dia – Diafarabé - Mougnan 

 Axe : Tenenkou - Dioura – Gatchi - Youwarou 

 Axe : Tenenkou - Djondori – Toguéré - Coumbé  

 Axe : Tenenkou - Niono 

 Axe : Tenenkou - Dioura – Léré 

 Axe : Tenenkou - Dia-Diafarabé-Ké-Macina 

 Axe : Tenenkou - Penga – Koubi 

 Axe : Tenenkou – Famsala 

 Axe : Dia – Niono 

 Axe Tenenkou-Ouromodi-Mopti 

Youwarou 
 Youwarou-Gathi-Dioura-Tenenkou 

 Gatchi – Leré  

 Youwarou –Akka-Guidjo-DéguéDeguin-Korientzié 

Source : Synthèse des propositions des CLOCSAD de la Région de Mopti 
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6 Calendrier indicatif de réalisation des actions pour renforcer les capacités humaines par un plus grand accès aux services 

sociaux  

Tableau 50 : Calendrier de mise en œuvre des actions  

Désignation Unité Mode d’opération 
Quantité à exécuter 

Total Acteurs 
2011-2015 2015 2016-2020 2020 

Salles de classe au secondaire 
Classe 

Construction 

500 

E
v

a
lu

a
ti
o

n
 à

 m
i p

a
rc

o
u

rs
 d

u
 P

S
D

R
 

900 

B
ila

n
 d

e
 la

 m
is

e
 e

n
 œ

u
v

re
 d

u
 

P
S
D

R
 

1 400 

Etat, 

collectivités  

et partenaires 

Salles de classe au fondamental 70 100 170 

Hôpital  Hôpital - 2 2 

CSREF CSREF 2 4 6 

CSCOM CSCOM 25 70 95 

AdEP 
Système 

Implantation 

70 80 150 

AdES 70 80 150 

Borne Fontaine 
PEM 

1 000 1 500 2 500 

PEM 2 000 3 000 4 000 

Routes à bitumer Km Construction PM PM PM 

Source : extrait du Tableau 32 du SRAT élaboré sur la base des projections en tendance aménagée  

NB : Les AdEP, les AdES, les bornes fontaines et les points d’eau modernes ne sont pas cumulatifs. Il s’agira de réaliser l’un ou l’autre en 

fonction des circonstances.
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CHAPITRE V : VISION ET ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE DEVELOPPEMENT  

La définition des grandes orientations du PSDR doit être en harmonie avec la vision 

stratégique des orientations nationales, notamment les stratégies de réduction de la 

pauvreté, la vision du Schéma Régional d’Aménagement du Territoire (SRAT) de 

Mopti. Ces orientations ont été discutées avec l’ensemble des acteurs de 

développement de la Région de Mopti, lors des différents ateliers de d’élaboration 

du SRAT de ladite région.  

1 Vision de développement de la région 

La vision du PSDR de la Région de Mopti pour 2020 se traduit par : 

" Un développement harmonieux et durable de la 

région dans sa globalité" 

Cette vision est bâtie sur la base des potentialités de la région et sur sa capacité à 

utiliser durablement ce potentiel pour la résolution des problèmes majeurs qui minent 

la région. Il s’agira en priorité de palier les insuffisances dans le domaine de 

l’économie rurale, du secteur secondaire, des ressources humaines et des 

équipements et infrastructures. 

2 Orientations stratégiques et axes prioritaires de développement de la région 

L’évolution du rôle de l’Etat, la reconnaissance et l’affirmation de nouveaux acteurs, 

les engagements sous régionaux et internationaux, de même que les impératifs du 

développement durable, exigent de plus en plus de réponses adaptées en termes 

d’organisation du territoire pour assurer sa cohérence et sa compétitivité 

économique. 

Au fil des ans, la recherche de compétitivité économique s’accentue et impose de 

nouvelles exigences. Les territoires se spécialisent, les activités se concentrent, des 

pôles de développement se créent et se développent. Par conséquent, la 

recherche d’une meilleure compétitivité et d’un développement structurant des 

territoires devient une nécessité. Ceci ne peut se faire qu’à travers des outils de 

planification spatiale que sont la Politique d’Aménagement du Territoire, le SNAT, les 

SRAT et le PSDR.  

En outre, le PSDR, cadre de référence des divers acteurs, constitue un outil de 

planification, pour la coordination des actions et d’interventions politiques et 

techniques, volontaires et concertées qui visent à assurer une répartition adéquate 

de la population, des activités économiques, des infrastructures et équipements et 

de réseaux en vue d’un développement équilibré tout en tenant compte des 

contraintes et des potentialités. 

Enfin, le PSDR a pour finalité de mettre en valeur les ressources régionales et de 

donner des informations sur l’évolution de certaines variables pouvant influencer les 

conditions de vie de la population à l’horizon 2020.  

Il procède à une organisation prospective de l’espace reposant sur une politique 

volontariste et une orientation concertée des réalisations dans un souci d’équité 

sociale et de durabilité des ressources. 
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L’élaboration du PSDR résulte du besoin de doter la région d’un cadre de 

cohérence pour la coordination des actions de planification et de développement. 

A cet effet, un PSDR doit répondre à des fins sociales, économiques et politiques.  

La prise en compte des dimensions humaine et spatiale est essentielle dans la 

politique de développement régional. Il s’agit d’une réflexion prospective qui fait 

l’état des lieux et esquisse le futur possible de la région tout en gardant à l’esprit, la 

préoccupation essentielle de donner aux hommes et aux femmes de meilleures 

conditions de vie.  

Ainsi cinq (5) orientations ont été proposées dans le cadre du SRAT et qui sont 

supposées couvrir l’ensemble des préoccupations des populations. 
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2.1 Promotion d’une gestion durable des ressources naturelles 

Orientations Justification Axes Objectifs 

Promotion d’une 

gestion durable 

des ressources 

naturelles 

 La promotion d’une 

gestion durable des 

ressources naturelles est 

une orientation qui 

couvre les questions liées 

à : 

- La dégradation des 

conditions 

climatiques ; 

- La dégradation des 

sols ; 

- La diminution des 

ressources en eau, 

- La dégradation des 

ressources forestières, 

fauniques et 

halieutiques.  

Renforcement de la lutte contre des 

pratiques non durables de l’exploitation 

des ressources naturelles et de la 

biodiversité et restaurer les écosystèmes  

dégradés 

Renforcer la lutte contre les pratiques non durables 

d’exploitation des ressources naturelles et de la 

biodiversité. Promouvoir la remontée biologique des 

ressources, supports des activités de développement 

des populations locales. 

Préservation et protection du fleuve Niger 

et des autres ressources en eau de 

surface (rivières, lacs et mares) 

Lutter contre les menaces qui pèsent sur l’existence et le 

fonctionnement de ces hydro systèmes 

Développement de stratégies 

d’atténuation des impacts des 

changements climatiques sur les 

ressources naturelles et développement 

de sources d’énergie alternatives à 

l’utilisation du bois-énergie 

Initier et de mettre en œuvre des stratégies 

d’atténuation des impacts des changements 

climatiques sur les ressources dans la perspective d’un 

développement durable de la région. Réduire la 

consommation du bois-énergie afin de préserver les 

ressources forestières.  

Promotion de la Gestion intégrée des 

ressources en eau (GIRE) 

Favoriser le développement et la gestion coordonnée 

de l’eau, des terres et des ressources connexes en vue 

de maximiser de manière équitable le bien-être 

économique et social en résultant sans pour autant 

compromettre la pérennité d’écosystèmes vitaux. 
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2.2 Renforcement des capacités humaines par un plus grand accès aux services sociaux de base. 

Orientations Justification Axes Objectifs 

Renforcement des 

capacités 

humaines par un 

plus grand accès 

aux services 

sociaux de base 

Cette orientation 

s’intéresse aux questions 

liées à la qualité des 

ressources humaines, à 

son évolution et à son 

aspect socioculturel. 

Dans le cadre de cette 

orientation stratégique 

relative au milieu 

humain, plusieurs axes 

ont été déterminés 

Amélioration des indicateurs de 

développement humain durable 

- Accroitre les taux de scolarisation en favorisant celle des 

jeunes filles et des groupes défavorisés ; 

- Améliorer la qualité de l’éducation et de l’enseignement, 

- Accroitre les taux d’alphabétisation en favorisant 

l’alphabétisation des femmes et des groupes défavorisés ; 

- Accroitre les taux de formation professionnelle en 

favorisant la formation des femmes et des filles ; 

- Améliorer la qualité des soins, 

- Améliorer le cadre de vie, 

- Promouvoir l’équité sociale. 

Amélioration de la gestion des 

infrastructures 

Développer des stratégies de maîtrise de la croissance 

démographique en favorisant l’information, l’éducation et 

la communication 

Maîtrise de la croissance 

démographique 

Développer des stratégies de maîtrise de la croissance 

démographique à travers les campagnes d’IEC 

Accroissement de l’employabilité 

de la population 

- Adapter la formation des acteurs aux emplois 

disponibles ; 

- Développer les initiatives de création d’emplois. 
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2.3 Promotion des performances de l’économie  régionale  pour son  intégration  dans  la  sous- région ouest africaine 

Orientations Justification Axes Objectifs 

Promotion 

des 

performances 

de 

l’économie  

régionale  

pour son  

intégration  

dans  la  

sous- région 

ouest 

africaine 

 

Cette orientation devrait poser 

les bases pour la résolution des 

problèmes tels que : 

- La dégradation continue des 

ressources naturelles 

- L’impact des aléas 

climatiques sur la production 

agricole 

- système d’exploitation 

inadéquat exerçant une 

pression élevée sur le couvert 

végétal 

- Un système d’élevage de 

prestige avec une faible 

exploitation 

- la faible performance 

généralisée des activités 

économiques 

- la faible capacité technique 

des acteurs et des 

organisations dans les divers 

secteurs d’activités de la 

Région. 

Développement de l’agriculture, 

de la pêche et de l’exploitation 

forestière 

- Intensifier les systèmes de production Agricole, 

- Promouvoir la transformation des produits Agricoles, 

- Promouvoir les filières porteuses en agriculture, exploitation 

forestière, agroforesterie et pêche, 

- Encourager les plantations villageoises. 

Promotion d’un élevage 

performant, moteur de 

l’économie régionale 

- Promouvoir les filières porteuses de l’élevage (lait, volaille, 

cuirs et peaux, bétail-viande) ; 

- Intensifier le sous-secteur de l’élevage. 

Développement du secteur 

secondaire 

- Promouvoir le développement des unités de transformation 

ASPH, 

- Développer les sources d’énergie, 

- Accroitre la plus value dans les productions agropastorales. 

Renforcement des capacités des 

acteurs des piliers de l’économie 

- Organiser les acteurs de l’économie ; 

- Formaliser les systèmes de production et de 

commercialisation ; 

- Renforcer le système d’encadrement du monde rural. 

Renforcement de la préservation 

et de la mise en valeur du 

patrimoine touristique et culturel 

- Sauvegarder et valoriser le patrimoine touristique et culturel, 

- Renforcer les infrastructures touristiques et promouvoir 

l’écotourisme, 

- Renforcer les capacités des acteurs de la filière touristique, 

- Inventorier et revaloriser le patrimoine culturel et touristique. 
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2.4 Amélioration de la couverture des réseaux d’infrastructures et des équipements dans l’espace régional  

Orientations Justification Axes Objectifs 

Amélioration de la 

couverture des 

réseaux 

d’infrastructures et 

des équipements 

dans l’espace 

régional  

 

Elle permettra d’améliorer : 

- le transport et la communication,  

- l’alimentation eau potable,  

- l’alimentation en énergie 

électrique et solaire ;  

- les infrastructures touristiques et 

hôtelières, 

- les équipements sportifs; 

- l’assainissement. 

Renforcement des voies de 

communication   

Désenclaver la région 

Développement de la couverture 

en TIC, des équipements et 

infrastructures de communication  

Améliorer les moyens de télécommunications 

dans la région (téléphonie, internet, radio, 

télévision). 

Réalisation d’infrastructures et 

équipements socioculturels et 

sportifs 

Améliorer des conditions d’accès des 

populations aux services sociaux de base ; 

Créer des cadres pour la pratique des activités 

culturelles et sportives. 

2.5 Structuration de l’organisation et  du fonctionnement  de l’espace régional pour assurer des relations équilibrées entre les villes 

et  campagnes  

Orientations Justification Axes Objectifs 

Structuration de 

l’organisation et  

du fonctionnement  

de l’espace 

régional pour 

assurer des 

relations 

équilibrées entre 

les villes et  

campagnes  

 

Cette orientation 

traite les questions 

d’occupation de 

l’espace pour les 

activités 

économiques et les 

effets néfastes sur 

l’écosystème. 

Inversion de la tendance du non respect des servitudes 

de l’urbanisme des grands centres 

Créer de nouveaux  pôles économiques  au 

niveau des villes émergentes qui  passe par la 

réalisation des actions opérationnelles 

Renforcement du système d’encadrement  du monde 

rural  en mettant  l’homme au centre des 

préoccupations 

Renforcer les capacités des ressources 

humaines 

Renforcement des mécanismes qui régissent 

l’occupation, l’organisation, le fonctionnement des 

différents types d’espaces notamment fonciers 

Mettre en œuvre et suivre le schéma 

d’aménagement du Territoire. 

Armature ville - campagne Développer les VRD. 
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3 Problèmes/besoins fondamentaux. 

La valorisation du potentiel de développement nécessite que soit priorisée la résolution des problèmes qui se posent le plus avec 

acuité. Dans cette partie il est question des dix (10) problèmes prioritaires de la Région de Mopti, qui ont été abordé par les 

commissions de travail. Les résultats de ces travaux seront présentés par secteur de planification. 

N° 

d’ordre 
Problèmes Description/manifestation 

Secteurs de la 

planification 
Objectifs prioritaires 

1 

Surexploitation, 

mauvaise 

gestion, 

dégradation 

des ressources 

naturelles 

- Exploitation anarchique des ressources,   

- Réduction drastique des ressources naturelles, 

- Faible implication des femmes dans la gestion du foncier,   

- Appauvrissement et dégradation des terres,  

- Pratiques culturales sans itinéraire technique adapté, 

- Non respect des textes législatifs et réglementaires en matière 

de GRN, 

- Surpâturage ; 

- Pollution de l’environnement ; 

- Baisse de la fertilité des sols, 

- Désertification, 

- Ensablement des cours d’eau, 

- Baisse de la productivité et de la productivité (agriculture, 

élevage, pêche, foresterie), 

- Rareté/disparition de certaines espèces animales et 

végétales.   

Economie 

rurale 

- Sensibiliser et systématiser 

l’approche de gestion durable 

des terres et le suivi des études 

d’impacts environnementales 

pour toutes les activités et projets 

à réaliser dans la région ; 

- Initier les activités 

d’assainissement et de 

protection des réserves forestières 

et surtout des abords des cours 

d’eau, vallées fluviales et 

spécifiquement des berges du 

fleuve Niger ; 

- Initier et mettre en œuvre des 

actions de restauration des terres 

dégradées. 
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N° 

d’ordre 
Problèmes Description/manifestation 

Secteurs de la 

planification 
Objectifs prioritaires 

2 

Insuffisance 

d'aménagements, 

infrastructures et 

équipements 

Agro-sylvo-

pastoraux et 

halieutique 

- Non valorisation des terres 

aménageables ; 

- Produits locaux peu connus et 

valorisés ;  

- Faiblesse des revenus des 

populations. 

Economie 

rurale 

- Entreprendre des projets d’aménagement hydro 

agricole et d’hydraulique rurale et pastorale pour 

soutenir et valoriser le potentiel agricole, pastoral et 

piscicole ; 

- Formaliser les approches de spatialisation et 

d’aménagement du territoire à travers la valorisation du 

potentiel des zones et des pôles économiques de 

développement sur la base des schémas 

d’aménagement des PDESC. 

3 

Enclavement 

intérieur et 

extérieur et faible 

couverture en TIC 

- Difficulté d’accès à certaines 

localités en toute saison  

- Faiblesse des réseaux de 

télécommunication (téléphone, 

radio, internet et TV), 

- Etat dégradé des routes et pistes  

- Difficulté d’écoulement et 

d’échanges des produits  

- Contrainte dans le déplacement 

des populations ; 

- Coûts élevés des communications  

téléphoniques ;  

- Faible couverture en haut débit ;  

- Coûts élevés des outils 

informatiques. 

Infrastructures 

et 

équipements 

- Améliorer la télécommunication (radio, téléphone, 

télévision) dans l’ensemble de la région ; 

- Faciliter les échanges d’information (internet) avec les 

partenaires des acteurs du développement de la 

Région ; 

- Ouvrir la Région au reste du monde et le reste du monde 

à la Région pour une meilleure valorisation des 

potentialités ; 

- Faciliter l’accès à l’information à travers une meilleure 

couverture des cercles; 

- Entreprendre des projets d’extension et amélioration du 

réseau routier à l’intérieur de la région (notamment entre 

les centres urbains et les chefs lieux des grandes 

communes) et à l’extérieur de la région avec 

diversification des moyens et modes de transport 
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N° 

d’ordre 
Problèmes Description/manifestation 

Secteurs de la 

planification 
Objectifs prioritaires 

4 

Insuffisance 

d'infrastructures et 

équipements 

sociaux 

- Accès difficile aux soins de santé 

- Insuffisance des infrastructures et 

équipements sociaux, 

- Faible accès aux services sociaux  

- Insuffisance des ressources 

humaine/matérielle 

- Faible fonctionnalité des organes 

de gestion, 

- Faible revenu des populations, 

- Insuffisance des prestations sociales 

dans certaines zones 

- Difficulté pour bénéficier des 

services sociaux de qualité. 

Infrastructures 

et 

équipements 

Entreprendre des actions pour améliorer les conditions de 

vie des populations ; Il s’agira entre autres de : 

- Soutenir les investissements en matière de services 

sociaux de base dans les budgets des projets et plans 

des Collectivités Territoriales et services déconcentrés 

- Formaliser les stratégies de développement régional en 

conformité avec les programmes sectoriels de santé, 

éducation, hydraulique dans le sens de l’atteinte des 

objectifs des OMD. 

 

5 
Insuffisance de 

l'eau potable 

- Maladies liées à l’eau, 

- Difficulté d’accès à l’eau potable, 

- Pannes fréquentes des 

infrastructures hydrauliques 

- Faiblesse de la culture de l’hygiène 

et de l’assainissement 

6 

Persistance des 

conflits fonciers et 

sociaux 

- Inobservation des principes 

traditionnels dans la gestion des 

conflits fonciers 

- Spéculations foncières 

- Conflits entre agriculteurs, éleveurs, 

pêcheurs ; 

- Non respect des normes 

réglementaires et des conventions ; 

- Insuffisance dans l’application des 

textes ; 

- Faiblesse des mécanismes de 

concertations sur la gestion des 

conflits et des litiges 

Ressources 

humaines 

- Créer un cadre sécuriser et paisible pour la production 

agro-sylvo-pastorale et halieutique 
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N° 

d’ordre 
Problèmes Description/manifestation 

Secteurs de la 

planification 
Objectifs prioritaires 

7 

Insuffisance de 

sources d'énergie 

/ couverture en 

électricité  

- Coupures intempestives, 

- Electricité non permanente dans 

certaines localités,  

- Insuffisance des ressources 

énergétiques. 

- Coûts exorbitants et insuffisance de 

prestation de l’AMADER,  

- Faible exploitation des énergies 

nouvelles et renouvelables. 

- Faible accès aux services sociaux 

de base et à l’énergie, 

- Faible couverture des besoins en 

énergie domestique. 

- Difficile amélioration des conditions 

de vie des populations. 

Secteur 

secondaire 

Faire de l’électricité un facteur de production disponibles 

dans tous les cercles, et à coup modéré pour 

l’amélioration des conditions de vie des populations. 

8 

Faible promotion 

et valorisation des 

produits du 

secteur primaire 

(agriculture, 

élevage, pêche 

et foresterie), du 

tourisme et de 

l’artisanat dans le 

développement 

régional 

- Insuffisance d’unités de 

transformation et de conservation 

des produits ;  

- Produits locaux peu connus et 

valorisés ;  

- Faible accès des producteurs  à 

l’encadrement  et aux crédits 

financiers, 

- Difficultés d’accès aux marchés et à 

l’information commerciale. 

- Faible capacités des professionnels 

du tourisme et de l’artisanat. 

- Non maîtrise des ressources tirées du 

tourisme, 

- Difficultés dans la mise en œuvre du 

Schéma Régional  du tourisme et de 

Développement. 

Secteur 

secondaire 

- Monter des projets d’indentification des filières porteuses 

dans tous les domaines et sensibiliser les populations à 

l’exploitation durable de ces ressources ; 

- Monter des projets de promotion et de valorisation de 

ces filières ; 

- Promouvoir et favoriser l’installation d’unités/usines de 

transformation des produits locaux ; 

- Faciliter l’accès à l’information commerciale, 

- Créer/renforcer les circuits de commercialisation ; 

- Promouvoir les techniques de conservation et de 

valorisation des produits locaux 
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N° 

d’ordre 
Problèmes Description/manifestation 

Secteurs de la 

planification 
Objectifs prioritaires 

9 

Faible taux de 

scolarisation et 

d’alphabétisation 

alphabétisation 

- Analphabétisme, 

- Faible scolarisation des jeunes filles, 

- Insuffisances d’infrastructures 

scolaires adaptées dans certaines 

zones, 

- Insuffisance des ressources 

humaines, matérielles, logistiques, 

financières des structures 

d’alphabétisation et d’éducation 

Ressources 

humaines 

Entreprendre des actions pour relever le taux de 

scolarisation et d’alphabétisation. Il s’agira entre autres 

de : 

- Soutenir les investissements en matière d’éducation et 

d’alphabétisation dans les budgets des projets et plans 

des Collectivités Territoriales et services déconcentrés 

- Formaliser les stratégies de développement régional en 

conformité avec les programmes sectoriels de 

l’éducation et l’alphabétisation dans le sens de l’atteinte 

des objectifs des OMD 

- Favoriser l’éducation et l’alphabétisation des femmes, 

des jeunes filles et des groupes sociaux marginalisés. 

10 

Insuffisance de 

personnel qualifié 

dans tous les 

domaines 

- Faiblesse et insuffisance de la 

qualité des prestations fournies, 

- Insuffisance qualitative et 

quantitative en ressources humaines 

des structures d’encadrement, des 

Collectivités Territoriales, des 

organisations socioprofessionnelles 

et communautaires de base  

- Inadéquation formation /emploi 

- Insuffisance de formation et de 

recyclage des acteurs. 

Ressources 

Humaines 

Faire du renforcement des capacités une priorité de 

développement à travers le poids accordé aux formations 

techniques et professionnelles, à la structuration et au 

développement institutionnel des acteurs et institutions 

Source : Synthèse des rapports de validation du PSDR provisoire par les CLOCSAD Mopti 
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CHAPITRE VI :   STRATEGIES REGIONALES DE DEVELOPPEMENT 

La Région de Mopti offre d'énormes potentialités dans le domaine agro-sylvo-

pastoral et halieutique ainsi que dans les domaines du commerce et du tourisme. 

Elle  dispose de bien d’opportunités pour le développement de ses potentialités 

économiques. Cependant, l’artisanat, le transport, les industries, les infrastructures et 

le tourisme constituent des secteurs  importants dans la Région de Mopti en mesure 

de booster le développement économique et social de la région. 

1 Les secteurs de la planification 

1.1 Secteur de l’économie rurale 

Dans la Région, ce secteur est essentiellement basé sur l’agriculture, l’élevage et la 

pêche. Au regard de l’évolution de la population à l’horizon 2020, les efforts devront 

viser à l’amélioration des conditions de vie à travers l’autosuffisance alimentaire et 

l’accroissement des revenus des populations. 

1.1.1 Sous-secteur Agriculture 

Les efforts dans le domaine agricole pour les dix prochaines années devront 

s’orienter vers la promotion des filières porteuses, l’intensification des systèmes 

agricoles, la promotion pour la transformation des produits agricoles, la promotion 

des filières porteuses en agroforesterie. 

En termes d’actions, il s’agira d’œuvrer pour le développement des filières porteuses 

dans l’agriculture et l’intensification des systèmes agricoles. Ce qui suppose qu’il 

faudra au préalable : 

- aménager les sols, les plaines et les bas fonds, 

- développer la petite irrigation (maraîchage), 

- développer la recherche variétale, 

- promouvoir les fosses fumières et des intrants agricoles : semences, fumier, 

composte engrais minéraux, herbicide, 

- vulgariser des semences améliorées (à haut rendement), 

- vulgariser le traitement phytosanitaire, 

- mécaniser les  systèmes de production. 

Pour promouvoir la transformation des autres produits agricoles, il faudra : 

- créer des unités de transformation et de conservation, 

- organiser les circuits de commercialisation, 

- former des acteurs privés, 

- organiser des fora d’entreprises 

1.1.2 Sous-secteur élevage 

Au regard du potentiel existant dans ce secteur, la stratégie de développement du 

secteur de l’élevage devra faire en sorte de : 

- Intensifier l’élevage et promouvoir l’intégration agriculture-élevage, 

- suivre et prévenir les maladies du cheptel ; 

- prendre des mesures incitatives pour le privé ; 

- renforcer les infrastructures d’élevage ; 

- équiper les auxiliaires vétérinaires ; 

- former et suivre les auxiliaires ; 
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- baliser les couloirs (aménagement de zones de pâture et de pistes) ; 

- matérialiser les gîtes d’étape et les pistes de transhumance ; 

- promouvoir  l’installation des vétérinaires privés ; 

- créer des unités de transformation du lait, de la viande, des cuirs et peaux ; 

- développer l’aviculture, l’apiculture et la pisciculture ; 

- construire des abattoirs modernes ; 

- construire des unités de fabrication et promouvoir les aliments de bétail ; 

- aménager les espaces pastoraux. 

1.1.3 Sous-secteur pêche 

La pêche occupe environ 15% de la population active. Au regard du potentiel 

existant, la stratégie de développement de ce secteur devra faire en sorte de : 

- développer la pisciculture, aménager l’habitat du poisson : mares, lacs, étangs, 

emprunts ; 

- aménager des débarcadères et connexes, 

- vulgariser et appliquer la législation en matière de pêche, 

- réorganiser les acteurs et renforcer les capacités des OP de pêche, 

- construire des ports et des points de ventes modernes de poisson, 

- promouvoir des activités de valorisation de la filière, 

- rechercher des débouchés pour la commercialisation du poisson, 

- réhabiliter les routes pour l’évacuation du poisson dans les pays de la sous 

région ; 

- créer les unités de transformation de poissons. 

1.1.4 Sous-secteur foresterie 

En ce qui concerne le sous secteur foresterie, il faudra : 

- Promouvoir la reforestation (création de pépinières, plantation d’arbres, etc.), 

- renforcer les capacités des organisations professionnelles des produits de 

cueillettes, 

- développer des projets de valorisation des produits de cueillette, 

- soutenir les activités de valorisation des filières (conservation, transformation, 

commercialisation...). 

1.2 Secteur Secondaire 

Il constitue un secteur fondamental d’accompagnement du processus de 

développement régional. La valorisation du potentiel agricole et pastoral de la 

Région de Mopti offre de réelles opportunités pour le développement d’industries 

agro-alimentaires. Un effort d’accompagnement de la part de l’Etat, de la Région 

de Mopti, des organisations de développement Régionales, des partenaires 

techniques et financiers, du secteur privé s’avère nécessaire pour booster ce 

secteur. En termes de stratégies, il s’agira de : 

 Sous-secteur mine : 

- Promouvoir la prospection minière dans la Région, 

- Veiller à l’application des textes en matière de gestion et de préservation des 

ressources naturelles ; 

- Impliquer les populations des zones minières dans la gestion des retombées des 

exploitations minières. 
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 Sous-secteur énergie et eau : 

- Développer les sources d’énergie et la rendre disponible en permanence, 

- Promouvoir les énergies renouvelables à faible coût, 

- Améliorer les systèmes d’adduction d’eau potable existants, 

- Améliorer la couverture des localités rurales en PEM. 

 Sous-secteur industrie : 

- Accroitre la plus value dans les productions agropastorales, 

- Favoriser l’installation des industries/unités de transformation de produits locaux, 

- Promouvoir la production de matières premières de qualité. 

 Sous-secteur commerce : 

- organiser les circuits de commerce, 

- renforcer les capacités des acteurs privés et organiser des fora d’entreprises. 

 Sous-secteur artisanat et tourisme : 

Ils constituent un potentiel certain dans la Région de Mopti et pourront être un des 

moteurs de développement. Eu égard au nombre d’emplois générés, il faudra 

œuvrer à : 

- sauvegarder le patrimoine culturel, 

- renforcer les infrastructures touristiques, 

- valoriser le patrimoine touristique, 

Un accent devra être mis sur les actions suivantes : 

- la restauration des sites et des monuments architecturaux  les plus représentatifs,  

- la création de nouvelles pistes et réhabiliter  les anciennes pistes touristiques, 

- le développement d’un artisanat compétitif au niveau sous-régional ; 

- l’aide à la création  de structures d’accueil, 

- le développement de l’artisanat, 

- la promotion de l’éco- tourisme, 

- le renforcement des capacités des acteurs de la filière touristique, 

- l’inventaire exhaustif des sites et biens du patrimoine. 

1.3 Secteur infrastructures et équipements 

Les infrastructures et équipements constituent un volet important dans l’atteinte des 

objectifs du PSDR. La Région de Mopti connaît un faible niveau d’équipement en 

infrastructures de base. Pour favoriser le développement tant en ville qu’en 

campagne, les infrastructures suivantes doivent être mises en place : 

- développer les infrastructures de mobilisation de l’eau dans les agglomérations 

(adduction d’eau potable dans commune urbaine, postes autonomes d’eau 

dans les communes rurales, forages dans les villages) ; 

- renforcer les équipements d’hydraulique agricole et pastorale ; 

- électrifier les principaux centres urbains (chefs-lieux de cercle par des centrales 

électriques en courant permanent, les chefs-lieux de communes et les gros 

villages au moyen de mini-centrales électriques ou de l’énergie solaire) ; 

- renforcer le réseau routier, 

- renforcer les infrastructures éducatives, sanitaires et sociales, 

- améliorer les voiries et réseaux divers. 
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1.4 Secteur ressources humaines 

Pour l’atteinte des objectifs du PSDR, la valorisation du capital humain demeure un 

passage nécessaire. De ce fait, des efforts viseront : 

- le renforcement des capacités de l’ensemble des acteurs du développement 

de la région ; 

- la sensibilisation de la population sur l’ensemble des dispositions (textes, lois, 

projets, etc.) adoptées dans le cadre du développement dans les différents 

domaines ; 

- l’alphabétisation des acteurs du développement rural ; 

- le renforcement de l’encadrement des producteurs ; 

- la mise en place des cadres de concertation. 

De plus, il s’agira de : 

- renforcer les capacités humaines dans le domaine de l’éducation ; 

- renforcer les capacités humaines dans le domaine de la formation 

professionnelle ; 

- fournir des matériels et fournitures adaptés au personnel enseignants et aux 

élèves ; 

- renforcer les capacités humaines dans le domaine de l’alphabétisation ; 

- mettre en place un dispositif de formation continue des acteurs du 

développement ; 

- renforcer les capacités humaines dans le domaine de la santé ; 

- augmenter la couverture des cercle en organisations communautaires 

(mutuelles de santé) ; 

- renforcer les capacités humaines dans le domaine l’hygiène et l’assainissement 

par la sensibilisation et l’animation (IEC) ; 

- développer des stratégies de maintien des enfants dans le système éducatif. 

2 Domaines transversaux 

Ces volets constituent des domaines très importants au développement ; la 

gouvernance par l’encadrement technique et la recherche de financement et les 

ressources financières pour les opportunités de financement offertes aux secteurs de 

production. 

2.1 Gouvernance locale et la participation citoyenne 

Au regard du dispositif institutionnel ouvert par le biais de la décentralisation, les 

Collectivités Territoriales de la Région de Mopti, des Cercles et des Communes, 

accompagnées par l’Etat à travers ses services techniques devront prendre une part 

prépondérante dans la réalisation du PSDR. 

Les opportunités offertes par la présence des partenaires techniques et financiers, 

des ONG, des projets et programmes devront être mises à profit. 

2.2 Ressources financières 

Dans le but de créer des richesses pour financer le développement et de rendre les 

ressources financières disponibles, il s’agira de : 

- favoriser l’installation de banques et d’institutions de micro finances, 

- favoriser l’installation des foires hebdomadaires, 

- former les acteurs privés, 



 

 

  

Groupement BERD/CADIS  105 

 

Plan Stratégique de Développement Régional de Mopti 

- créer des fonds locaux de soutiens aux initiatives privées. 

- renforcer les mécanismes de mobilisation des ressources financières des 

collectivités de la Région ; 

- créer des fonds locaux de soutien aux initiatives privées ; 

- lutter contre l’incivisme fiscal. 

2.3 Sécurité  

La sécurité est une composante essentielle dans l’atteinte des objectifs du PSDR. Elle 

conditionne en grande parte la bonne mise en œuvre des actions. 

Pour cette raison il faudra veiller à accroitre la capacité opérationnelle des forces 

de défense et de sécurité. 

2.4 Intégration régionale  

Au regard du caractère prépondérant de l’agriculture et de l’élevage dans la 

région un certain nombre de mesures devront être prises pour permettre 

l’écoulement rapide des produits. 

Cela devrait passer par des actions de désenclavement des cercles de la région et 

des actions visant à l’intégration de la région avec les régions voisines aussi bien à 

l’intérieur du pays qu’à l’extérieur notamment avec les régions frontalières. 

2.5 La prise en compte du genre  

L’approche genre est variable en fonction des contextes et de la nature des 

interventions. Dans la mise en œuvre, il sera fait en sorte que les groupes sociaux 

marginalisés (femmes, personnes handicapées, migrants, enfants en situation 

difficile,  personnes âgées, femmes démunies seules chargées de famille, personnes 

handicapées, personnes vivant avec le VIH/SIDA, etc.) puissent s’exprimer et que 

leurs préoccupations soient prises en compte à tous les niveaux. Les outils de 

planification et les actions à mettre en œuvre dans la Région de Mopti dans le 

cadre de la mise en œuvre du PSDR doivent  intégrer cette dimension.  

La prise en compte du genre est comprise comme une dynamique d’approche qui 

favorise une prise de conscience individuelle et collective de la nécessité de soutien 

spécifique à cette catégorie sociale. Le développement socio-économique de la 

Région ne peut être effectif sans le développement des femmes qui constitue la 

majorité de la population. Il en est de même pour les autres couches défavorisées 

dont l’apport dans le développement ne doit pas être négligé.  

Ainsi, le genre a un caractère transversal et doit être pris en compte dans tous les 

domaines. Tout en occultant pas la discrimination positive, une part importante 

devra être accordée à la jeune fille, à la femme et aux couches défavorisées 

(migrants, personnes handicapées, invalides, etc.) dans les différents secteurs.   

Pour se faire, il faudra entre autres : 

- Avantager, à compétences égales, l’accès des femmes aux instances de 

décision, 

- Avantager, à compétences égales, le renforcement des capacités des femmes 

et des jeunes filles, 

- Faciliter l’accès des migrants aux sources de production, 

- Promouvoir les activités génératrices de revenus à l’endroit des femmes et des 

jeunes filles ; 
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- Promouvoir des centres d’accueil, de soutien et d’aides aux personnes 

handicapées et marginalisées ; 

- Créer des cadres d’épanouissement pour les retraités et les autres personnes 

défavorisées ; 

- Créer des cadres de renforcement des capacités des personnes défavorisées et 

de réorientation/réinsertion des retraités toujours valides. 

3 Les espaces économiques partagés 

La région de Mopti est une zone à haute production Agro-sylvo-pastorale et 

halieutique. Toutes les ressources naturelles sont des espaces économiques qui sont 

utilisées par l’ensemble des acteurs de la production. Les terres sont utilisées à des 

fins agricoles et pastorales essentiellement. Ce qui regroupe deux catégories 

d’acteurs à savoir les Agriculteurs et les éleveurs. Si les premiers sont des autochtones 

pour la plupart, les seconds sont essentiellement des nomades transhumants à la 

recherche de zones de pâturages propices en fonction des saisons, ou en 

déplacement vers des marchés de bétail.  

Les bourgoutières sont des zones de convergence de bétail de plusieurs horizons à 

certaines périodes de l’année. Les résidus de récoltes, bien que de quantité 

inférieure à la biomasse produite dans les bourgoutières, constituent des sources 

d’alimentation du bétail.  

Quant aux ressources fauniques, l’exploitation a été telle que cette ressource 

connait une diminution inquiétante dans la Région. Il en est de même pour les 

ressources ligneuses qui font elles aussi objet d’exploitation par les acteurs locaux de 

la filière bois-énergie et aussi par des opérateurs résidants dans d’autres Régions. 

La ressource la plus partagée est sans aucun doute l’eau. Sa gestion fait l’objet de 

nombreux textes au niveau national et international. Ce qui dénote de son 

importance. Et le souci de la préserver a conduit à la création d’institutions 

internationale telles que l’ABN, l’OMVS, etc. pour la promotion d’actions tendant à 

la pérenniser. 

4 Stratégies de développement des espaces économiques viables  identifiées  

4.1 Espaces pastoraux  

Selon les études réalisées dans le cadre du développement du secteur de l’élevage, 

la capacité de charge bien que variable par zone, est déjà pratiquement 

dépassée. Quelque que soit le scénario retenu, les besoins en pâturage à l’horizon 

du PSDR dépasseront le potentiel disponible.  

Mais ce déficit pourra toutefois être comblé par la disponibilité de fourrages au 

niveau des bourgoutières. Sans que ces ressources soient disponibles à l’infini, elles 

constituent une base importante pour l’alimentation du bétail à certaines périodes 

de l’année. 

Grâce à leurs abondantes ressources fourragères, les bourgoutières assurent en 

cinquième région l’alimentation pour plus d’un millier d’UBT durant les 7 à 8 mois secs 

de l’année grâce à la très grande quantité de biomasse qu’elles produisent. Des 

littératures rapportent que le bourgou produit des biomasses fourragères très 

abondantes. Les mesures à prendre dans ce cas sont : 

- le déstockage, 

- la transhumance vers des aires de pâturage favorables ; 
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- l’aménagement des pâturages et l’amélioration de leur gestion notamment par 

le contrôle du taux de charge en fonction des disponibilités fourragères ; 

- la recommandation de la culture du bourgou dans les  zones inondées. 

Le développement de l’élevage doit passer par :   

- la formation conseil des éleveurs : 

- l’appui à la santé animale et à la mise en place des services vétérinaires ; 

- la  gestion des aménagements et parcours pastoraux ; 

- le développement des activités de recherche ; 

- l’organisation des éleveurs. 

4.2 Espaces agricoles 

Dans le cadre de la sauvegarde et la restauration des espaces agricoles, les 

mesures à prendre dans ce cas seront : 

- Développement des aménagements agricoles, 

- Mise en valeur des grands bas-fonds de la région, 

- Intégration agriculture-élevage, 

- Accroissement des rendements par l’utilisation de la matière organique et les 

bonnes techniques de CES/DRS, la fixation des dunes et l’exploitation rationnelle 

des bassins versants ; 

- La mise en œuvre efficace des politiques sectorielles agricoles, sylvicoles et 

pastorales ;  

- La création d’une synergie entre les transformateurs, les commerçants et les 

agriculteurs dans les filières porteuses ; 

- Le développement des activités de la recherche agricole en fonction des zones 

agro-écologiques.  

En outre les mesures d’accompagnement suivantes pourront être envisagées : 

- la mise en place d’un système de crédit agricole (matériels agricoles, intrants, 

etc.) ; accessible aux agriculteurs étant donné la faiblesse de leurs revenus ; 

- le renforcement des banques de semences et de céréales ; 

- la création d’infrastructures de conservation, de conditionnement et de 

transformation des produits agricoles : séchoirs, stockages, moulins ; 

- l’équipement et la formation des producteurs en lutte anti – acridienne et 

aviaires ; 

- l’organisation des producteurs et le renforcement de leur capacité. 

4.3 Espace de productions piscicoles et halieutiques 

Au regard de la place de ce secteur dans l’économie de la région, il s’avère 

important d’envisager un certain nombre d’actions dans les prochaines années afin 

de permettre un développement durable de la pêche. Il s’agira : 

- d’aménager des étangs piscicoles, 

- d’œuvrer à une meilleure structuration du marché, 

- de mettre en place un dispositif de suivi de la prise de poisson afin d’éviter la 

capture de petits poissons ; 

- d’organiser et renforcer les capacités des acteurs, 

- de sensibiliser les acteurs sur les bonnes pratiques piscicoles, 

- de créer des infrastructures de conservation et de transformation du poisson, 
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- d’œuvrer à la restauration d’espèces de poissons en voie de disparition. 

Les aménagements dans le cadre de la pisciculture porteront essentiellement sur :  

- le désensablement des cours d'eau et  le surcreusement de certaines mares, 

lacs, retenues, ‘’bancotières’’ et emprunts dégradés ;  

- la fixation biologique et mécanique des berges de certains cours d’eau ;  

- la création de zones de mise en défens pour l’épanouissement et la 

reproduction du poisson. 

4.4 Espace de productions forestières et fauniques 

Les ressources fauniques comme celles forestières se réduisent d’année en année 

suite aux actions anthropiques et aux effets de la péjoration climatique. 

Cette situation requiert que les mesures suivantes soient envisagées dans les 

prochaines années : 

- préserver et restaurer le couvert végétal, 

- introduire les espèces végétales et animales en voies de disparition, 

- protéger les oiseaux migrateurs, 

- responsabiliser et impliquer les populations dans la gestion des ces ressources, 

- déguerpir les occupants des espaces protégés, 

- délimiter et borner les forêts, 

- mettre en œuvre des actions de conservation et de restauration des forêts, 

- créer des zones de mises en défens, 

- renforcer les mesures de surveillance et de contrôle. 

Tableau 51 : Actions à envisager en fonction de la spécificité des zones 

Sites Superficie (ha) Actions et mesures envisagées 

Delta 

Intérieur 

du Fleuve 

Niger 

4 119 500 

- fixation biologique des berges des cours d’eau, 

- fixation des dunes, 

- mise en défens des zones sensibles contre les cultures, 

- lutte contre le braconnage, 

- sensibilisation/ information des populations, 

- enrichissement /ensemencement des zones dégradées, 

- construction d’infrastructures touristiques.  

Walado – 

Débo 
103 100 

- sensibilisation/ information des populations, 

- enrichissement /ensemencement des zones dégradées, 

- lutte contre le braconnage, 

- construction d’infrastructures touristiques. 

Plaine de 

Séri 
40 000 

- sensibilisation/ information des populations, 

- enrichissement /ensemencement des zones dégradées, 

- lutte contre le braconnage, 

- construction d’infrastructures touristiques. 
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Réserve 

des 

Eléphants 

du 

Gourma 

377 368 

- mise en défens de la réserve contre cultures et coupe du bois; 

- lutte contre le braconnage, 

- sensibilisation/ information des populations, 

- enrichissement /ensemencement des zones dégradées, 

- aménagements des mares d’abreuvements, 

- construction d’infrastructures touristiques. 

Mares du 

Pays 

Dogon 

 

- curage et surcreusement des mares, 

- protection mécanique des mares contre l’envasement, 

- construction d’infrastructures touristiques 

Source : DNCN, janvier 2004 

4.5 Espaces touristiques 

La Région de Mopti est par excellence celle qui dispose du plus grand potentiel de 

sites et monuments touristiques. Le tourisme et l’hôtellerie sont des moteurs du 

développement économique et social. Mais au-delà des unités hôtelières, le 

tourisme participe au développement d’autres activités. Les actions suivantes seront 

nécessaires pour booster ce secteur : 

- œuvrer pour une meilleure articulation entre la politique de décentralisation 

et celle du développement du tourisme ; 

- créer des structures de formation en tourisme et hôtellerie, 

- organiser et renforcer les capacités des acteurs du tourisme de la région, 

- œuvrer à la mise en place d’infrastructures adéquates et bien réparties sur 

l’ensemble de l’espace régional. 

5 Les disparités régionales  

Les disparités sont tributaires de la situation géographique et physique, du potentiel 

économique de la situation administrative et institutionnelle des différentes 

zones/cercles. 

Comme cela a déjà été précisé dans la description, la Région de Mopti a la 

particularité d’être divisée en deux zones distinctes : la zone inondée et la zone 

exondée. La zone inondée est constituée de la zone lacustre et de la zone 

inondable constituant le delta intérieur du Niger. La zone exondée quant à elle est 

constituée d’une série de systèmes caractérisés par leur localisation en hauteur en 

dehors de la zone inondable. Chacune des deux (2) zones a sa particularité. 

L’élevage étant la principale production dans la zone exondée tandis que les 

productions agricoles dominent dans la partie inondée.  

Mais la particularité au Mali et plus précisément dans la Région de Mopti, c’est que 

la production fourragère de la zone inondée profite à l’élevage qui en retour fournir 

dans la fumure organique pour l’amélioration de la fertilité des sols. 

Ainsi, l’ensemble de la Région de Mopti pourrait constituer un espace économique 

dont l’élevage serait le moteur de l’économie. Cette activité pourrait être le secteur 

de soutien à l’activité agricole de l’ensemble de la Région. 

Mais cette vision de spécialiser la Région de Mopti dans l’élevage ne doit pas 

occulter les disparités qui existent tout de même dans la Région. 
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5.1 Disparités physiques  

Sur le plan écologique la Région de Mopti présente une  grande diversité en raison 

de la présence de nombreux cours d’eau, de massifs montagneux, de plateaux 

assez élevés et de son étalement sur une large gamme de gradient pluviométrique. 

Ainsi, en la caractérisant uniquement sur le plan des facteurs climatiques, elle se 

partage entre : 

- le Sahel (isohyètes 150 à 550 mm), 

- la zone soudanienne Nord (isohyètes 550 à 750 mm), 

- les écosystèmes d’eau douce : Delta Central du Niger.  

5.2 Disparité infrastructurelle, administrative et institutionnelle : 

- L’existence de centres administratifs avec les sièges des institutions et surtout de 

centres urbains d’importance variante d’un cercle à l’autre ; 

- Des écoles secondaires générales, techniques et professionnelles dans certains 

cercles ; 

- Une densité de population variant d’un cercle à un autre (élevée à Mopti, Djenné 

et Bandiagara ; et faible à Douentza, Tenenkou et Youwarou) ; 

- Un réseau routier relativement plus développé avec du bitume qui désenclave 

certains cercles (Mopti, Douentza) tandis que d’autres sont complètement, 

enclavé du fait du manque de voies de communication praticable en toutes 

saisons ; 

- Un déséquilibre dans la répartition des infrastructures et équipements sociaux de 

base. Les zones de faible densité de population se caractérisent par la faiblesse 

des équipements sociocommunautaires, etc. 

5.3 Disparité socioéconomique : 

- Les zones de production rizicole dans le DIN avec des aménagements Agricoles ; 

- Les activités pastorales au Nord mais en expansion progressive dans l’ensemble 

de la Région, 

- Les zones de forte concentration humaine (Mopti, Djenné et Bandiagara) se 

caractérisent par leur potentiel agricole important, l’existence d’infrastructures 

communautaires, et un tourisme relativement développé. Les cercles de Mopti et 

Djenné font partis du Delta intérieur avec d’immenses terres inondables. Quant 

aux cercles de Bankass et Koro, ils sont réputés pour capacités de production 

d’oignons et de produits maraichers en général.  

- L’existence de nombreux projets et programme de développement, 

- L’existence de quelques unités de transformations bénéficiant des routes 

nationales pour l’évacuation des produits vers Bamako et le Burkina. Etc. 

- Les disparités sont fortement liées aux aspects d’enclavement et à la dynamique 

des groupes sociaux dominants. Dans l’ensemble, on constate que l’enclavement 

des cercles  est facteur de maintien d’un bas niveau de vie (Tenenkou, 

Youwarou), de maintien de mentalités rétrogrades et conservatrices ; 

- Dans le monde pastoral traditionnel et non ouvert, on observe un élevage 

florissant mais le bétail est peu exploité, ceci singulièrement dans la zone du delta. 

Dans la zone exondée, le rythme du développement est lent et il y a un tourisme 

mal encadré qui est entrain de nuire aux bonnes pratiques traditionnelles ; 
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- En dehors des cercles de Tenenkou et Youwarou, les autres centres urbains sont 

relativement désenclavés. Cependant il faut sauvegarder les acquis, surtout les 

parcours de la zone exondée de la rive droite. 

6 Développement régional à travers les échanges interrégionaux et avec les 

pays frontaliers 

La Région de Mopti a des frontières communes avec les Régions de Tombouctou et 

de Ségou au niveau national, et avec le Burkina Faso sur le plan international. 

L’aménagement de son territoire à travers les différents documents de déclinaison 

du SRAT doit tenir compte des ramifications qui touchent les zones contigües à 

l’espace régional. En effet, la mise en œuvre du PSDR commande une valorisation 

du potentiel dont l’exploitation judicieuse et rationnelle devra permettre de générer 

les ressources nécessaires à son développement et partant, à l’atteinte de la vision 

fixée dans le SRAT. 

La Région ne peut pas se développer en vase clos. Les axes stratégiques définis dans 

le PSDR supposent à termes, la réalisation de voies de communication dans le but 

est de faciliter l’écoulement de la production locale, notamment les produits bruts et 

surtout transformés vers les centres de consommation des autres Régions et le 

Burkina Faso. Ces routes n’auront un véritable impact sur l’économie de la Région 

que si les produits sont écoulés vers d’autres centres de consommation des pays 

voisins, et mieux, vers les ports du Togo, du Ghana ou du Bénin d’où ils seront 

embarqués pour d’autres destinations. Sur le plan économique, il ne serait pas 

judicieux de bitumer une route jusqu’à la frontière du Burkina Faso si la partie 

burkinabé ne fait pas autant sur son territoire. 

Pour ce faire, il faudra que les acteurs du développement de la Région de Mopti 

tiennent compte des dispositions juridiques, économiques, sociale, etc. et de la 

planification des actions d’aménagement du territoire en vigueur dans ces Régions 

et ce pays frontalier. La fonction régalienne de l’Etat sera sollicitée pour : 

- Faciliter la concertation entre Régions pour harmoniser l’exécution concertée 

des programmes/projets inscrits dans les différents PDESC ; 

- Poser les bases d’une concertation entre les autorités régionales des Régions de 

Ségou et Tombouctou, et les autorités des Régions du Burkina Faso dans le cadre 

de la réalisation des programmes/projets d’intérêt commun. Ces 

programmes/projets concernent notamment la réalisation d’infrastructures 

structurantes (voies de communication, pistes de transhumance, zone 

pastorales, marchés à bétail, postes de contrôle juxtaposés) et la gestion de 

ressources naturelles (bio diversité).  

Le principe de la concertation inter Etats pour la réalisation des projets 

transfrontaliers trouve son fondement dans les dispositions de l’UEMOA, qui régissent 

ce type d’activités. Dans ce cas, il s’agira de faire valoir ces dispositions et de 

solliciter les financements qui peuvent être apportés par cette institution. L’ABN, le 

CILSS, et bien d’autres organismes à caractère sous-régional et international, 

pourront aussi être sollicités en fonction des domaines d’intervention qui concernent 

la mise en œuvre du SRAT dans son ensemble.  

Le rôle de coordination du CROCSAD sera aussi de tenir compte des actions suivi 

par les CROCSAD des régions frontalières qui sont Ségou et Tombouctou. A cet effet, 

une prise de connaissance des SRAT et des PSDR de l’ensemble des trois Régions 

s’impose avant même la déclinaison en PDESC.   
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Carte 13 : Carte d’échanges et de flux à l’horizon du SRAT 
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Le grand défi serait de créer et d’opérationnaliser un comité technique de mise en 

œuvre des actions structurantes d’envergure telles que les constructions de routes 

reliant au moins deux (2) régions, les aménagements hydro-agricoles d’intérêt 

commun, la gestion des pistes de transhumance et le règlement des conflits. Le 

souci d’aménagement harmonieux et concerté des territoires des Régions de Mopti, 

de Ségou, de Koulikoro, de Kayes et de Sikasso mérite que les dispositions soient 

prises dans ce sens. 

L’initiative de fédération des actions devrait venir des Gouverneurs de ces Régions. 

Les projets qui seront portés par un regroupement de collectivités territoriales auront 

le plus de chance d’être appuyés par les bailleurs de fonds. 
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Carte 14 : Schéma de structure de la Région de Mopti à l’horizon su SRAT  
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CHAPITRE 7 
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CHAPITRE VII DISPOSITIFS DE MISE EN ŒUVRE ET MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 

1 Mécanisme de mise en œuvre du PSDR 

1.1 Les différents documents de planification et de mise en œuvre  

Le Plan Stratégique de Développement Régional (PSDR) en lui-même est une 

déclinaison du Schéma Régional d’Aménagement du Territoire (SRAT). Le PSDR sera 

décliné en Programmes de Développement, Economique, Social et Culturel (PDESC) 

qui sont des outils de mise en œuvre du PSDR portés par les Collectivités Territoriales. 

Le principe de l’intercommunalité s’avère une fois de plus capital car elle servira de 

cadre pour la concertation et l’exécution des activités couvrant plusieurs 

communes. 

Même si la mise en œuvre du PSDR se fait de manière décentralisée à travers les 

PDESC portés par les Communes, les Cercles et la Région, il est nécessaire d’assurer 

une coordination pour s’assurer de son bon déroulement. Le CROCSAD est le cadre 

privilégié pour discuter de l’harmonisation de l’ensemble des interventions à l’échelle 

régionale. Cet organe de coordination des actions de développement devra veiller 

à ce que les projets régionaux puissent concourir à l’atteinte de la vision du SRAT. La 

participation des différents acteurs de l’aménagement du territoire au niveau de ces 

structures permettra d’assurer une réalisation harmonieuse des schémas et plans 

d’aménagement.  

1.2 Les acteurs et leurs rôles 

L’exécution du PSDR à travers les différents documents de mise en œuvre est une 

activité continue qui requiert l’engagement de tous les acteurs du développement 

intervenant dans la Région de Mopti. S’il est vrai que les différents intervenants cités 

ci-dessous font partie du CROCSAD, il n’en demeure pas moins vrai que leur rôle ne 

se limite pas à une simple participation aux différentes rencontres du comité. En 

effet, ils doivent orienter les actions de développement dans le sens d’une 

contribution à la mise en œuvre du PSDR, et rendre compte au CROCSAD qui est le 

cadre de fédération de toutes les activités. 

1.2.1 L’Etat 

L’Etat fixe les orientations et options de la Politique Nationale d’aménagement et de 

développement, et garantit sa mise en œuvre à travers les représentants du pouvoir 

central, les services techniques centraux et les services déconcentrés. L’Etat aura la 

responsabilité entre autres de : 

- faciliter et appuyer la concertation entres les différentes régions pour la mise en 

œuvre des actions coordonnées couvrant plusieurs Régions (aménagement 

agro-sylvo-pastorales et halieutique, constructions d’infrastructures routières, 

etc.) ; 

- faciliter et appuyer la concertation entre la Région, les responsables 

administratifs des zones des pays voisins et les institutions sous-régionales 

(UEMOA, ABN) pour l’aménagement des espaces conjoints et la gestion des 

ressources partagées ; 

- promouvoir un système de bonne gouvernance des ressources naturelles, bâti 

sur un partenariat, une concertation et un dialogue dynamique avec les 

différents acteurs aux différentes échelles ;  
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- redynamiser les cadres de concertation existant au niveau des Collectivités  à 

travers notamment la mobilisation des ressources, matérielles, humaines et 

surtout financières en allouant notamment les fonds prévus pour le 

financement des activités des structures de concertations.  

1.2.2 Les Collectivités décentralisées  

Les Collectivités Territoriales, selon les textes de la décentralisation sont appelées à 

exercer davantage des prérogatives dans la gestion du développement.  Dans le 

cadre de la mise en œuvre du PSDR, elles auront la responsabilité de : 

- élaborer des PDESC en conformité avec les PSDR ; 

- mobiliser les ressources pour le cofinancement des investissements et le 

financement des cadres de concertation ; 

- S’impliquer dans la concertation avec les autres Collectivités Territoriales au 

niveau national et sur le plan international, pour la mise en œuvres des actions 

inscrites dans les PDESC, touchant les espaces et les ressources partagés ; 

- participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des outils spécifiques de gestion 

de ces ressources au niveau régional et local ; 

- exercer la maîtrise d’ouvrage des investissements d’aménagement et de gestion 

des ressources naturelles et d’amélioration du cadre de vie ; 

- favoriser la participation des populations à la gestion des aires protégées par 

l’approche de cogestion ou concession à des privés. 

1.2.3 La société civile 

Plusieurs organisations et associations intègrent la gestion durable des ressources 

naturelles dans leurs préoccupations. Les organisations de la société civile doivent 

assumer la responsabilité d’accompagnant des acteurs du développement. 

1.2.4 Le secteur privé 

Les entreprises privées représentent un groupe d’acteurs de plus en plus impliqués 

dans les questions de gestion des ressources naturelles, de questions 

environnementales et de financement, au regard de leur demande en ressources 

naturelles, de leur responsabilité en matière de pollution, etc.  

Dans le cadre du renforcement de la maîtrise d'ouvrage des collectivités locales, 

celles-ci sont appelées à contractualiser avec le secteur privé pour la réalisation des 

investissements pour le développement territorial. 

La Région peut appuyer et valoriser le secteur privé local en vue de créer des 

richesses et de la valeur ajoutée sur le territoire, les institutions de formation et de 

recherche. Ce groupe d’acteurs sera chargé de : 

- former les différents acteurs, 

- faire la recherche scientifique et technologique, 

- conduire diverses études sur l’environnement, 

- élaborer des curricula de formation. 

1.2.5 Les autorités coutumières et religieuses 

Les autorités coutumières et religieuses de par leur influence au sein des 

communautés, ont toujours participé à la gestion de l’environnement. Ainsi, elles 

seront engagées entre autres à sensibiliser et mobiliser les populations en vue de 

participer à des réalisations en faveur de l’environnement, et contribuer à la gestion 

des ressources naturelles. 
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1.2.6 Les partenaires techniques et financiers 

Les partenaires techniques et financiers ou bailleurs de fonds pourront :  

- participer à la concertation avec les différents acteurs, 

- appuyer l’élaboration et la mise en œuvre des investissements, 

- accompagner le développement des capacités des différents acteurs, 

- contribuer à la mobilisation pour le financement du PSDR. 

1.3 Le financement 

Le fonctionnement du CROCSAD chargé de la coordination et du suivi de la mise en 

œuvre du PSDR induit des charges. Il importe de donner au Comité les moyens lui 

permettant de fonctionner correctement. Les représentants de l’Etat n’ont plus la 

possibilité de prendre en charge, les rencontres de ces instances. Sur ce plan, il y a 

lieu de procéder à une  opérationnalisation du guichet logé au niveau de l’ANICT 

pour financer le fonctionnement de ces organes. Cette démarche de 

responsabilisation de l’Etat se justifie par le fait qu’il est le premier garant de la 

promotion et la mise en cohérence du développement. 

Il incombe aussi au CROCSAD de rechercher des financements pérennes pour le 

fonctionnement des cadres de concertation chargé du pilotage des activités 

entrant dans le cadre de la mise en œuvre du PSDR. Les partenaires au 

développement pourront venir en appui. Dès le montage du budget des projets et 

programmes, il serait judicieux de tenir compte des projets frais inhérents au 

fonctionnement du CROCSAD pour les activités spécifiques auxdits projets. La prise 

en charge du fonctionnement du CROCSAD et des CLOCSAD pour l’élaboration du 

présent PSDR est un exemple qui peut servir d’école.  

D’une manière générale, le PSDR sera financé à travers les moyens couramment 

mobilisés pour financer le développement économique et social. Il s’agit des 

ressources des collectivités locales, de l’apport de l’Etat, de la contribution des 

partenaires au développement, du privé et autres acteurs du développement.  

Les programmes d’aménagement des collectivités seront inclus dans leurs plans de 

développement. Pour les projets d’investissement dont la charge dépasse la 

capacité financière des collectivités, l’Etat et les PTF pourront leur venir en appui 

pour leur réalisation. Il revient aux collectivités de bien élaborer leurs projets 

d’investissement dans les domaines de leurs compétences et de rechercher les 

financements nécessaires pour leur réalisation. 

2 Mécanisme de suivi évaluation du PSDR 

Il s’agira de définir les organes qui vont assurer :  

 le suivi qui consistera en l’examen continu des activités au cours de l’exécution 

du PSDR. Il s’agit d’un processus continu par lequel les responsables et le 

personnel vérifient les différentes parties, étapes et tout le processus. 

Le suivi montre l’évidence et fournit l’information qui permet de prendre les 

bonnes décisions. Il aide à ajuster, faire de nouveaux développements et à faire 

tous les changements nécessaires. Il vise à détecter les tendances lourdes qui 

pourraient entacher la bonne réalisation du PSDR et de prendre à temps des 

décisions qui s’imposent pour apporter des corrections. 
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Les principaux outils de suivi dans le cadre du PSDR pourraient être : le tableau 

de bord  ou chronogramme d’activités, les cahiers de notes, les fiches de suivi, 

les rapports d’activités ou de rencontres, les termes de référence du suivi. 

 l’évaluation qui est une activité périodique qui consistera à mener des 

investigations approfondies sur l’état de la mise en œuvre du PSDR pour 

apprécier le niveau de réalisation des résultats et des objectifs.  

Elle signifie l’analyse des informations recueillies au cours du processus du suivi et 

leur appréciation au regard des objectifs poursuivis. L’évaluation sera un 

examen périodique des réalisations. Elle sera aussi l’appréciation systématique et 

objective de la pertinence, de la performance et du succès en cours ou achevé 

des actions/activités inscrites dans le PSDR.  

L’évaluation permettra d’apprécier la pertinence, la cohérence, l’efficacité, 

l’efficience et l’impact de la mise en œuvre du PSDR. Elle permettra de 

déterminer dans quelle mesure et avec quel degré de succès ou d’échec, les 

résultats et les objectifs escomptés ont été atteints.  

Le PSDR implique plusieurs acteurs. Le CROCSAD sera l’organe de pilotage qui 

fédère les engagements et oriente les actions. Le suivi évaluation, du fait de 

l’ampleur des activités et de l’importance que revêt la mise en œuvre du PSDR, doit 

reposer sur une structure institutionnelle dotée de capacités d'actions et d’une 

légitimité incontestable pour assurer la synergie des interventions.  

Les comités régional, locaux et communaux d’orientation, de coordination et de 

suivi des actions de développement sont chargés entre autres de : 

- donner un avis sur les grandes orientations concernant les actions de 

développement et suivre leur mise en œuvre ; 

- veiller à la cohérence de la mise en œuvre des programmes sectoriels ; 

- formuler des recommandations et suggestions ou proposer des mesures 

tendant à assurer une bonne exécution desdits programmes ; 

- susciter l’implication de toutes les composantes dans le processus des 

réformes institutionnelles ; 

- définir, coordonner, orienter, suivre et évaluer les appuis nécessaires à la mise 

en œuvre des programmes de développement des collectivités territoriales ; 

- promouvoir la synergie entre les différents intervenants. 

Le cadre institutionnel de suivi évaluation de la mise en œuvre du PSDR s’appui donc 

sur le CROCSAD. Mais le grand nombre de ses membres pourrait être un handicap 

au regard des difficultés de mobilisation et de prise en charge financière de son 

fonctionnement. Au niveau des cercles, les CLOCSAD seront chargés de suivre la 

mise en œuvre du PSDR et veillera à ce que les documents de planification élaborés 

soient en synergie avec le PSDR. 

Toutes les actions inscrites dans le PSDR sont mise en œuvre au niveau des 

communes qui en sont les principaux bénéficiaires. La commune est partie prenante 

des procédures et opérations d’aménagement du territoire pour ce qui concerne 

son ressort territorial. Le CCOSAD pourra aussi assurer le suivi évaluation du PSDR. Tous 

les comités à leur niveau, devront mettre en place des secrétariats dotés de bureaux 

qui auront la charge de piloter leurs activités spécifique de suivi évaluation du PSDR.  
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3 Mesures d’accompagnement  

La mise en œuvre du plan nécessite un accompagnement des différents acteurs à 

travers des actions de renforcement des capacités. Les modules de formation 

suivants pourraient être envisagés. 

- Module 1 : Technique de passation de marché, 

- Module 2 : Technique de mobilisation de fonds et de gestion financière, 

- Module 3 : Technique de montage et de suivi évaluation des projets, 

- Module 4: Technique de communication et de négociation de financement. 

Il y a lieu de rappeler avec force qu’aucune initiative ni action de développement 

ne peut aboutir à un quelconque succès si l’ensemble des acteurs impliqués ne font 

pas preuve de/d’ : 

- un engagement réel, 

- une collaboration franche et transparente, 

- un apport d’initiatives structurantes. 

Si c’est trois aspects fondamentaux sont pris en compte individuellement par 

chaque acteur, sa participation aux activités des cadres de concertation 

redynamiser ne peut que contribuer à une mise en œuvre efficace du PSDR à 

travers les différents PDESC. Il convient aussi de prendre les dispositions qui siéent 

pour une large diffusion du PSDR et amener les cercles et les communes à élaborer 

leurs outils d’opérationnalisation du PSDR.  
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Développement Institutionnel, Rapport final, Août 2006. 
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ANNEXE  

Annexe 1 : Termes de référence de la mission 
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Services de Consultants pour l’amélioration des plans stratégiques de développement 
des régions de Sikasso et Mopti 
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TERMES DE REFERENCE POUR L’AMÉLIORATION DU PLAN STRATEGIQUE DE 
DEVELOPPEMENT DE LA REGION DE MOPTI 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION  

Le processus de décentralisation du Mali a démarré en 1992 avec deux objectifs centraux : 
le développement local et la promotion de la démocratie locale. Il se déroule en phases 
successives :  

 La première phase, qui part de 1992 à 2004, a comporté deux étapes essentielles :  

- une étape de conception de la réforme : études de base, élaboration des outils juridiques 
et méthodologiques, communication…  

- une étape de démarrage de la mise en œuvre : sensibilisation et animation des acteurs, 
installation des organes des collectivités territoriales, mise en place des dispositifs 
institutionnels, techniques et financiers nécessaires à leur accompagnement, etc.  

 La deuxième phase, celle de la consolidation de la réforme, couvre la période 2005-
2014. Ses orientations et son mode opératoire sont déclinés dans le Document Cadre de 
Politique Nationale de Décentralisation (DCPN/Décentralisation). Les deux dispositifs 
centraux de mise en œuvre du DCPN/Décentralisation sont le Programme National 
d'Appui aux Collectivités Territoriales phase II (PNACTII) et le Programme de 
Développement Institutionnel (PDI).  

Malgré les avancées réalisées au plan juridique et institutionnel et les nombreuses 
réalisations socio-économiques faites par les collectivités territoriales sur la base des 
Programmes de Développement Economique Social et Culturel (PDSEC), la pauvreté 
demeure persistante dans la majorité des régions du Mali. L’emphase mise sur la 
communalisation au détriment du développement socio-économique régional dans la 
première phase du processus de décentralisation montre ainsi ses limites.  

Faute de schémas d’aménagement du territoire et de Plans stratégiques de développement 
socio-économique, les Programmes de Développement Economique Social et Culturel 
(PDESC) des communes, des cercles et des régions, ne s’inscrivent pas dans une vision à 
long terme du développement de ces entités. En outre l’absence de stratégie régionale de 
développement ne garantit pas une cohérence entre le PDESC d’une région avec ceux des 
cercles et communes la composant. La quasi-totalité des PDESC ne prend pas en compte 
les dimensions prospective, temporelle et spatiale du développement. La problématique de 
la coordination des actions et politiques de développement ainsi que la fixation des objectifs 
économiques et sociaux cohérents se posent avec acuité à toutes les collectivités du Mali.  

Pour améliorer l’efficacité de ses actions, le Gouvernement a réalisé l’Etude Nationale 
Prospective Mali 2025 (ENP2025) en 2000 et le Cadre Stratégique de Lutte Contre la 
Pauvreté (CSLP) en mai 2002, cadre de référence des politiques et stratégies de 
développement à moyen terme et le référentiel de négociations avec les Partenaires 
Techniques et Financiers du Mali. La stratégie de lutte contre la pauvreté a été actualisée, 
en adoptant le Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté 
(CSCRP) pour la période 2007-2011.  

En retenant la poursuite de l’intensification de la décentralisation comme un des domaines 
majeurs du deuxième axe stratégique du CSCRP, le Gouvernement entend s’attaquer 
davantage aux problèmes liés à la dimension régionale et locale de la pauvreté.  

Le Projet d’Appui à la Décentralisation et au Développement Economique Régional 
(PADDER) se propose d’accompagner cette dynamique, dans le respect des orientations 
fixées par le Document Cadre de Politique Nationale de Décentralisation 
(DCPN/décentralisation), et en synergie avec les autres instruments opérationnels du 
Programme national d’appui aux collectivités territoriales phase II (PARAD, ADERE-NORD 
etc). Prévu sur une période de quatre ans, le PADDER comprend trois composantes, à 
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savoir : i) Renforcement du cadre institutionnel, organisationnel et de la gouvernance 
territoriale de la décentralisation économique ; ii) Appui à la dynamique du développement 
économique régional et iii) Gestion du projet.  

Pour l’exécution de la deuxième sous composante de la composante 1 du PADDER, relative 
à l’élaboration des outils de développement d’un aménagement de territoire intégré, le 
Gouvernement de la République du Mali et la Banque Africaine de Développement ont 
convenu de responsabiliser la Direction Nationale de la Planification du Développement 
(DNPD) pour assister la Région de Mopti pour l’élaboration de son Plan Stratégique de 
Développement Régional (PSDR).  

En effet, la région de Mopti a engagé en 2007 le bureau Comité d’Appui à la Décentralisation 
et au Développement pour l’élaboration d’un Plan Stratégique de Développement Régional.  

L’atelier de relecture des SRAT et PSDR, tenu le 25 mars 2009, dans la Salle de conférence 
de la DNCT a révélé un certain nombre d’insuffisances à corriger notamment : 

 le diagnostic est incomplet (absence de cartes thématiques, non actualisation des 
données, analyse approfondie insuffisante, la période de collecte des données est très 
courte, armature urbaine de la région n’est pas prise en compte, problématique de 
l’occupation de l’espace, insuffisance de la prise en compte des études sectorielles 
réalisées) ;  

 les axes et les objectifs ne sont pas structurés ;  

 le PSDR est incomplet et n’est pas conforme au canevas d’élaboration ;  

 la non participation du Comité Local de Planification du Développement (CLPD) à la 
collecte des données.  

C’est dans cette option que s’inscrit l’amélioration du PSDR de Mopti. 

II. OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS :  

2.1 Objectif global  

Appuyer la Région de Mopti à améliorer son Plan Stratégique de Développement Régional.  

2.2 Objectifs spécifiques:  

 compléter le diagnostic pour prendre en compte l’absence des cartes thématiques, 
l’actualisation des données, l’insuffisance d’analyse approfondie, l’armature urbaine de la 
région, la problématique de l’occupation de l’espace et l’insuffisance des études 
sectorielles réalisées ;  

 identifier les espaces économiques viables et définir les stratégies de mise en valeur du 
potentiel ;  

 structurer les axes et les objectifs ;  

 adapter le PSDR conformément à son canevas d’élaboration ;  

 améliorer le PSDR à partir du diagnostic amélioré en utilisant les cadres de concertations 
appropriés Comités Régionaux, Locaux et Communaux d’Orientation du Suivi des 
Actions de Développement (CROCSAD, CLOCSAD, CCOCSAD) ;  

 élaborer les stratégies de développement régional et de valorisation du potentiel des 
espaces économiques partagés et des pays frontières ;  

 définir les espaces économiques viables et mettre en perspective les disparités 
régionales par le développement des échanges interrégionaux et des pays frontières ;  

 assurer l'appropriation du PSDR par les acteurs régionaux et locaux.  
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2.3 Résultats attendus:  

 le diagnostic est complété ;  

 les axes stratégiques et les objectifs de développement sont définis en conformité avec 
le SRAT;  

 les espaces économiques viables, les stratégies de valorisation de leur potentiel, les 
disparités régionales sont définis et mis en valeurs à travers les des échanges 
interrégionaux et le développement des pays frontières ;  

 les acteurs régionaux et locaux sont impliqués et maîtrisent le processus du PSDR ;  

 le PSDR est adapté et amélioré.  

III. MANDAT DU CONSULTANT :  

Le consultant aura à améliorer le PSDR sous la maîtrise d’ouvrage de l’Assemblée 
Régionale de Mopti.  

A cet effet, il devra :  

 améliorer le PSDR à partir du diagnostic amélioré en utilisant les cadres appropriés ;  

 faire la synthèse de la situation économique, sociale et culturelle de la région de Mopti;  

 aider à définir la vision du développement de la région à moyen terme (10 ans);  

 définir les orientations, axes et stratégies de développement ;  

 définir les espaces économiques viables ainsi que les stratégies de valorisation du 
potentiel des zones concernées et mettre en perspective les disparités régionales par le 
développement des échanges interrégionaux et des pays frontières ;  

 animer les différents ateliers ;  

 animer la session d’adoption du PSDR par l’Assemblée Régionale.  

IV. METHODOLOGIE :  

Le consultant proposera une méthodologie de travail détaillée lui permettant d’atteindre les 
objectifs fixés dans les TDR. Pour ce faire, il présentera une offre technique qui comportera 
la méthodologie de mise en oeuvre de son mandat tel que défini ci-dessus, le 
chronogramme d’exécution, la liste exhaustive du personnel clé évalué en Hommes/mois.  

La méthodologie d’amélioration du PSDR devra reposer sur une approche participative, 
mettant l’accent sur la responsabilisation de tous les acteurs à différents niveaux de 
collectivité et à toutes les étapes du processus. Elle devra notamment prendre en compte les 
activités suivantes :  

1. Lancement du processus :  

Le lancement du processus d'amélioration du PSDR se traduira par la tenue d'un atelier d'un 
jour organisé par l'Assemblée Régionale de Mopti aux fins de:  

 la présentation de la méthodologie et des outils;  

 la mise en place de commissions thématiques.  

2. Diagnostic : Il se servira du diagnostic du SRAT.  

3. Amélioration du PSDR  

Un atelier de 03 jours, en groupes thématiques, animé par le consultant devra aboutir à :  

 la définition de la vision de développement à moyen terme (10 ans) de la région ;  
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 l’identification des orientations de développement de la région à moyen terme en 
conformité avec le SRAT ; 

 l’élaboration des axes et stratégies de développement ;  

 l’identification/définition des mesures d’accompagnement.  

4. Restitution/validation/adoption du PSDR:  

 Restitution du rapport provisoire du PSDR dans les cercles (un jour par cercle)  

 Validation technique du rapport provisoire du PSDR (organisation d’un atelier de 03 jours 
par l'Assemblée Régionale) ;  

 Restitution du PSDR à l'Assemblée Régionale de Mopti (un jour) ;  

 Adoption du PSDR par l'Assemblée Régionale.  

V. PROGRAMME DE TRAVAIL/DUREE/ DOCUMENTS & RAPPORTS  

Le programme indicatif de travail s’établit comme suit : 

Activités Délai 

Présentation de la méthodologie d’intervention à la DNPD et au lancement du 
processus d’amélioration :  

3 jours  

Animation de l’atelier d’amélioration du PSDR sous la supervision de la DNPD:  5 jours  

Elaboration du rapport provisoire du PSDR  25 jours  

Restitution du document provisoire du PSDR dans les cercles  21 jours  

Animation de l’atelier technique de validation du document provisoire du PSDR  5 jours  

Elaboration du rapport final  15 jours  

Restitution du PSDR à l'Assemblée Régionale de Mopti  3 jours  

Soit une durée calendaire maximale de 77 jours, à compter de la date de notification 
du contrat au consultant.  

Tous les documents et rapports, provisoires et définitifs, seront déposés en 10 exemplaires 
plus la version électronique, auprès du Secrétariat général de l’Assemblée Régionale, qui en 
assure la ventilation au niveau des autres structures concernées (Gouvernorat, DRPSIAP, 
DNAT, DNPD, DNCT, PADDER), au moins 15 jours pour observations avant la tenue des 
ateliers respectifs de validation technique. 

VI. PROFIL ET COMPETENCES :  

La mission sera confiée à un consultant (bureau d’études) doté d’expertises et de capacités 
avérées pour l’exécution de prestations similaires.  

Le personnel clé doit être composé des consultants suivants :  

 Un spécialiste en planification stratégique, chef de mission, diplômé en économie de 
développement (Bac+5) ou en aménagement du territoire et avoir une expérience d’au 
moins 10 ans ;  

 Un ingénieur statisticien ayant une expérience d’au moins 5 ans, 

 Un spécialiste en sciences sociales ayant une expérience d’au moins 5 ans.  

NB : Les consultants doivent être indépendants vis-à-vis de la DNPD, de la DNAT, de la 
DNCT, de la CT-Région de Mopti et du FAD. 

 

 



 

 

  

Groupement BERD/CADIS  130 

 

Plan Stratégique de Développement Régional de Mopti 

VII. SUIVI/SUPERVISION  

1. Rôles et responsabilités de la DNPD : l’organisation et l’appréciation technique  

2. Rôles et responsabilités des DRPSIAP : secrétaire technique permanent de l’exercice 
(tout le processus) ;  

3. rôles et responsabilités des cadres de concertation : participation à tout le processus 
d’élaboration du PSDR (collecte et traitement des données ainsi que la validation 
technique des documents). 

VIII. OBLIGATIONS DU CONSULTANT  

D’une façon générale, et sans préjudice des dispositions contractuelles, le Consultant 
exécutera les prestations et remplira les obligations de façon diligente, efficace et 
économique, conformément aux techniques et pratiques généralement admises, dans le 
domaine de l’élaboration d’outils de planification stratégique.  

Dans le cadre des présentes prestations, le Consultant se comportera toujours en conseiller 
loyal du client, et il défendra en toute circonstance ses intérêts dans ses relations avec les 
tiers.  

Le Consultant assume les responsabilités professionnelles conformément aux textes en 
vigueur dans la mesure de ses seules fautes professionnelles. 

1. Secret professionnel:  
Le Consultant s’engage à ne pas divulguer les renseignements obtenus lors de l’exercice de 
ses fonctions ni durant, ni après l’exécution de ses prestations.  

Tout document produit par le Consultant dans le cadre de la présente prestation est 
propriété exclusive du commanditaire qui est seul habilité à en disposer  

2. Personnel exécutant les prestations :  
Pour l’exécution des présentes prestations le personnel clé doit posséder les profils et 
expériences requis.  

3. Honoraires  
Les honoraires du Consultant sont fixes, forfaitaires et non révisables pendant toute la durée 
de la mission et seront, en hors taxes et hors douanes. 

IX. OBLIGATIONS DU CLIENT  

1. Liaison et assistance  
Le Consultant assure son transport et met en place la logistique indispensable à l’exécution 
des prestations qui lui sont confiées.  

Le Client fera son possible pour apporter au Consultant l’assistance nécessaire pour 
l’exécution de ces prestations. 

2. Documents  
Le Projet et la DNPD mettront à la disposition du Consultant les documents et rapports 
disponibles à leur niveau sur le sujet. Il devra les restituer au Projet et à la DNPD à la fin de 
sa mission. Le Consultant demeurera responsable des documents à produire et il conviendra 
de prémunir le client et le FAD de tout risque d’utilisation de brevets produits par des tiers. 
Auquel cas, il en assurera l’entière responsabilité.  

3. Facilités et exemptions  
Conformément à l’arrêté n°08-3113/MF-SG du 04/11/2008 fixant le régime fiscal et douanier 
applicable Projet d’Appui à la Décentralisation et au Développement Economique régional 
(PADDER).Les marchés de travaux, de fournitures et de services sont exonérés de tous 
impôts, taxes et droits de douanes.  

X. SOURCE DE FINANCEMENT : FAD-DON/PADDER  
Bamako, le 13 mai 2009  
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Annexe 2 : Matrice de problématique de développement des cercles 

 

Problèmes soulevés dans les cercles 

Poids  Problèmes cités 
Problèmes regroupés suivants le 

domaine 

Cercles 

Koro Douentza Bandiagara Youwara Mopti Djenné Bankass  Tennekou 

1 Le schéma d'aménagement local 
Absence de schémas 

d'aménagement locaux      
1 

  

1 Chômage et sous-emploi des jeunes Chômage 
       

1 

1 
Faible participation population à la vie 

publique/citoyenneté 
Citoyenneté 1 

       

18 

Déforestation/ Coupe abusive de bois 

Dégradation des ressources 

naturelles 

  
1 

     
Dégradation des terres (érosion) 

  
1 

     
Sur exploitation des ressources forestières 

  
1 

     
Dégradation des Ressources Naturelles 

   
1 

    
Réduction des espaces pastoraux 

   
1 

    
Dégradation accélérée et inquiétante des 

forêts     
1 

   

Baisse de la pluviométrie et pauvreté des sols 
    

1 
   

L'érosion des sols 
     

1 
  

dégradation des ressources de 

l'environnement      
1 

  

Dégradation de la forêt du Damou 
      

1 
 

La dégradation progressive du Sourou et de 

ses écosystèmes       
1 

 

Dégradation de l'environnement 
   

1 
    

Mauvaise exploitation des ressources 

naturelles      
1 

  

Les feux de brousses 
     

1 
  

Dégradation avancée et progressive des 

ressources naturelles        
1 

L'ensablement des cours d'eau 
  

1 
     

L'ensablement des Plans d'eau 
   

1 
    

L'ensablement des cours d'eau 
     

1 
  

12 Enclavement intérieur et extérieur Enclavement intérieur et extérieur 1 
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Enclavement  
 

1 
      

Insuffisance d'infrastructures routières et de 

communication   
1 

     

Enclavement du cercle 
  

1 
     

Enclavement interne et externe 
   

1 
    

L'enclavement 
    

1 
   

L'enclavement 
     

1 
  

L'enclavement 
     

1 
  

Enclavement interne et externe 
      

1 
 

Enclavement du cercle (intérieur et extérieur) 
      

1 
 

Enclavement 
   

1 
    

Enclavement du cercle 
       

1 

2 

Exode des jeunes pour emplois des jeunes 

Exode rural 
  

1 
     

Chômage/exode jeunes et couches 

vulnérables      
1 

  

3 

Faible capacité acteurs développement local 

Faible capacité des acteurs du 

développement local 

     
1 

  
Faible mobilisation ressources financières par 

collectivités       
1 

 

Faible capacité des acteurs de 

développement        
1 

6 

Faible accessibilité aux sources d'énergie 

Faible couverture en électricité 

   
1 

    
Faible couverture en électricité 1 

       
Manque de sources d'énergie 

    
1 

   
Faible taux de couverture en électricité 

      
1 

 
Insuffisance de sources énergétiques 

(l'électricité…)       
1 

 

Manque d'énergie 
   

1 
    

1 
Faible couverture des réseaux de téléphone 

et télévision 
Faible couverture en TIC 1 

       

1 Faible fréquentation des services de la santé 
Faible fréquentation des services 

de la santé   
1 

     

1 
Faible niveau représentativité femmes dans 

instances/prise de décision 

Faible niveau de représentativité 

des femmes dans les instances et 

prise de décision 
     

1 
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3 

Problèmes d'hygiène et d'assainissement 
Faible niveau d'hygiène et 

assainissement 

1 
       

Problème d'assainissement 
     

1 
  

Niveau élevé d’insalubrité 
       

1 

1 
Faible niveau d'organisation de la filière bétail 

viande 

Faible niveau d'organisation des 

producteurs     
1 

   

6 

Faible taux de scolarisation et taux élevé de 

déperdition scolaire 

faible taux de 

scolarisation/alphabétisation 

1 
       

Analphabétisme surtout chez les femmes et 

déscolarisation   
1 

     

Faible niveau d'alphabétisation de la 

population   
1 

     

L'analphabétisme 
     

1 
  

Faible niveau de scolarisation 
   

1 
    

Faible taux d’alphabétisation et de 

scolarisation        
1 

1 L'inobservance des règles de la transhumance 
inobservance des règles de la 

transhumance     
1 

   

3 

Insécurité alimentaire 

Insécurité alimentaire 
 

1 
      

Insécurité alimentaire 
  

1 
     

Insécurité alimentaire 
   

1 
    

13 

Insuffisance des aménagements agricoles 

Insuffisance d'aménagements, 

infrastructures et équipements 

Agro-sylvo-pastoraux et 

halieutique 

 
1 

      
Insuffisance des aménagements Hydro 

Pastoraux  
1 

      

Insuffisance des aménagements agricoles et 

pastoraux   
1 

     

Insuffisance d’espaces pastoraux 
  

1 
     

Insuffisance d'espaces cultivables 
  

1 
     

Manque d'aménagements agricoles et 

pastoraux       
1 

 

Insuffisance et réduction des espaces 

pastoraux        
1 

Insuffisance de couverture ZOO-Sanitaire 
 

1 
      

Insuffisance d'équipements agricoles 
    

1 
   

Insuffisance des points d'eau Pastoraux 
 

1 
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Insuffisance d’espaces pastoraux 
      

1 
 

Faible exploitation du potentiel du bassin du 

Sourou       
1 

 

Faible exploitation du fleuve Sourou 
      

1 
 

9 

Faible accès des populations à l'eau potable 

Insuffisance de l'eau potable 

1 
       

Insuffisance de point d'eau potable  
 

1 
      

Faible accès des populations à l'eau potable 
  

1 
     

Insuffisance d'eau potable 
  

1 
     

Insuffisance de points d'eau potable 
   

1 
    

Insuffisance d'eau potable 
      

1 
 

Faible taux d'accès à l'eau potable 
      

1 
 

Insuffisance d'eau potable 
   

1 
    

Faible approvisionnement en eau potable 
       

1 

5 

Insuffisance infrastructures forces de 

sécurités/services techniques 

insuffisance de personnel qualifié 

dans tous les domaines 

  
1 

     

Insuffisance d'infrastructures sanitaires et de 

personnels qualifiés       
1 

 

Insuffisance personnel encadrement structures 

socio sanitaires    
1 

    

Insuffisance personnel encadrement structures 

socio sanitaires 
1 

       

Insuffisance d'enseignants qualifiés 
    

1 
   

12 

Faible couverture socio-sanitaire 

Insuffisance d'infrastructures et 

équipements sociaux 

  
1 

     
L'Analphabétisme 

   
1 

    
Insuffisance Infrastructure Hydraulique, Santé, 

Education et marchande    
1 

    

Insuffisance des structures de santé  
    

1 
   

Insuffisance d’infrastructures sportives et 

culturelles      
1 

  

Faible accès aux services de bases et à 

l'énergie      
1 

  

Insuffisance des infrastructures socio-sanitaire 
      

1 
 

Insuffisance des infrastructures scolaires 
      

1 
 

Insuffisance des centres alpha 
   

1 
    



 

 

  

Groupement BERD/CADIS  135 

 

Plan Stratégique de Développement Régional de Mopti 

Insuffisance infrastructures scolaires et 

personnels qualifiés       
1 

 

Insuffisance d’infrastructures sanitaires et 

éducatives         
1 

Très faible couverture scolaire 
 

1 
      

8 

Faible transformation des produits locaux 

Faible promotion et valorisation 

des produits du secteur primaire 

(agriculture, élevage, pêche et 

foresterie), du tourisme et de 

l’artisanat dans le 

développement régional 

 
1 

      
La Faible valorisation des produits Agro-Sylvo-

Pastoraux    
1 

    

La non valorisation des produits agricoles 
     

1 
  

Insuffisance d'unité de transformation des 

produits agricoles       
1 

 

Manque unités conservation et Transformation 

produits agricoles         

Trafic illicite des biens culturels 
  

1 
     

Faible promotion/valorisation tourisme et 

artisanat      
1 

  

Manque d'organisation du secteur du 

tourisme et de l'artisanat       
1 

 

8 

Persistance des conflits fonciers et sociaux 

Persistance des conflits fonciers 

et sociaux 

1 
       

Les conflits 
 

1 
      

Les litiges fonciers 
  

1 
     

Persistance des conflits fonciers et litige 

tricherie      
1 

  

Conflit fonciers 
      

1 
 

Persistance des conflits fonciers et sociaux 

(chefferie, Succession….)       
1 

 

Persistance des conflits 
   

1 
    

Persistance des conflits fonciers et sociaux 
       

1 
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Hiérarchisation des dix (10) problèmes cités 

Problème n°1 

Problèmes cités dans les cercles 
Formulation proposée par le 

Consultant 

Déforestation/Coupe abusive de bois 

Dégradation des ressources 
naturelles 

Dégradation des terres (érosion) 

Sur exploitation des ressources forestières 

Réduction des espaces pastoraux 

Dégradation accélérée et inquiétante des forêts 

Baisse de la pluviométrie et pauvreté des sols 

Erosion des sols 

dégradation des ressources de l'environnement 

Dégradation de la forêt du Damou 

Dégradation progressive du Sourou et de ses écosystèmes 

Mauvaise exploitation des ressources naturelles 

Feux de brousses 

Ensablement des cours d'eau 

 

Problème n°2 

 
Problèmes cités dans les cercles 

Formulation proposée par le 
Consultant 

Insuffisance des aménagements agricoles 

Insuffisance d'aménagements, 
infrastructures et équipements 

Agro-sylvo-pastoraux et 
halieutique 

Insuffisance des aménagements Hydro Pastoraux 

Insuffisance d'espaces cultivables 

Insuffisance et réduction des espaces pastoraux 

Insuffisance de couverture ZOO-Sanitaire 

Insuffisance d'équipements agricoles 

Insuffisance des points d'eau Pastoraux 

Insuffisance d’espaces pastoraux 

Faible exploitation du potentiel du bassin du Sourou 

Faible exploitation du fleuve Sourou 

 

Problème n°3 

 
Problèmes cités dans les cercles 

Formulation proposée par le 
Consultant 

Enclavement intérieur et extérieur 
Enclavement intérieur et 

extérieur 
Insuffisance d'infrastructures routières et de communication 

Enclavement du cercle 

 
 
 
 
 
 

Problème n°4 
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Problèmes cités dans les cercles 
Formulation proposée par le 

Consultant 

Faible couverture socio-sanitaire 

Insuffisance d'infrastructures et 
équipements sociaux 

L'Analphabétisme 

Insuffisance d'Infrastructure (Hydraulique, Santé, Education et marchande 

Insuffisance des structures de santé  

Insuffisance d’infrastructures sportives, artisanal et culturel 

Faible accès aux services de bases et à l'énergie 

Insuffisance des infrastructures socio-sanitaire 

Insuffisance des infrastructures scolaires 

Insuffisance des centres alpha 

Insuffisance d'infrastructures scolaires et de personnels qualifiés en nombre 
suffisant 

Insuffisance d’infrastructures sanitaires et éducatives  

Très faible couverture scolaire 

 

Problème n°5 

 
Problèmes cités dans les cercles 

Formulation proposée par le 
Consultant 

Faible accès des populations à l'eau potable 

Insuffisance de l'eau potable 

Insuffisance de point d'eau potable  

Insuffisance d'eau potable 

Faible taux d'accès à l'eau potable 

Faible approvisionnement en eau potable 

 

Problème n°6 

 
Problèmes cités dans les cercles 

Formulation proposée par le 
Consultant 

Persistance des conflits fonciers et sociaux 

Persistance des conflits fonciers 
et sociaux 

Les conflits 

Les litiges fonciers 

Persistance des conflits fonciers et litige tricherie 

Conflit fonciers 

Persistance des conflits fonciers et sociaux (chefferie, Succession….) 

Persistance des conflits 

 

Problème n°7 

 
Problèmes cités dans les cercles 

Formulation proposée par le 
Consultant 

Faible accessibilité aux sources d'énergie 

Faible couverture en électricité 

Faible couverture en électricité 

Manque de sources d'énergie 

Faible taux de couverture en électricité 

Insuffisance de sources énergétiques (l'électricité…) 

Manque d'énergie 

Problème n°8 
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Problèmes cités dans les cercles 
Formulation proposée par le 

Consultant 

Faible taux de scolarisation et taux élevé de déperdition scolaire 

Faible taux de 
scolarisation/alphabétisation 

Analphabétisme surtout chez les femmes et déscolarisation 

Faible niveau d'alphabétisation de la population 

L'analphabétisme 

Faible niveau de scolarisation 

Faible taux d’alphabétisation et de scolarisation 

 

Problème n°9 

 
Problèmes cités dans les cercles 

Formulation proposée par le 
Consultant 

Insuffisance des infrastructures pour les forces de sécurités et les services 
techniques 

Insuffisance de personnel qualifié 
dans tous les domaines 

Insuffisance d'infrastructures sanitaires et de personnels qualifiés 

Insuffisance de personnel d'encadrement des structures sociosanitaires 

Insuffisance de personnel d'encadrement des structures sociosanitaires 

Insuffisance d'enseignants qualifiés 

 

Problème n°10 

 
Problèmes cités dans les cercles 

Formulation proposée par le 
Consultant 

Faible transformation des produits locaux 

Faible promotion et 

valorisation des produits du 

secteur primaire (agriculture, 

élevage, pêche et foresterie), 

du tourisme et de l’artisanat 

dans le développement 

régional 

Faible valorisation des produits Agro-Sylvo-Pastoraux 

Faible valorisation des produits agricoles 

Insuffisance d'unité de transformation des produits agricoles 

Manque d'unités de conservation et de Transformation des produits agricoles 

Trafic illicite des biens culturels 

Faible promotion/valorisation tourisme et artisanat 

Manque d'organisation du secteur du tourisme et de l'artisanat 

 

 

 

 


